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Préambule 

 

1. Dans le cadre du Programme EMPRES (Emergency Prevention System for 
Transboundary Animal and Plant Pests and Diseases ï Plant Protection Component / 
Système de prévention et de réponse rapide contre les ravageurs et les maladies 
transfrontières des animaux et des plantes - Composante protection des plantes) de 
lutte préventive contre le Criquet pèlerin en région occidentale et suite à la 15ème réunion 
des chargés de liaison de ce Programme et à la 12ème réunion de son Comité de 
pilotage, tenues à Ouagadougou, Burkina Faso, du 30 janvier au 02 février 2017 et le 
04 février 2017 respectivement, la 16ème réunion des chargés de liaison et la 
13ème réunion du Comité de pilotage ont été organisées à Agadir, Maroc, du 04 au 
07 décembre et le 08 décembre 2017 respectivement. 

2. Ont participé à ces réunions : 

ü les chargés de liaison des pays membres : Algérie, Burkina Faso, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Niger, Sénégal, Tchad et Tunisie, à l’exception de la Libye ; 

ü la fonctionnaire principale du Siège de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (Food and Agriculture Organization of the United 
Nations - FAO) responsable du Programme EMPRES/Protection des plantes ; 

ü le Secrétaire exécutif de la Commission FAO de lutte contre le Criquet pèlerin dans 
la région occidentale (CLCPRO) et Coordonnateur du Programme EMPRES en 
région occidentale (EMPRES-RO) ; 

ü le Secrétaire exécutif de la Commission FAO de lutte contre le Criquet pèlerin dans 
la région centrale (CRC –Commission for Controlling the Desert Locust in the 
Central Region) ; 

ü la fonctionnaire du Bureau de l’évaluation (OED -Office of Evaluation) de la FAO ; 

ü la représentante de l’Agence française de développement (AFD) ; 

ü le représentant de l’Union du Maghreb arabe (UMA) ; 

ü le représentant du Centre régional de formation et d’application en agro-
météorologie et hydrologie opérationnelle (AGRHYMET) ; 

ü le Conseiller technique du Programme « SERVIR-Afrique de l’Ouest » 
(AGRHYMET) ; 

ü le représentant du Centre de coopération internationale en recherche agronomique 
pour le développement (Cirad) ; 

ü les membres de la délégation marocaine ; 

ü les fonctionnaires du Secrétariat de la CLCPRO/Coordination EMPRES-RO (ci-
après dénommés « le Secrétariat »). 

3. Les représentants de l’Agence des Etats-Unis pour le développement international 
(USAID -United States Agency for International Development), de la Banque africaine 
de développement (BAD) et du Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères (MEAE) 
de la France, également invités, n’ont pu participer à la réunion. 

4. La liste des participants est présentée en annexe 14. 
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1. Ouverture de la réunion 

5. La cérémonie d’ouverture a été présidée par Monsieur Saïd Ghaout, Directeur du 
Centre national de lutte antiacridienne (CNLAA) et représentant les autorités du 
Royaume du Maroc, au nom du Président de région, excusé. Il a ainsi transmis les 
salutations de Monsieur le Président de la Région du Souss-Massa Draa qui 
malheureusement n’a pas pu assister à cette cérémonie en raison de ses nombreux 
engagements. 

6. Monsieur Mohamed Lemine Hamouny, Secrétaire exécutif de la CLCPRO et 
Coordonnateur du Programme EMPRES-RO, est intervenu pour remercier le 
Gouvernement du Maroc d'avoir bien voulu abriter cette réunion et de l’accueil 
chaleureux réservé aux participants. Il a souligné que cette réunion sera la dernière du 
Programme EMPRES-RO car c’est la fin de la deuxième phase dudit Programme. Il a 
fait remarquer que la première phase fut celle de la mise en place des institutions et la 
seconde, celle de la consolidation des acquis. Il s’est dit satisfait des avancées très 
importantes, notamment concernant les axes stratégiques. Il a enfin souligné 
l’appropriation de la stratégie de lutte préventive par les pays membres à travers la 
Commission et l’augmentation ainsi que le paiement des contributions et la mise en 
place du Fonds régional de gestion du risque acridien (FRGRA) et de la Force 
d’intervention de la région occidentale (FIRO). 

7. Monsieur Saïd Ghaout, Directeur du CNLAA du Maroc, a ensuite pris la parole. Après 
avoir souhaité la bienvenue aux participants, il a souligné que le Maroc se réjouissait 
d’abriter la 16ème réunion des chargés de liaison du Programme EMPRES et la 
13ème réunion de son comité de pilotage qui se tiennent à Agadir du 4 au 
8 décembre 2017. Il a noté que, au Maroc, la lutte contre le Criquet pèlerin revêt un 
intérêt particulier de la part des hautes autorités du pays en raison de l’importance de 
l’agriculture dans l’économie nationale, de la menace que représente ce ravageur pour 
l’agriculture et du souci d’assurer la sécurité alimentaire de sa population. Cet intérêt 
s’exprime à travers la création, dès 1987, d’un fonds spécial réservé à la lutte 
antiacridienne pouvant être utilisé durant une invasion et par la mise en place, en 
période d’invasion, d’un Poste de coordination centrale. A titre indicatif, il a fait 
remarquer que le Maroc a dépensé plus de 80 millions d’USD pour faire face à 
l’invasion de 2003-2005. Le pays avait également apporté un appui consistant aux pays 
de la région dans le cadre de la solidarité régionale pour faire face à cette invasion avec 
un montant de huit millions d’USD. Il a noté que la maîtrise de ce redoutable insecte qui 
ne connait pas de frontière ne peut réussir que si des actions communes, coordonnées 
et solidaires sont menées dans tous les pays concernés dans le cadre d’une stratégie 
de lutte préventive. C’est pour cette raison que le Programme EMPRES, qui a débuté 
en 1995 dans la région centrale, a été étendu à la région occidentale. Il a aussi souligné 
que l’évaluation globale d’EMPRES (qui, au-delà des ravageurs et maladies 
transfrontières des plantes, concerne aussi les aspects de santé animale) menée 
dernièrement par une équipe d’évaluation dont il a fait partie, qualifie la composante 
Criquet pèlerin de réussite et d’exemple à suivre notamment pour la maîtrise d’autres 
ravageurs. Il s’est réjoui des progrès notables réalisés, surtout dans la région 
occidentale, depuis le démarrage d’EMPRES. Il a enfin exprimé toute sa gratitude aux 
différents pays membres de la CLCPRO pour l’esprit de coopération et de solidarité 
exemplaire qui y règne et aux partenaires techniques et financiers pour leur soutien au 
Programme EMPRES dont l’objectif final est de garantir une sécurité alimentaire durable 
dans la région. Tout en souhaitant plein succès aux travaux, il a déclaré ouverte la 
16ème réunion des chargés de liaison et la 13ème réunion du Comité de pilotage du 
Programme EMPRES-RO. 

http://clcpro-empres.org/locust/index.php/fr/component/events/#collapse68
http://clcpro-empres.org/locust/index.php/fr/component/events/#collapse68
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2. Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail et désignation du Comité 
de rédaction 

8. Les projets d’ordre du jour et le programme de travail présentés par le Secrétariat 
ont été validés par les participants après y avoir apporté quelques modifications 
(annexes 1 & 2). Il a en effet été convenu que les points 3 et 4 seraient intervertis. 

9. Un Comité de rédaction a été constitué, comprenant M. Fakaba Diakité (Mali), 
M. Assane Samba (Sénégal), Dr Cyril Piou (Cirad), Mme Catherine Constant 
(consultante FAO) ainsi que les fonctionnaires du Secrétariat. 

3. Présentation et discussion des résultats préliminaires de la mission d’évaluation 
de la phase II (2014-2017) du Programme EMPRES-RO 

10. Au cours de la session, le Bureau des évaluations (OED) de la FAO a procédé à la 
présentation des résultats préliminaires de l’évaluation de la phase II du Programme 
EMPRES-RO. En rappel, l’évaluation commanditée par la FAO sur recommandation des 
pays membres de la Commission lors de la 15ème réunion des chargés de liaison tenue 
du 30 janvier au 03 février 2017 à Ouagadougou, Burkina Faso, avait comme objectifs 
de :  

¶ dresser un bilan objectif et critique de la mise en œuvre de la phase II du 
Programme, tant au niveau de son fonctionnement que de l’approche adoptée, des 
actions conduites et des partenariats ; 

¶ tirer les leçons apprises de la mise en œuvre du Programme ;  

¶ formuler des recommandations sur les futures orientations ou actions visant à 
assurer la pérennité de la stratégie de lutte préventive contre le Criquet pèlerin dans 
la Région occidentale. 

11. Après une phase de revue documentaire et des réunions de cadrage avec le personnel 
de la FAO et de la Commission impliquée dans la mise en œuvre du Programme pour 
une meilleure compréhension des problématiques abordées et affiner les questions 
d’évaluation, l’équipe d’évaluation s’est rendue dans cinq pays (dont trois de la ligne de 
front) à savoir l’Algérie, le Mali, le Maroc, la Mauritanie et le Niger. Ces pays ont été 
sélectionnés en concertation avec le Secrétariat exécutif de la CLCPRO. 

12. Dans les pays visités, l’équipe d’évaluation a réalisé des entretiens avec les principales 
parties prenantes : autorités nationales, représentants des partenaires techniques et 
financiers et populations agro-pastorales concernées par les activités du Programme. 
Pour les pays non visités, des entretiens Skype ont été organisés avec le personnel de 
certaines Unités nationales de lutte antiacridienne (UNLA) afin de disposer de 
documents et de certaines informations utiles au bon déroulement de l’évaluation. Un 
questionnaire spécifique à la mise en œuvre du Cahier des Charges Environnementales 
a également été élaboré et adressé à certains acteurs des UNLA. 

13. Les premières conclusions de cette évaluation indiquent que la phase II du Programme 
EMPRES-RO a permis de consolider les acquis et de valoriser les investissements 
humains et financiers réalisés au cours de la première phase par la mise en place d’un 
cadre global de financement durable de la lutte contre le Criquet pèlerin dans la RO 
(en particulier, l’augmentation significative des contributions des états membres au 
fonds fiduciaire et la mise en place du FRGRA). La phase II a également permis 
d’améliorer plusieurs outils opérationnels et d’assurer leur appropriation par les pays 
membres, ainsi que de renforcer les capacités des UNLA à travers un fort 
investissement dans les formations. Toutefois, la mise en œuvre du plan de recherche 
opérationnelle a été affectée par l’insuffisance des ressources mobilisées dans le 
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cadre de cette phase, ce qui n’a pas permis une exécution suffisante des actions 
programmées. 

14. L’évaluation a constaté que les actions mises en œuvre par la CLCPRO en région 
occidentale dans le cadre de la phase II ont également contribué, et de manière 
significative, à asseoir ou renforcer la stratégie de lutte préventive dans d’autres 
régions. Toutefois, le contexte économique et sécuritaire auquel font face certains pays 
de la ligne de front ne permet pas aux UNLA de ces pays une bonne mobilisation des 
ressources financières sur le budget de l’Etat afin d’assurer convenablement certains 
investissements et conduire certaines activités opérationnelles. De manière générale, 
l’inaccessibilité de certaines zones en raison de l’insécurité qui sévit dans certains pays 
constitue un risque majeur à la mise en œuvre durable de la lutte préventive dans ces 
pays. 

15. Au cours des discussions qui ont suivi cet exposé, des précisions, tant sur le contenu 
que sur le taux de réponse au questionnaire adressé à certains pays ont été 
demandées, en particulier par les représentants des pays membres de la CLCPRO. En 
effet, il n’a concerné que l’aspect environnemental et tous les pays de la CLCPRO ne 
l’ont pas reçu. La mission d’évaluation a précisé que ce questionnaire avait été adressé 
uniquement aux pays de la ligne de front et que les questions avaient été formulées par 
un expert environnementaliste. Elle a également tenu à insister sur le fait que les 
discussions individuelles ont été menées à partir d’un guide d’entretien préalablement 
élaboré par la mission d’évaluation. Enfin, elle souligne que si les représentants des 
pays veulent aborder un sujet spécifique, il peut être discuté et ajouté. 

16. Les participants ont souhaité savoir pourquoi la FIRO ne figurait pas parmi les points 
forts de la présentation de la mission d’évaluation. Celle-ci a alors précisé qu’il s’agit 
d’une simple omission. Toutefois, elle a souhaité recueillir le point de vue des 
participants sur ce nouvel outil. Le Secrétaire exécutif de la CLCPRO a alors rappelé 
l’objectif de la FIRO et les participants ont confirmé à l’unanimité sa pertinence. 

17. L’absence de recommandations concernant les prospections conjointes a interpellé les 
participants qui ont tenu à insister sur l’importance du maintien de telles prospections. 
Elles permettent en effet de déployer les équipes sur le terrain et de tester le dispositif. 
Le Secrétaire exécutif a profité de cet échange pour indiquer qu’il s’agissait là d’un des 
buts de la FIRO : constituer des équipes mixtes composées d’agents tant des pays 
d’invasion que des pays rencontrant des difficultés à mobiliser leur dispositif. 

18. Les représentants des pays membres ont également souhaité savoir si la formulation de 
propositions pour améliorer les manquements constatés faisait partie du mandat de la 
mission d’évaluation. Cette dernière a indiqué qu’elle fera des recommandations et, 
dans certains cas, pourra donner des pistes de réflexion ou d’action à mettre en œuvre 
bien que ce ne soit pas son mandat. 

19. Concernant les retours d’expérience qu’a eus la mission d’évaluation pour pouvoir 
renseigner l’indicateur d’impact, aucune donnée quantitative sur le sujet n’est 
disponible. Cependant, la mission a constaté que tous les niveaux, en particulier celui 
des bénéficiaires directs, sont convaincus que des actions ont été prises sans toutefois 
pouvoir l’imputer systématiquement au Programme puisqu’il n’était pas connu de tous. 
La mission a précisé que le Programme EMPRES a eu un impact positif sur la stratégie 
de lutte préventive puisque les résurgences vécues dans la région auraient pu évoluer 
en recrudescence voire en invasion. 

20. Les participants se sont interrogés sur la structure de l’évaluation puisqu’il semblerait 
que les cinq indicateurs OCDE (Organisation de Coopération et de Développement 
Economiques) n’ont pas été utilisés. La mission d’évaluation a indiqué que ces 
indicateurs étaient suivis mais que le rapport est organisé par thématiques à l’intérieur 
desquelles ces indicateurs sont développés. Elle a toutefois précisé qu’elle ne s’était 
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pas attardée sur les aspects budgétaires, bien que brièvement abordés, puisqu’il existe 
un bureau d’audit à la FAO dont c’est le mandat. 

21. Les participants ont invité la mission d’évaluation à inclure dans le rapport le suivi de la 
mise en œuvre des recommandations de l’évaluation à mi-parcours, en 2009, de la 
phase I du Programme EMPRES-RO puisque la phase II consistait surtout en une 
consolidation des acquis de la phase I. La mission d’évaluation a assuré que ces 
aspects seront pris en compte afin d’évaluer les progrès réalisés depuis. 

22. La mission d’évaluation a tenu à comprendre ce que la mise en œuvre d’EMPRES-RO a 
apporté au niveau international et plus précisément en Région centrale. Le Secrétaire 
exécutif de la CRC a brièvement listé ces éléments de réponse : 

¶ La Région centrale a bénéficié de l’étude institutionnelle réalisée sur le rôle et le 
mandat des commissions ainsi que de la révision des protocoles d’accord. Les 
mécanismes de financement ont été revus et un fonds d’urgence est en cours de 
création. 

¶ Le Cahier des charges environnementales a été repris par la CRC en y apportant 
des modifications afin qu’il soit adapté aux législations nationales. 

¶ Tant eLocust3 que RAMSES sont des initiatives de la CLCPRO et ces outils sont 
utilisés par les deux autres commissions (CRC et Commission de lutte contre le 
Criquet pèlerin en Asie du sud-ouest [SWAC - Commission for Controlling the Desert 
Locust in South-West Asia]). 

¶ Enfin, en termes d’impact sur la situation acridienne, la fréquence des résurgences 
est réduite et il y a une quasi absence de recrudescence dans les deux régions. 

23. Enfin, le Secrétaire exécutif de la CLCPRO a tenu à rappeler l’importance de cette 
évaluation pour le futur de la Commission puisque le rapport de la mission constituera la 
base du plan de travail des années à venir et permettra une meilleure planification des 
activités, travail débuté lors de cette Session et qui devra être ajusté dès réception du 
rapport. 

4. Bilan des activités des pays membres en 2017 et prévisions pour 2018 

24. Chaque chargé de liaison a présenté les résultats des activités réalisées au niveau de 
son pays en 2017 selon le canevas de rapport du Système de suivi-évaluation (SSE) du 
Programme EMPRES-RO, ainsi que les principaux axes de travail prévus pour l’année 
2018. 

4.1. Algérie 

25. La situation acridienne était calme au niveau de toutes les zones prospectées. Le 
dispositif de surveillance et de lutte a fonctionné sans relâche durant toute l’année, 
mobilisant 55 équipes soit 125 % du nombre prévu, avec une couverture particulière des 
périmètres irrigués des régions du sud. 

26. Le nombre relativement faible de quarts de degrés carrés prospectés potentiellement 
favorables à la reproduction est dû essentiellement à l’utilisation des images satellites 
pour le déploiement des équipes et l’inaccessibilité de certaines zones (insécurité). La 
superficie totale traitée fut de 403 ha contre des populations mixtes de Criquet pèlerin, 
Criquet migrateur et sauteriaux au niveau de périmètres irrigués. 

27. Le nombre de bulletins rédigés et publiés fut de 60, à raison de quatre bulletins 
hebdomadaires et d’un bulletin mensuel.  

28. En matière de communication, trois actions ont été réalisées à savoir : i) des 
publications dans la revue mensuelle infophyto, ii) la participation aux journées « portes 
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ouvertes » organisées au niveau national et iii) l’émission de bulletins d’information. Par 
ailleurs, la question de la lutte contre le Criquet pèlerin a été inscrite dans 
deux commissions bilatérales respectivement en décembre 2016 avec la Mauritanie et 
en mars 2017 avec le Niger. 

29. En ce qui concerne le renforcement des capacités du personnel, trois formations 
nationales ont été dispensées et les cadres algériens ont participé aux trois formations 
régionales organisées par la CLCPRO. En outre, le chargé de l’information acridienne a 
commencé, en novembre 2017, une formation individuelle de longue durée (11 mois) au 
niveau du Service FAO d’information sur le Criquet pèlerin (DLIS - Desert Locust 
Information Service).  

30. Par ailleurs, trois projets de recherche ont été réalisés avec des universités algériennes 
portant notamment sur des essais d’utilisation des extraits de plantes dans la lutte 
contre le Criquet pèlerin et quatre articles ont été publiés en 2017. 

31. Pour la gestion intégrée du Criquet pèlerin respectueuse de l’environnement, le taux de 
réalisation des exigences de base est de 77 % et celui des exigences complémentaires 
de 46,45 %. Les zones sensibles ont été cartographiées et insérées dans RAMSES V4 
(Reconnaissance and Management System of the Environment of Schistocerca). 

4.2. Burkina Faso 

32. Les frais annuels de fonctionnement et d’investissement ont été couverts par le budget 
de l’Etat à hauteur de 44,98 % et 55,01 % respectivement. Ce bilan fait ressortir un 
niveau de satisfaction acceptable par rapport aux années antérieures. Le budget global 
est passé de 260 181 454 FCFA (419 610 USD) en 2016 à 456 245 000 FCFA 
(815 175 USD) en 2017, soit une augmentation de 48,5 %.  

33. Dans le cadre des politiques et mécanismes de gestion durable, le plan de gestion du 
risque acridien a été validé au niveau national en décembre 2016. Deux scénarii ou 
hypothèses sont envisagés en cas de crise : i) en cas de faibles infestations 
(50 000 ha), les opérations de prospection et de traitement se dérouleront 
principalement dans les régions du Sahel et du Nord ; ii) en cas d’invasion (150 000 ha), 
les opérations de prospection et de traitement couvriront 13 des 45 provinces du 
territoire national. Aucun exercice de simulation de ce plan n’a eu lieu à ce jour.  

34. Le plan de communication a été élaboré en 2016 mais n’a pas encore été validé. La 
situation acridienne étant calme ces dernières années, l’UNLA n’a entrepris aucune 
action de communication. 

35. Pour la gestion intégrée du Criquet pèlerin respectueuse de l’environnement, le niveau 
de mise en œuvre des exigences de base du Cahier des charges environnementales 
(CCE) est satisfaisant et n’a pas progressé depuis 2013. Celui des exigences 
complémentaires est nul en raison de l’absence du Criquet pèlerin au Burkina Faso ces 
dernières années. 

36. Considérant cette situation calme, aucun recours aux méthodes alternatives de lutte n’a 
pu avoir lieu : ni des biopesticides ni des inhibiteurs de croissance des insectes (IGR - 
Insect Growth Regulators) n’ont été appliqués. 

37. En termes de renforcement des capacités du personnel, l’UNLA a pris part à la 
formation régionale à laquelle elle a été conviée et a organisé deux formations 
nationales en techniques de pulvérisation au profit des équipes de prospection et de 
lutte. 
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4.3. Mali 

38. La revue des indicateurs au cours de l’atelier d’Alger, en septembre-octobre 2015, a 
permis une compréhension partagée de certains indicateurs et la redéfinition d’autres.  

39. Le nombre de quarts de degrés carrés prospectés potentiellement favorables à la 
reproduction est nul en raison de l’insécurité (raison exogène).  

40. Il existe un plan de gestion des risques acridiens, une simulation a été réalisée et une 
mise à jour a été faite en décembre 2016. Le plan de communication est disponible. 
Toutes les actions de communication prévues ont été réalisées. 

41. Ni la constitution d’une réserve de 4 milliards de FCFA ni la tenue d’une réunion 
annuelle d’un comité de donateurs n’ont été réalisées cette année et elles ne le seront 
probablement pas d’ici fin 2018. 

42. Toutes les formations prévues ont été dispensées et les agents maliens ont participé à 
toutes les formations régionales programmées.  

43. Aucun recours aux méthodes alternatives de lutte n’a pu avoir lieu faute de cibles.  

4.4. Maroc 

44. Les frais de fonctionnement et d’investissement sont entièrement couverts par le budget 
national. Le Centre national de lutte antiacridienne (CNLAA) a exécuté le plan de 
surveillance de 2017 en mobilisant une dizaine d’équipes, soit un taux de réalisation de 
40,4 % en raison de la situation acridienne calme dans le pays. 

45. Dix-huit bulletins périodiques été publiés en 2017, soit un taux de 150 %. La superficie 
traitée contre le Criquet pèlerin en 2017 a été de 965 ha, représentant 100 % des 
superficies à traiter (selon les prévisions réalisées). 

46. Le Maroc dispose d’un plan de gestion du risque acridien et d’un fonds de réserve 
destiné à la lutte antiacridienne d’un montant de deux millions d’USD. 

47. Les nombreux départs à la retraite du personnel au cours des dix dernières années sont 
source de grande inquiétude quant à la perte d’expertise. Des discussions sont en cours 
avec la hiérarchie pour trouver une solution sur les court et moyen termes. 

48. En matière de gestion intégrée du Criquet pèlerin respectueuse de l’environnement, les 
exigences de base du CCE ont été mises en œuvre avec un taux de réalisation de 
60 %. 

49. En matière de méthodes alternatives à la lutte chimique, l’utilisation du Metarhizium 
n’est pas encore opérationnelle au Maroc, faute d’homologation du produit. Toutefois, le 
CNLAA a réalisé un essai avec ce champignon sur le Criquet pèlerin en 2017 dans le 
cadre d’un projet de recherche financé par la CLCPRO. 

4.5. Mauritanie 

50. Les frais de fonctionnement ont été couverts par le budget de l’Etat avec un taux de 
réalisation de 121 % et 155 168 936 UM (440 000 USD) ont été alloués pour les 
investissements. 

51. Le nombre d’équipes déployées sur le terrain a atteint la valeur cible, c’est-à-dire 
10 équipes mobilisées en janvier, et les zones grégarigènes ont été prospectées en 
grande partie (50 %). Les bulletins d’information acridienne ont été produits et publiés 
régulièrement.  

52. Le plan de gestion du risque acridien a été mis à jour en 2017 et est disponible tout 
comme un plan de communication. 
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53. En termes de renforcement des capacités du personnel, trois sessions de formation 
nationale sur les techniques de prospection et les techniques d’application des 
insecticides ont été dispensées dans le cadre du projet TCP (Technical Cooperation 
Programme / Programme de coopération technique [FAO]) d’urgence. Une session de 
formation régionale sur les techniques de prospection au profit de nouveaux 
prospecteurs a été réalisée en 2017. Il est à noter que le personnel est affecté 
conformément aux besoins du Centre national de lutte antiacridienne (CNLA) et que 
tous les postes sont pourvus.  

54. Sur le plan de la recherche au niveau régional, quatre publications scientifiques ont été 
publiées et sont disponibles. 

55. En matière de gestion intégrée du Criquet pèlerin respectueuse de l’environnement, le 
taux de réalisation des exigences de base du CCE est de 73 % et celui des exigences 
complémentaires de 67,6 %. 

4.6. Niger 

56. En 2017, la situation acridienne a été relativement calme sur l’ensemble des aires de 
reproduction et de grégarisation du Criquet pèlerin ainsi que dans le Sahel des 
pâturages. En janvier et février, des adultes solitaires, isolés, essentiellement matures, 
ont été observés dans le Tamesna et le massif de Termit ainsi que des larves des 
stades 3 à 5, en faible densité. 

57. En août 2017, des ailés solitaires isolés, immatures et matures, ont été observés dans 
le sud-est du massif de l’Aïr et dans les plaines centrales, près d’In Abangarit 
(17°54’N/05°59’E). Une reproduction à petite échelle a eu lieu dans l’Aïr, à l’est de Timia 
(18°09’N/08°46’E), a eu lieu et des larves solitaires de stades 2 et 5 étaient présentes. 
Une ponte limitée a été observée dans le Tamesna. 

58. Les prospections du mois d’octobre dans le secteur du Tamesna ont mis en évidence 
des individus solitaires immatures et matures, à des densités variant de 50 à 
400 ailés/m2, ainsi que des larves de tous les stades à des densités faibles.  

59. En novembre, lors des opérations de surveillance conduites dans les secteurs du 
Tamesna, du Nord Aïr et de Termit, des ailés solitaires, immatures et matures, ainsi que 
de larves ont été observés. Dans le secteur du Tamesna, au sud-ouest d’Assamaka, 
une faible augmentation des effectifs acridiens a été notée mais, globalement, les 
conditions écologiques étaient défavorables. 

60. En 2017, le CNLA a mobilisé à plusieurs reprises des équipes de prospection : deux en 
janvier, une en février, deux en août, deux en octobre et trois en novembre. Ces 
équipes ont prospecté plus 31 693 ha. 

61. En ce qui concerne les infrastructures, deux projets ont été menés : i) l’achèvement de 
la construction d’un point d’appui à Tassara (nord Tahoua) et ii) la réhabilitation du 
magasin de pesticides de Tahoua. 

62. Pour le budget annuel du CNLA, un montant de 260 153 206 FCFA a été alloué par 
l’Etat, soit 30 % des prévisions, dont 22 % pour les dépenses de fonctionnement et 8 % 
pour les investissements. En 2018, il est prévu qu’un montant de 442 millions de FCFA 
soit alloué. 

63. Le plan de gestion du risque acridien a été mis à jour et une deuxième version devrait 
être disponible au cours du premier semestre 2018, après l’exercice de simulation. En 
outre, la mise à jour du Système de veille des dispositifs nationaux de lutte 
antiacridienne (SDVN) a été réalisée mensuellement. La mise à jour du plan de 
communication est en cours. Cette année, 12 bulletins mensuels ont été préparés. 
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64. Pour le renforcement des capacités du personnel, 20 chauffeurs ont été formés en 
techniques de pulvérisation et à une utilisation sécurisée des pesticides ainsi qu’aux 
gestes de premiers secours en cas d’intoxication (formation organisée à Maradi, du 
28 au 30 août 2017 avec l’appui du Fonds Commun des Donateurs -FCD). Sept agents 
ont été formés en techniques de prospection du 25 au 30 octobre à Agadez sur 
financement de la CLCPRO et trois agents du CNLA ont suivi une formation en SIG au 
Centre Régional AGRHYMET sur financement de l’Union économique et monétaire 
ouest-africaine (UEMOA). De plus, cinq agents ont participé aux différentes formations 
régionales.  

65. En matière de gestion intégrée du Criquet pèlerin respectueuse de l’environnement, le 
taux de réalisation des exigences de base du CCE est de 98 %, soit 82/94 exigences, et 
celui des exigences complémentaires de 85 %, soit 12/14. 

66. Il n’y a pas de fonds de réserve dédié à la lutte antiacridienne mais un Dispositif 
National, financé par le FCD, dépendant du cabinet du Premier Ministre, existe. Il prend 
en charge la Prévention et la Gestion des Catastrophes et Crises Alimentaires 
(DNPGCCA), pour lequel la lutte contre le Criquet pèlerin est éligible.  

4.7. Sénégal 

67. Le pays ne disposant pas de budget propre dédié à l’UNLA, un montant de 40 millions 
de FCFA (une fraction du budget de la DPV) est alloué par le budget national de l’Etat 
aux investissements, ce qui représente 100 % des objectifs prévus. En ce qui concerne 
le budget de fonctionnement pour lequel rien n’a été mentionné, le Secrétariat exécutif 
de la CLCPRO a indiqué qu’il était peu probable qu’il soit de 0 FCFA puisqu’au moins 
de l’électricité et de l’eau ont été consommés par l’UNLA durant la période. 

68. Le Sénégal a initié trois formations nationales à l’intention des chefs de base, des 
prospecteurs, des chauffeurs et des cadres des différents ministères. Le déficit de 
personnel qui touche la plupart des UNLA n’a pas épargné le Sénégal, où 50 % de ses 
effectifs est parti à la retraite. Leur remplacement se fera au fur et à mesure des 
affections du ministère à la Direction de la Protection des Végétaux (DPV). Un plan de 
recrutement permettrait d’assurer une transmission d’expérience entre les nouvelles 
recrues et les anciens, avant qu’ils ne partent à la retraite. 

69. Un Plan de gestion du risque acridien (PGRA) a été élaboré et approuvé en 2011. Après 
l’exercice de simulation de 2013, une mise à jour aurait dû être réalisée au cours du 
second semestre 2017 mais n’a pas été réalisée. Concernant la budgétisation d’un 
montant de réserve, cela ne s’est pas non plus fait, l’UNLA étant dépendante de la DPV.  

70. Concernant la gestion intégrée du Criquet pèlerin respectueuse de l’environnement, le 
taux de réalisation des exigences de base est de 68,91 % et celui des exigences 
complémentaires de 90 %. 

71. L’absence de cibles à traiter n’a pas permis le recours aux méthodes alternatives de 
lutte. 

4.8. Tchad 

72. En 2017, 8 128 ha ont été prospectés et la présence du Criquet pèlerin a été observée 
sur 183 sites. La situation acridienne est restée calme dans l’ensemble des zones 
prospectées : quelques ailés solitaires matures, en faible densité, ont été observés sur 
les stations visités à Arada, Fada, Kalait et Salal.  

73. Le budget initialement prévu en 2017 était de 500 millions de FCFA. L’Etat a décidé 
d’allouer ce montant de 500 millions de FCFA mais seuls 104 979 948 FCFA ont été 
débloqués au 30 novembre 2017, soit un taux de réalisation de 20 %.  
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74. Dans le plan annuel de déploiement, il était prévu que quatre équipes soient mobilisées 
pendant quatre mois. Malheureusement, l’Agence nationale de lutte antiacridienne 
(ANLA) n’a pas pu pleinement mettre en œuvre son programme de prospection ; 
finalement, grâce au soutien financier de la CLCPRO, des prospections tardives ont été 
réalisées pendant un mois. 

75. Conformément au plan régional de formation, phase III (2015-2018), du Programme 
EMPRES, quatre thèmes de formation nationale avaient été définis pour 2017 mais 
seule une formation, en techniques d’application des pesticides, a été dispensée et ce, 
grâce à l’appui financier de la CLCPRO. Le taux de réalisation est donc de 25 %. 

76. En 2017, un cadre de l’ANLA a commencé une thèse doctorale à l’Université Ibn Zohr 
d’Agadir (Maroc) sur le sujet : « Délimitation et caractérisation des biotopes des aires 
grégarigènes du Criquet pèlerin (Schistocerca gregaria, FORSKÂL, 1775) au Tchad ». 

77. En 2017, le service de l’information acridienne a édité et diffusé 12 bulletins acridiens, 
soit un taux de réalisation de 100 %. En termes d’activités de communication, l’ANLA a 
participé aux réunions régionales du sous-cluster Est/FAO, à la journée bilan du 
Ministère de l’Agriculture et à la journée mondiale de l’alimentation.  

78. S’agissant du Cahier des charges environnementales, le niveau de mise en œuvre est 
jugé satisfaisant, évalué à 234 points, soit un taux de 83 %. Le taux de réalisation des 
exigences de base est de 87 % et celui des exigences complémentaires, de 33 %. 

79. Pour l’année 2018, l’ANLA prévoit de construire et équiper un insectarium afin d’élever 
des criquets pèlerins en vue de tests expérimentaux. 

80. Compte tenu de la crise économique et financière que traverse le pays, les missions 
régaliennes de l’ANLA ont été impacté négativement mais, grâce à l’appui de la 
CLCPRO, l’Agence a pu mobiliser les équipes de prospection durant un mois. L’appui 
de la mission de la CLCPRO a permis à l’ANLA de soumettre un projet d’aide d’urgence 
à la BAD. 

81. L’ANLA recommande à la CLCPRO d’organiser au moins chaque deux ans des 
missions d’appui institutionnel auprès des unités nationales de lutte antiacridienne 
(UNLA) et de rapprocher les UNLA des partenaires financiers. 

82. L’ANLA recommande à la CLCPRO de l’appuyer encore davantage concernant le 
transfert du siège de l’ANLA à N’Djamena. 

4.9. Tunisie 

83. Les frais annuels de fonctionnement et d’investissements ont été couverts à 100 % par 
le budget de l’Etat. Il faut noter que l'unité nationale de lutte antiacridienne est 
durablement opérationnelle dans la mesure où le budget national octroyé couvre 100 % 
des frais annuels de fonctionnement et des investissements. Concernant l’information 
acridienne, 12 bulletins mensuels ont été préparés. 

84. Dans le cadre des politiques et mécanismes de gestion durable, la Tunisie dispose d’un 
PNUA depuis juin 2015 et un fonds de réserve de 600 000 USD est budgétisé pour 
2017 soit près de 95 % du montant prévu (642 000 USD).  

85. Deux formations nationales ont été organisées, soit un taux de réalisation du Plan de 
formation régional (PRF) III (2015-2018) de 200 %. Des agents de l’UNLA ont participé 
à deux formations régionales mais la Tunisie n’a bénéficié d’aucune formation 
individuelle de longue durée. En 2016, un manque de personnel avait été constaté mais 
cela a été comblé en 2017. 

86. Aucune activité de recherche dans le cadre des Plans régionaux de recherche I et II n’a 
été prévue. Cependant, l’UNLA a signé, avec l’Institut National Agronomique de Tunisie, 
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une convention de recherche s’étalant sur trois années (2016-2018) avec comme finalité 
le recensement exhaustif de l’acridofaune de Tunisie. 

87. En matière de gestion intégrée du Criquet pèlerin respectueuse de l’environnement, le 
Cahier des charges environnementales de la Tunisie n’a pas encore été validé par la 
CLCPRO. 

88. En 2018, il est prévu d’éditer le Plan national d’urgence antiacridien (PNUA) en arabe 
afin de l’intégrer dans le texte législatif. Il est également prévu de finaliser la première 
version du CCE (et de l’éditer) ainsi que le plan de communication. Deux formations 
nationales, en techniques de prospection et en suivi sanitaire et environnemental, seront 
dispensées. Des activités de mobilisation de ressources en vue de monter un projet sur 
l’élimination des pesticides périmés et des emballages vides issus de la campagne de 
lutte contre le Criquet pèlerin pendant l’invasion acridienne 2003-2005, seront 
entreprises. Enfin, le travail de recherche, concernant l’inventaire des sauteriaux locaux 
du Sud-Est et de l’Ouest de la Tunisie, sera poursuivi. 

5. Bilan des activités de la coordination EMPRES-RO en 2017 

89. Le Secrétariat a présenté le bilan des activités réalisées dans le cadre de la mise en 
œuvre du Plan d'opération 2017. Les points qui suivent ont été présentés et discutés 
(bilan détaillé des présentations en annexe 3). 

5.1. Amendements de l’Accord portant création de la CLCPRO 

90. Le Secrétariat a rappelé brièvement le processus d’amendement de l’Accord portant 
création de la CLCPRO et les principaux amendements apportés audit Accord. 

91. Il a été rappelé que le nouvel accord est entré en vigueur pour tous les pays membres 
de la CLCPRO à la date de son approbation, le 06 juillet 2017, lors de la Session 
extraordinaire de la CLCPRO, tenue à Bamako, Mali. 

92. Il a aussi été précisé que le nouvel Accord nécessite encore des améliorations de forme 
et d’édition et qu’à cet effet, une correspondance du Secrétariat a été adressée au 
Bureau juridique de la FAO en octobre 2017. 

5.2. Fonds régional de gestion du risque acridien (FRGRA) : état des lieux et 
perspectives 

93. Le Secrétariat a rappelé les contexte et processus de mise en place du FRGRA dont la 
création fut décidée lors de la 7ème Session de la CLCPRO tenue en juin 2014 à 
Nouakchott, Mauritanie. Pour obtenir plus de précisions sur le propos, objet, critères 
d’éligibilité et calcul de son montant, il convient de se reporter au rapport de la Réunion 
des experts relative au calcul du montant du Fonds régional de gestion du risque 
acridien (FRGRA) tenue en février 2016 à Dakar, Sénégal. 

94. Lors de la réunion des ministres des pays membres de la CLCPRO en charge de la lutte 
antiacridienne, tenue à Alger, Algérie, le 25 octobre 2016, les ministres et chefs de 
délégations ont « invité les Etats membres de la CLCPRO à apporter une contribution 
volontaire au Fonds régional de gestion du risque acridien (FRGRA) ». Réunis en 
Session extraordinaire en juillet 2017 à Bamako, Mali, les Etats membres ont alors 
établi la répartition de leurs contributions volontaires. Tenant compte des versements 
déjà faits à partir du fonds fiduciaire de la Commission (1,4 million d’USD), ils ont 
convenu que le montant total de ces contributions volontaires soit de quatre millions 
d’USD. Etabli selon les mêmes principes que ceux qui avaient été appliqués en 2011 
pour l’augmentation des contributions annuelles au fonds fiduciaire de la Commission, le 
barème de ces contributions volontaires est présenté dans le tableau ci-après. 

http://clcpro-empres.org/locust/images/articles/documents/autres/Rapport_Reunion_experts_Dakar_24_26_Fev_2016_Calcul_FRGRA_VA.pdf
http://clcpro-empres.org/locust/images/articles/documents/autres/Rapport_Reunion_experts_Dakar_24_26_Fev_2016_Calcul_FRGRA_VA.pdf
http://clcpro-empres.org/locust/images/articles/documents/autres/Rapport_Reunion_experts_Dakar_24_26_Fev_2016_Calcul_FRGRA_VA.pdf
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 Répartition des contributions volontaires ponctuelles des pays au Tableau 1.
FRGRA (USD) 

Pays Contribution volontaire 
ponctuelle au FRGRA 

Contribution annuelle au 
fonds fiduciaire de la 

CLCPRO (pour rappel) 

Algeria 938 967 150 000 

Burkina Faso 150 235 24 000 

Libye 1 032 864 165 000 

Mali 150 235 24 000 

Maroc 751 174 120 000 

Mauritanie 169 014 27 000 

Niger 122 066 19 500 

Sénégal 159 624 25 500 

Tchad 150 235 24 000 

Tunisie 375 587 60 000 

Total 4 000 000 639 000 

 

95. Suite à une recommandation formulée lors de la Session extraordinaire de Bamako 
(juillet 2017), le Secrétariat a préparé et transmis début décembre 2017 un projet de 
lettre au Mali qui assure actuellement la présidence de la Commission. Son objet est de 
demander au Directeur général de la FAO de lancer un appel à contribution volontaire 
des Etats membres au FRGRA selon le barème susmentionné. 

96. Lors des discussions les chargés de liaison ont recommandé que chaque pays 
entreprenne un plaidoyer auprès de ses autorités respectives pour cette contribution 
volontaire. Par ailleurs et en réponse à la question de comment ré-abonder le fonds, il a 
été précisé que l’apport annuel de 100 000 USD à partir du fonds fiduciaire de la 
Commission y contribue. De plus, l’apport ponctuel d’un million d’USD en 2016 à partir 
du fonds fiduciaire de la Commission ainsi que les contributions volontaires des pays 
membres sont des gages qui devraient inciter les partenaires, notamment les institutions 
régionales, à contribuer au FRGRA. 

5.3. Force d’intervention de la région occidentale (FIRO) : état des lieux et 
perspectives 

97. Le Secrétariat a tout d’abord rappelé que le principe de la FIRO est la mise en œuvre 
d’un outil de coopération régionale, visant à renforcer davantage les capacités de 
prospection et de lutte dans les pays de la ligne de front et diminuer ainsi le risque 
qu’une situation acridienne qualifiée de résurgence faible n’évolue vers une situation 
acridienne critique de résurgence forte ou de recrudescence voire d’invasion acridienne. 

98. Il a précisé que, conformément à la recommandation R121 formulée lors de la 
7ème Session et la décision des pays membres de la CLCPRO lors de leur 8ème Session 
(18-22 juillet 2016, Dakar, Sénégal) de constituer une Force d’intervention de la Région 

                                                
1
 R12. Au Secrétariat de la CLCPRO de prévoir dans le prochain budget de la Commission qui sera 

préparé pour la huitième Session, l’acquisition de véhicules pour les pays de la ligne de front. 
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occidentale (FIRO) basée en Mauritanie pour appuyer les quatre pays de la ligne de 
front (R32), la CLCPRO a engagé les démarches pratiques pour l’acquisition du premier 
lot de la FIRO, composé de 11 véhicules tout terrain (un « station-wagon », cinq 
« double cabine » et cinq « simple cabine ») et a précisé que les véhicules seront livrés 
et positionnés en Mauritanie en février 2018. 

99. Par ailleurs, le Secrétariat a précisé qu’un protocole d’accord entre la CLCPRO et le 
Ministère de l’Agriculture de la Mauritanie a été finalisé et que le processus d’attribution 
de l’autorité de signature au Secrétaire exécutif de la CLCPRO pour signer au nom de la 
FAO est en cours. Ledit Protocole d’accord devrait être signé au début de l’année 2018. 

100. Au cours de l’exercice de planification des activités de 2018, il a été précisé que les 
équipements de la FIRO peuvent être utilisés pour les prospections conjointes et pour 
assurer la logistique lors des visites d’échanges d’expérience entre les prospecteurs des 
pays membres de la CLCPRO. 

5.4. Opérationnalité des Unités nationales de lutte antiacridienne (UNLA) 

101. Le Secrétariat a confirmé que, en se basant sur le dispositif de surveillance/lutte 
approuvé en 2014 et en exploitant les données extraites de la base de données 
RAMSES-V4 des quatre pays de la ligne de front depuis 2008, il est démontré que les 
pays ont régulièrement mobilisé des équipes de prospection et d’intervention. Toutefois, 
le nombre d’équipes de prospection et la régularité des prospections au Mali et au Niger 
y ont été affectés par la situation sécuritaire. Ces deux pays ont néanmoins adopté des 
mesures palliatives pour surmonter ces difficultés à travers la mise en place de réseaux 
de remontée de l’information acridienne. 

102. En 2017, seul le Tchad ne pouvait mobiliser son dispositif de prospection et a fait appel 
aux mécanismes mis en place par la CLCPRO permettant à un pays en difficulté 
financière prouvée, de bénéficier d’un financement de la Commission pour assurer la 
surveillance. Ainsi, la CLCPRO a pris en charge quatre équipes de prospection pour 
une durée d’un mois en 2017. 

5.5. Gestion de l’information acridienne 

103. L’année 2017 a été marquée par le développement du module d’analyse et de prévision 
de la base de données RAMSES-V4 ainsi que la formation des chargés de l’information 
et des directeurs des UNLA à son utilisation. Le Secrétariat poursuit son appui 
technique aux pays en collaboration avec le DLIS pour la résolution des différents 
problèmes techniques rencontrés par les chargés de l’information à travers notamment 
des conférences Zoom / Skype mensuelles ainsi que l’intervention à distance via Team 
Viewer. En outre, l’utilisation de l’application Slack permet de partager les expériences 
acquises dans l’utilisation des outils de gestion de l’information entre chargés de 
l’information de la région d’une part et avec ceux des autres régions d’autre part. 

104. L’évaluation des bulletins envoyés par les pays au DLIS indique le maintien d’un niveau 
élevé de leur qualité. Il a été toutefois été demandé aux pays d’encourager les chargés 
de l’information acridienne à utiliser au maximum le potentiel d’analyse de la base de 
données RAMSES-V4. 

105. Par rapport aux critères d’évaluation des bulletins des pays, il a été retenu, 
conformément aux recommandations de la Session extraordinaire de la CLCPRO tenue 
en juillet 2017 à Bamako, Mali, d’organiser une réunion d’un groupe technique ad hoc 
comprenant le DLIS pour discuter des critères utilisés mais aussi pour réviser le bulletin 

                                                
2
 R3. A la CLCPRO de procéder à l’acquisition rapide des équipements de la Force d’Intervention de 

la Région occidentale (FIRO). 



Rapport de la 16
ème

 réunion des chargés de liaison et de la 13
ème

 réunion du Comité de pilotage du Programme EMPRES-RO 

Agadir, 04–08/12/2017 

- 22 - 

mensuel préparé et publié par le DLIS. Cela permettra de prendre en compte toutes les 
questions jugées pertinentes par les pays membres, telles que le coût des opérations 
acridiennes et les aspects opérationnels afin de capitaliser les efforts fournis par les 
pays dans la mise en œuvre de la lutte préventive et la gestion des résurgences. 

5.6. Plans de gestion du risque acridien : état des lieux et perspectives 

106. Au cours de la présentation, le Secrétariat a rappelé les activités qu’il a conduites en 
2017. Il a ainsi apporté un appui en septembre (mission d’une semaine) auprès du 
CNLA de la Mauritanie pour la mise à jour de son plan national de gestion. Il a 
également effectué une mission de trois jours en octobre auprès du CNLA du Niger pour 
la préparation de l’exercice de simulation de mise en œuvre du PNUA de ce pays. 

107. Au cours des discussions, le chargé de liaison du Niger a confirmé la tenue de l’exercice 
de simulation au mois de février 2018. Le chargé de liaison de la Tunisie a par ailleurs 
rappelé que son pays avait envoyé au Secrétariat pour relecture la version arabe du 
PNUA de son pays. Un tour de table a ensuite été effectué pour faire le bilan du 
processus d’élaboration/mise à jour des plans nationaux de gestion du risque acridien, 
présenté dans le tableau ci-après. 

 Bilan du processus d’élaboration/mise à jour des plans de gestion du Tableau 2.
risque acridien dans les pays membres de la CLCPRO 

Pays 
Type de 

Plan* 
Date validation (ou 
prévision) version 1 

Date validation (ou 
prévision) version 2 

Date validation (ou 
prévision) version 3 

Algérie PNUA Février 2013 Septembre 2015  

Burkina Faso PNUA Décembre 2016   

Libye PNUA    

Mali CGRA Septembre 2011 Août 2015 Décembre 2016 

Maroc PNUA Septembre 2012 1er semestre 2018  

Mauritanie PGRA Avril 2011 1er semestre 2018  

Niger PGRA Mai 2012 1er semestre 2018  

Sénégal PNUA Juin 2011 2ème semestre 2018  

Tchad CNGRA Avril 2014 1er semestre 2018  

Tunisie PNUA Octobre 2015   

* CGRA : Cadre de gestion du risque acridien 
 CNGRA : Cadre national de gestion du risque acridien 
 PGRA : Plan de gestion du risque acridien 
 PNUA : Plan national d’urgence antiacridien 

5.7. Système de veille des dispositifs nationaux de lutte antiacridienne (SVDN) : 
état des lieux et perspectives 

108. Le Secrétariat a rappelé l’importance de cet outil (exemple de la récente résurgence en 
Mauritanie) et donc de la nécessité de la mise à jour régulière des informations 
contenues dans la base de données. Comme suite à la décision des chargés de liaison, 
lors de leur 15ème réunion (janvier/février 2017, Ouagadougou, Burkina Faso), de prévoir 
le développement d’une troisième version du SVDN afin de rendre l’outil plus convivial 
et faciliter le lancement de requêtes, le Secrétariat a mené une réflexion sur le sujet. 
Ainsi, une note interne a été produite et au début de l’année 2018, un questionnaire 
sera adressé aux pays pour connaître plus précisément leur retour d’expérience sur 
l’utilisation du SVDN et leurs propositions d’amélioration. 
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109. Par ailleurs, le Secrétariat a constaté que l’utilisation du SVDN a connu, en 2017, une 
baisse des connexions de 30% par rapport à 2016 et une utilisation peu satisfaisante. 
Cet outil est en effet insuffisamment valorisé par le management des UNLA puisque 
seulement un responsable sur 10 l’a utilisé en 2017. 

5.8. Plan de formation régional III (2015-2018) : bilan et perspectives 

110. Conformément au Plan de formation régional (PFR) III (2015-2018) en 2017, 
cinq formations régionales, neuf nationales et une individuelle ont été exécutées sur des 
thèmes variés. En ce qui concerne la formation individuelle, un doctorant tchadien 
travaille sur le thème « Délimitation et caractérisation des biotopes des aires 
grégarigènes du Criquet pèlerin (Schistocerca gregaria, FORSKÂL, 1775) au Tchad » à 
l’université Ibn Zohr d’Agadir. 

111. Outre les formations régionales entièrement financées par la CLCPRO, celles 
nationales ont aussi bénéficié d’un appui financier du Programme EMPRES-RO et/ou 
de la CLCPRO, à l’exception de la formation sur l’inventaire des pesticides périmés faite 
au Sénégal. Un support didactique de cinq livrets de poche sur le Criquet pèlerin est 
disponible en version française et sera distribué aux pays membres de la CLCPRO et à 
l’AGRHYMET. La traduction en arabe est prévue en 2018. Comme recommandation, le 
Secrétariat invite les pays à envoyer en fin d’année les rapports des formations 
nationales et individuelles réalisées et à communiquer, dès le début de 2018, les 
formations nationales envisagées. Les chargés de liaison ont confirmé la nécessité 
d’entreprendre une évaluation finale du PFR III, celui-ci arrivant à terme fin 2018. 

5.9. Cahier des charges environnementales : état des lieux et perspectives 

112. Le Secrétariat a passé en revue les actions d’appui entreprises par le secrétariat au 
profit des pays membres dans la mise en œuvre des CCE nationaux. Elles concernent 
essentiellement la prise en compte dans la nouvelle version de RAMSES des cartes des 
zones écologiquement sensibles de neuf des dix pays membres de la CLCPRO (à 
l’exception de la Libye), l’analyse du contrôle de la qualité des stocks de pesticides, 
l’acquisition des équipements de suivi sanitaire des applicateurs de pesticides et la 
formation en mars 2017 à Agadir, Maroc, au profit des points focaux des pays membres 
de la Commission. 

113. Les discussions relatives à la mise en œuvre des CCE nationaux ont montré que 
plusieurs pays n’utilisent pas le score card développé à cet effet. Ainsi, il a été 
recommandé d’organiser une formation régionale au profit des responsables de 
l’environnement sur l’utilisation du score card. Les pays ont donc été invités, en guise de 
préparation à ladite formation, d’organiser un atelier national pour renseigner les 
différents indicateurs du CCE national en utilisant le score card. 

114. Lors des discussions, il a été mentionné que le Système de gestion des analyses 
cholinestérasiques (SYGAC) nécessitait des améliorations. 

5.10. Plans de communication : état des lieux et perspectives 

115. Dans le cadre de la stratégie et du plan régional de communication de la CLCPRO, le 
Secrétariat exécutif a présenté les activités mises en œuvre en 2017. Il s’agit 
notamment de (i) la mise à jour du site web afin d’augmenter la visibilité de la CLCPRO ; 
(ii) la migration du site web de la CLCPRO vers le serveur de la FAO sous le nom de 
domaine « fao.org » ; (iii) la conception et la réalisation de produits de communication ; 
(iv) la participation à la journée mondiale de l’alimentation qui a eu lieu à Mostaganem, 
Algérie, le 16 octobre ; (v) la publication de plusieurs articles dans la presse écrite en 
Algérie, en Mauritanie et au Mali et ; (vi) plusieurs interviews du Secrétaire exécutif aux 
radios et chaînes TV (Algérie, Mauritanie, Maroc, Mali). 
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116. Lors des discussions, la question de l’organisation en 2018 de la formation régionale sur 
la communication (module 2) a été soulevée. Les participants ont alors convenu que les 
plans nationaux de communication devront être finalisés en 2018 avant l’organisation de 
ladite formation. 

5.11. Système de suivi-évaluation (SSE) : état des lieux et perspectives 

117. Le Secrétariat a rappelé que dans le cadre de l’informatisation du Système de suivi-
évaluation, la mise en ligne du Tableau de bord a été effectuée le 30 octobre 2017. Le 
Secrétariat a rappelé que ce Système est une source d’information sur cinq années 
(2013-2017) et qu’il serait intéressant d’en faire des analyses autant au niveau national 
que régional. Il devrait ainsi être possible d’analyser les raisons d’inadéquations des 
résultats des indicateurs par rapport aux valeurs cibles pouvant signifier que des 
améliorations sont à apporter au sein des UNLA ou bien que les formulations/ 
interprétations des indicateurs ou niveaux des valeurs cibles sont à revoir. 

118. Les participants ont confirmé vouloir pérenniser ce SSE dans le cadre des outils 
maintenus par la CLCPRO. Les discussions et les présentations des pays ont fait 
ressortir qu’une révision des indicateurs du SSE était souhaitable et, conformément à la 
recommandation R3 formulée lors de la Session extraordinaire de la CLCPRO (juillet 
2017, Bamako), un atelier de mise à jour du SSE sera organisé début 2018 avec les 
points focaux et les directeurs des UNLA. 

5.12. Coopération avec les partenaires de la CLCPRO 

119. Le Secrétariat a présenté les actions prises pour assurer la collaboration avec le siège 
(Groupe « Acridiens et ravageurs et maladies transfrontières des plantes » -AGPMM) et 
les bureaux décentralisés de la FAO (bureau sous-régional de la FAO pour l’Afrique du 
Nord-SNE, CRC et représentations de la FAO dans les pays membres de la CLCPRO) 
ainsi qu’avec les partenaires externes. Un état des lieux de la formalisation de la 
coopération avec les institutions régionales et internationales a été présenté. Il a été 
précisé que les protocoles d’Accord avec quatre partenaires importants de la CLCPRO, 
l’UEMOA, l’, le Centre régional AGRHYMET et le Cirad ont été finalisés. Avec l’UMA, 
une cérémonie officielle de signature du protocole d’accord CLCPRO/UMA a été tenue 
en avril 2017 et les dispositions sont en cours pour la signature du protocole d’Accord 
avec l’UEMOA et le Cirad. Concernant le protocole d’accord avec le centre 
AGRHYMET, le Secrétariat attend la réponse de cette institution sur sa version finale de 
celui-ci pour programmer la signature officielle. 

6. Situation relative au Criquet pèlerin dans les régions occidentale et centrale en 
2017 et prévisions 

6.1. Région occidentale 

120. Le Secrétariat de la CLCPRO a présenté la situation acridienne qui a prévalu dans la 
région occidentale en 2017, caractérisée par un retour à l’accalmie en Mauritanie et 
dans l’ensemble des pays de la région. Cette situation globalement calme est d’une part 
due aux traitements intensifs réalisés contre des petits essaims, groupes d’ailés et 
bandes larvaires de septembre 2016 à février 2017 sur une superficie totale de 
17 480 ha et, d’autre part, à une mauvaise répartition spatiotemporelle des pluies (juin-
octobre 2017) dans les quatre pays de la ligne. 

121. Il a été précisé que de janvier à mai 2017, des reproductions à petites échelles se sont 
poursuivies dans le nord-ouest de la Mauritanie en janvier et dans le sud de l’Algérie et 
du Maroc en février 2017. La campagne estivale (juillet-octobre) de prospection a quant 
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à elle révélé la présence de faibles effectifs de Criquet pèlerin notamment en Algérie, en 
Mauritanie et au Mali. 

122. Le cumul des traitements réalisés dans la région au cours de l’année est de 1 407 ha 
(Algérie : 403 ha, Maroc : 589 ha et Mauritanie : 415 ha). 

123. Au vu de la situation sécuritaire prévalant en Libye, aucune équipe de prospection n’a 
pu se rendre sur le terrain durant la période concernée. 

124. Quant aux prévisions jusqu’à fin décembre, aucun développement significatif de la 
situation acridienne n’est attendu dans la région. À signaler toutefois la reproduction à 
petite échelle actuellement en cours dans l’ouest de la Mauritanie et qui s’étendra 
probablement au Nord-ouest ainsi qu’au sud du Maroc, entraînant une légère 
augmentation des effectifs acridiens. 

125. Le secrétariat de la CLCPRO a informé qu’un complément de financement de 
74 000 USD a été apporté à la Mauritanie dans le cadre de la gestion de la résurgence 
majeure du Criquet pèlerin dans ce pays pour l’achat de pièces détachées de véhicules 
et qu’un autre appui financier d’un montant de 16 000 USD a été apporté à l’ANLA du 
Tchad pour la mobilisation de quatre équipes de prospection pour une durée d’un mois.  

6.2. Région centrale 

126. Le Secrétaire exécutif de la CRC a commencé son exposé par une présentation des 
pays membres de cette Commission puis des aires de distribution et de reproduction 
saisonnière du Criquet pèlerin et des migrations intra- et inter-régionales entre les trois 
régions couvertes par les commissions (CLCPRO, CRC et SWAC). Il a ensuite indiqué 
que sept résurgences avaient eu lieu en Région centrale de fin 2014 à 2017, 
conséquence de pluies exceptionnellement bonnes, y compris de deux cyclones, qui 
avaient pu être maîtrisées par les centres nationaux de lutte antiacridienne, stoppant 
ainsi leur extension vers les pays voisins, sauf au Yémen à cause de l’insécurité qui y 
règne. Au total, près de 245 000 ha ont été traités en Arabie Saoudite, Erythrée, 
Éthiopie, Somalie, Soudan et Yémen au cours de cette période. 

127. Il a ensuite détaillé les trois résurgences qui se sont développées au Soudan, en 
Erythrée et en Arabie Saoudite en octobre, novembre et décembre 2016 
respectivement. Au Soudan, la résurgence, à partir d’octobre 2016, fut la conséquence 
de la reproduction estivale suivie d’un dessèchement de la végétation ayant entraîné la 
formation de groupes et bandes larvaires ; elle fut endiguée en novembre grâce à des 
opérations de lutte, essentiellement aériennes (80 pour cent des traitements). En 
Erythrée, la résurgence s’est développée en novembre sur la côte de la mer Rouge 
suite aux bonnes pluies tombées en juillet et août et à une première reproduction 
passée inaperçue. Les traitements réalisés en décembre contre la deuxième génération, 
conjugués à des conditions défavorables, ont permis de mettre un terme à cette 
résurgence. En Arabie Saoudite, la résurgence, à partir de décembre 2016, fut le 
résultat des bonnes pluies tombées de juillet à mi-septembre ayant permis deux 
générations successives mais aussi de l’arrivée probable de groupes d’ailés en 
provenance du Yémen. Les traitements terrestres et aériens réalisés en janvier 2017 
permirent de la stopper. 

128. En novembre 2017, la situation est restée calme dans la région. Suite aux bonnes pluies 
tombées fin novembre, on s’attend à une reproduction à petite échelle le long des deux 
rives de la mer Rouge, en Érythrée, au Soudan, en Arabie Saoudite et au Yémen. 
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7. Mise en œuvre du Plan régional de recherche II (2016-2019) : état des lieux et 
perspectives 

129. Le Secrétariat a présenté l’état d’avancement de certaines des activités du deuxième 
Plan régional de recherche (PRR II pour la période 2016-2019) (détails en annexe 4). 

130. Dans le cadre des activités de la CLCPRO relatives à l’utilisation des drones pour la 
lutte antiacridienne et en collaboration avec le DLIS, la SWAC et la CRC, une mission 
conjointe d’évaluation est prévue avec plusieurs entreprises privées au cours du premier 
semestre 2018. Le processus de sélection de ces entreprises par la FAO est en cours. 

131. Par ailleurs, une note conceptuelle de proposition de projet intitulée « Consolider les 
bases de la lutte préventive et développer la recherche opérationnelle sur le Criquet 
pèlerin en région occidentale (Afrique de l’Ouest et du Nord-Ouest) » a été transmise à 
l’AFD. Si un avis favorable est émis par l’AFD, un schéma de planification des activités 
du projet sera élaboré. 

132. Le Secrétariat a aussi rappelé que trois projets de recherche sont directement financés 
par la Commission : 

¶ la thèse de M. Kayalto (« Délimitation et caractérisation des biotopes des aires 
grégarigènes du Criquet pèlerin (Schistocerca gregaria, FORSKÂL, 1775) au 
Tchad ») qui a commencé en juin 2017 ; 

¶ le projet national pour l’étude des indicateurs écologiques des biotopes des aires de 
reproduction et de grégarisation du Criquet pèlerin au Tchad qui a débuté en 
parallèle avec le projet de thèse de M. Kayalto puisque certaines activités se 
recoupent ; 

¶ le projet national du Maroc pour des tests d’utilisation du Metarhizium en traitement 
en barrières. 

133. Le responsable du service de la formation et de la recherche du CNLAA du Maroc a 
présenté les travaux et résultats préliminaires de ce dernier projet. L’application de 
Metarhizium en conditions naturelles dans la zone d’étude n’a pas conduit aux 
mortalités attendues. Les résultats de tests de différentes modalités d’exposition au 
biopesticide n’ont pas été concluants. Les participants ont recommandé de renouveler 
ces tests avec une formulation huileuse plutôt que du gasoil comme solvant. 

134. Le représentant du Cirad a présenté les travaux menés en coopération avec les pays 
par l’équipe du Centre de biologie pour la gestion des populations (CBGP). Il a rappelé 
les résultats du projet SMELLS (Soil Moisture for dEsert Locust earLy Survey) qui s’est 
terminé en 2017 et propose un outil directement opérationnel d’estimation d’humidité du 
sol à partir d’imagerie satellitaire à 1 km de résolution. Il a ensuite expliqué les travaux 
menés au travers de l’encadrement d’étudiants en thèse. Il a enfin brièvement présenté 
les résultats de deux études de modélisation : une méthodologie de cartographie des 
habitats du Criquet pèlerin à partir de données de terrain et une analyse des effets 
potentiels du changement climatique à grande échelle. Les détails de ces travaux sont 
fournis en annexe 4. 

135. Le représentant du Programme « SERVIR Afrique de l’Ouest » (SERVIR-WA) a 
présenté les concepts et l’approche de fourniture de services. Le projet a pour objectif 
général de promouvoir l’utilisation des technologies de l’information géospatiale pour 
résoudre des problèmes de développement. C’est un projet de coopération scientifique 
et technique initié conjointement par la NASA (National Aeronautics and Space 
Administration) et l’USAID pour le renforcement des capacités techniques du Centre 
régional AGRHYMET à travers l’utilisation de l’imagerie satellitaire au service de la 
sécurité alimentaire au Sahel. Le Service régional identifié lors de la consultation des 
parties prenantes s’intitulant « Localisation à temps des zones à risque de 
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développement et de grégarisation du Criquet pèlerin en région occidentale », vient en 
contribution à la mise en œuvre du PRR II. A ce titre, pour l’année 2018, les actions 
suivantes ont été identifiées : 

¶ la mise en place d’un service de cartographie temporelle du risque acridien dans la 
zone pilote (Mauritanie et Maroc) à l’aide d’un modèle couplant imagerie satellitaire 
et données de terrain ; 

¶ la formation technique des UNLA des pays membres à la fois du Comité permanent 
inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel (CILSS) et de la CLCPRO sur 
les techniques d’informations géospatiales et la gestion environnementale ; 

¶ le renforcement du curriculum des formations du Centre régional AGRHYMET ; 

¶ l’appui aux activités de recherche sur les acridiens aux UNLA du Burkina Faso, du 
Niger et du Sénégal. 

Il est envisagé de présenter le Service en question durant la réunion d’échange annuelle 
des hubs de SERVIR (SAGE 2018). 

8. Suivi des recommandations de la 15ème réunion des chargés de liaison 

136. Les 10 recommandations adoptées par la 15ème réunion des chargés de liaison puis 
approuvées par la 12ème réunion du Comité de pilotage du Programme EMPRES-RO ont 
été mises en application dans leur quasi intégralité, comme indiqué dans le tableau du 
suivi des recommandations (annexe 5). 

9. Elaboration du plan d’opération 2018 de la CLCPRO 

137. Le Plan d’opération (PO) 2018 de la CLCPRO, inspiré du Schéma de Planification des 
Activités (SPA) de la phase II du Programme EMPRES-RO a été élaboré et validé au 
cours de la réunion. Il est présenté dans le tableau ci-après. 

138. En conséquence de l’élaboration du PO 2018, le planning 2018 des réunions et ateliers 
régionaux de la CLCPRO est présenté en annexe 6. 
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 Plan d’opération (PO) 2018 de la CLCPRO Tableau 3.

 

Résultat 1 : Les unités nationales de lutte antiacridienne (UNLA) sont durablement opérationnelles 

Activités/Sous-activités Indicateurs (SMART) 
Calendrier 2018 

Responsables 
Ressources 
nécessaires 

Suppositions et 
remarques 

Budget 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Activité 1.1 Appuyer les 
prospections conjointes 

Faire participer au 
moins quatre 
prospecteurs de la 
RO aux prospections 
en Mauritanie en 
octobre 

            Secrétariat 
exécutif 
(SE)/pays 

financières Utilisation des 
moyens roulant de 
la FIRO 

CLCPRO 

Activité 1.2 Appuyer la préparation 
et/ou la simulation de la mise en 
œuvre des plans nationaux 
d’urgence antiacridiens 

Exercice de 
simulation réalisé au 
Niger  

            SE/Niger Humaines, 
financières 

 Pays, 
AFD, 
CLCPRO 

Activité 1.3. Appuyer la 
transmission et la gestion de 
l’information acridienne 

Fonctionnalités de 
RAMSES-V4 à 
développer définies 

            DLIS/SE/CRC/ 
Pays 

Humaines  CLCPRO, 
SERVIR 

1.3.1 Mettre en place un comité 
ad hoc pour définir les critères 
d’évaluation des bulletins de 
l’information acridienne des pays 
et du DLIS 

Critères d’évaluation 
des bulletins définis 

            SE/DLIS/CRC Humaines, 
financières 

 AFD, 
CLCPRO 

Activité 1.4 Appuyer les activités 
de communication des pays 

Une journée porte 
ouverte réalisée 
dans au moins 
quatre pays d’ici 
décembre 2018 

            Pays/SE Humaines, 
financières 

 CLCPRO, 
AFD 

1.4.1 Faire réaliser une vidéo 
documentaire sur l’historique de 
la Commission 

Court métrage 
disponible avant fin 
2018 

            SE/Pays Humaines, 
financières 

Les pays mettent à 
la disposition de la 
CR le matériel 
vidéo dont ils 
disposent sur la 
lutte antiacridienne 

AFD 
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Résultat 1 : Les unités nationales de lutte antiacridienne (UNLA) sont durablement opérationnelles 

Activités/Sous-activités Indicateurs (SMART) 
Calendrier 2018 

Responsables 
Ressources 
nécessaires 

Suppositions et 
remarques 

Budget 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Activité 1.5 Appuyer les pays dans 
le suivi-évaluation de leurs 
activités 

Atelier de mise à 
jour du SSE réalisé 
d’ici mai 2018 

            Pays/SE Humaines, 
financières, 
consultant 

Les indicateurs du 
tableau de bord 
sont renseignés 
par les pays jusque 
fin 2017 

AFD, 
CLCPRO 

Activité 1.6 Apporter un appui 
financier aux pays dans le cas 
d’une résurgence ou d’une 
recrudescence (solidarité 
régionale) 

Requête d’un pays 
exécutée 

            Pays/SE Humaines, 
financières 

La résurgence 
acridienne est 
confirmée 

CLCPRO 

Activité 1.7 Encourager des 
contributions régulières au Fonds 
régional de gestion du risque 
acridien (FRGRA) 

Appel à contribution 
volontaire du 
Directeur général de 
la FAO envoyé aux 
pays 

            Mali/SE Humaines   
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Résultat 2 : Les ressources humaines sont qualifiées et suffisantes 

Activités/Sous-activités Indicateurs (SMART) Calendrier 2018 Responsables Ressources 
nécessaires 

Suppositions et 
remarques 

Budget 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Activité 2.1 Appuyer les formations 
nationales du personnel y inclus 
les études de doctorat 

- Au moins 2 
formations 
organisées par pays 

- Rapports des 
ateliers de formation 
disponibles 

            UNLA, SE Humaines, 
financières 

Veiller à limiter le 
nombre de 
formations 
nationales à 2-3/an 
maximum par pays 
en ciblant les 
thèmes et le public 
pour assurer des 
formations de 
qualité. Envoyer 
mi-février 2018 au 
SE le plan de 
formation national 

Pays, 
CLCPRO, 
AFD, 
SERVIR 

Activité 2.2 Organiser des 
formations régionales 

Au moins trois 
formations 
régionales 
organisées en 2018 

            UNLA, SE Humaines, 
financières, 
consultants 

Formations 
régionales 
prévues : 

1) Gestion de 
l’information 
acridienne couplée 
à l’utilisation de 
« Google Earth 
Engine » 

2) Utilisation du 
score card pour 
l’évaluation de la 
mise en œuvre du 
CCE 

3) Techniques de 
prospection/ 
maîtres 
prospecteurs 

CLCPRO, 
AFD, 
SERVIR-
WA 
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Résultat 3 : Le plan régional de recherche est mis œuvre 

Activités/Sous-activités Indicateurs (SMART) Calendrier 2018 Responsables Ressources 
nécessaires 

Suppositions et 
remarques 

Budget 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Activité 3.1 Appuyer les projets 
nationaux de recherche 

Au moins un 
nouveau projet 
national de 
recherche soutenu 
financièrement 

            UNLA, SE Humaines, 
financières, 

Le Secrétariat 
recevra avant fin 
juillet 2018 des 
propositions des 
pays 

CLCPRO, 
AFD 

Activité 3.2 Appuyer la mise en 
œuvre du Plan régional de 
recherche (PRR II) 

                 

3.2.1 Réaliser un essai 
d’utilisation des drones dans la 
lutte antiacridienne 

Essai pour évaluer 
l’adaptabilité des 
drones aux 
conditions de la lutte 
antiacridienne 
réalisé 

            UNLA, SE, 
DLIS 

Humaines, 
financières, 

Sous réserve que 
les procédures de 
la FAO soient 
mises en œuvre 
dans les meilleurs 
délais 

CLCPRO, 
AFD 

3.2.2 Rendre opérationnel les 
cartes d’humidité du sol 

Cartes décadaires 
d’humidité du sol 
produites sur 
l’ensemble de la 
région 

            SERVIR-WA, 
AGRHYMET, 
SE, IsardSAT 

Humaines, 
financières 

Un contrat doit être 
établi entre 
l’AGRHYMET et 
l’IsardSAT pour la 
mise en œuvre et 
le transfert de 
compétences 

SERVIR-
WA 

3.2.3 Développer un modèle de 
prédiction du risque acridien 
régional 

Prototype développé 
dans la zone pilote 
au Maroc et en 
Mauritanie 

            SERVIR-WA, 
AGRHYMET, 
SE, Cirad, 
ASAL, CRTS 

Humaines, 
financières 

 SERVIR-
WA 
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Résultat 3 : Le plan régional de recherche est mis œuvre 

Activités/Sous-activités Indicateurs (SMART) Calendrier 2018 Responsables Ressources 
nécessaires 

Suppositions et 
remarques 

Budget 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

3.2.3.1 Définir les besoins 
des utilisateurs 

Besoins des 
utilisateurs identifiés 
et plan d’action 
élaboré 

            SERVIR-WA, 
AGRHYMET, 
SE, Cirad, 
ASAL, CRTS 

Humaines, 
financières 

Une réunion à 
Nouakchott entre 
les développeurs et 
les utilisateurs 
permettra d’affiner 
ces besoins et de 
démarrer le 
développement du 
modèle 

SERVIR-
WA 

 

 

Résultat 4 : Une gestion intégrée du Criquet pèlerin respectueuse de l’environnement est mise en œuvre 

Activités/Sous-activités Indicateurs (SMART) Calendrier 2018 Responsables Ressources 
nécessaires 

Suppositions et 
remarques 

Budget 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Activité 4.1 Appuyer les pays pour 
la mise en œuvre des exigences 
environnementales 

                 

Activité 4.2 Appuyer les pays pour 
l’achat de biopesticides et 
d’insecticides régulateurs de 
croissance (IGR -Insect Growth 
Regulators) 

Appui apporté pour 
au moins une 
requête financière 

            UNLA, SE Humaines, 
financières, 

Produits 
homologués ou 
dérogation pour 
expérimentation 
accordée 

CLCPRO 
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Résultat 5 : Le Secrétariat et les activités de la Commission régionale sont durablement opérationnels 

Activités/Sous-activités Indicateurs (SMART) Calendrier 2018 Responsables Ressources 
nécessaires 

Suppositions et 
remarques 

Budget 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Activité 5.1 Appuyer les capacités 
opérationnelles du Secrétariat, y 
inclus la gestion de l’information 
acridienne 

Contrat du 
consultant recruté 
pour la gestion de 
l’information 
acridienne maintenu 

            SE Humaines, 
financières, 

 CLCPRO 

Activité 5.2 Conduire des missions 
de plaidoyer avec le Président de 
la Commission 

Au moins 2 pays 
visités par le 
Secrétaire exécutif 
et le Président pour 
rencontrer les 
autorités 

            Pays/SE Humaines, 
financières 

 CLCPRO 

Activité 5.3 Organiser les réunions 
statutaires de la Commission 

9
ème

 Session et 
14

ème
 Comité 

exécutif de la 
CLCPRO organisés 

            Pays/SE Humaines, 
financières 

 CLCPRO 
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10. Recommandations des chargés de liaison 

139. Les chargés de liaison du Programme EMPRES-RO : 

Recommandent aux pays de : 

R1. Entreprendre dès janvier 2018, un plaidoyer auprès de leurs autorités 
gouvernementales respectives pour leur contribution volontaire au Fonds régional 
de gestion du risque acriden (FRGRA). 

R2. S’assurer que seul le Directeur de l’Unité nationale de lutte antiacridienne (UNLA) 
transmette des requêtes auprès de la Commission de lutte contre le Criquet pèlerin 
dans la région occidentale (CLCPRO) ou du Service de l’information acridienne de 
la FAO (DLIS). 

R3. Envoyer, à la fin de l’année 2017, au Secrétariat de la Commission de lutte contre 
le Criquet pèlerin dans la région occidentale (CLCPRO) les rapports des formations 
nationales et individuelles réalisées en 2017 et communiquer dès début 2018 les 
formations nationales envisagées. 

R4. Organiser un atelier national pour renseigner les différents indicateurs du Cahier 
des charges environnementales (CCE) national en utilisant le score card, en vue de 
préparer la formation régionale au profit des responsables de l’environnement sur 
l’utilisation du score card. 

R5. Conduire systématiquement des actions de communication en période de 
rémission acridienne auprès des décideurs politiques et des populations afin que la 
problématique acridienne ne tombe pas dans l’oubli. 

Recommandent au Secrétariat de la CLCPRO de : 

R6. Se renseigner sur les possibilités d’améliorations de la base de données SYGAC 
(Système de gestion des analyses cholinestérasiques). 

11. Election du Président du Comité de pilotage, adoption de l'ordre du jour et du 
programme de travail et désignation du Comité de rédaction 

140. M. Saïd Ghaout, Directeur du Centre national de lutte antiacridienne (CNLAA) du Maroc, 
a été élu Président de la 13ème réunion du Comité de pilotage. 

141. Les projets d’ordre du jour et de programme de travail présentés par le Secrétariat ont 
été approuvés par les participants (annexes 1 & 2). 

142. Le Comité de rédaction, identique à celui de la 16ème réunion des chargés de liaison, est 
composé de M. Fakaba Diakité (Mali), M. Assane Samba (Sénégal), Dr Cyril Piou 
(Cirad), Mme Catherine Constant (consultante FAO) ainsi que des fonctionnaires du 
Secrétariat. 

12. Bilan des activités y compris les dépenses de l’année 2017 du Programme 
EMPRES-RO 

143. Le Secrétariat a rappelé que le bilan des activités conduites durant l’année 2017 avait 
été présenté lors de la 16ème réunion des chargés de liaison et qui se trouve aux 
chapitres 4 à 7 du présent rapport et aux annexes correspondantes. 

144. Il a ensuite présenté le bilan financier du Programme EMPRES-RO au titre de l’année 
2017 qui figure en annexe 7. 
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145. Pour l'année 2017, le montant total des fonds dépensés ou engagés pour les activités 
du Programme (au 31/10/2017) s’élève à 7 466 924 USD dont : 

¶ 6 553 281 USD à partir des budgets des Etats membres (selon les informations 
fournies par les pays eux-mêmes) ; 

¶ 913 643 USD issus des projets financés par les partenaires techniques et financiers 
(PTF) c’est-à-dire l’AFD, l’USAID, la FAO et la CLCPRO, y compris les frais 
d’agence de la FAO. 

146. Les tableaux financiers, résumés et détaillés, des dépenses 2017 des UNLA sont 
présentés aux annexes 8 et 9 et ceux des PTF aux annexes 10 et 11. En outre, la 
répartition par pays des dépenses 2017 des PTF est présentée en annexe 12. 

147. Au cours des discussions, les membres du Comité de pilotage se sont félicités des 
progrès réalisés par les pays en matière de prise en charge des frais récurrents de la 
lutte préventive (environ 70% en moyenne pour les quatre pays de la ligne de front sur 
les quatre dernières années) et ont recommandé la poursuite des efforts pour parvenir à 
une prise en charge de 100%. Considérant par ailleurs que la phase II du Programme 
EMPRES-RO arrive à son terme, ils ont aussi indiqué que les dépenses des pays 
devraient non seulement être consacrées au financement des activités de prospection 
et de lutte mais aussi aux autres composantes de la lutte antiacridiennes à savoir les 
plans de gestion du risque acridien, la formation, la recherche, la protection de 
l’environnement, la communication ou le suivi-évaluation. En effet, la structure des 
dépenses effectuées au cours de la phase II du Programme EMPRES-RO indique que 
ces composantes ont été jusqu’alors essentiellement prises en charge par les PTF. 

148. Le Secrétariat a également fait un point sur la préparation par les pays de leur budget 
annuel de référence. En effet, lors de la 12ème réunion du Comité exécutif de la 
CLCPRO, les délégués des pays membres avaient recommandé : « R7. Aux pays de 
préparer au cours du second semestre 2017 leur budget annuel de référence en vue de 
le présenter lors de la prochaine réunion des chargés de liaison du Programme 
EMPRES en Région occidentale prévue en décembre 2017 à Agadir au Maroc ». A cet 
effet, l’exploitation des budgets envoyés par les pays montrent l’importance de disposer 
d’un budget de référence pour mieux harmoniser la budgétisation de la lutte 
antiacridienne dans la région et évaluer la prise en charge des frais récurrents de la lutte 
préventive. Il a aussi été constaté (i) une différence des totaux entre les budgets 
détaillés et agrégés ; (ii) parfois la non prise en charge des salaires des fonctionnaires ; 
(iii) des différences notoires entre pays comparables (pays de la ligne de front) et (iv) la 
nécessité de ne prendre en compte que les activités relatives à la lutte antiacridienne 
pour le Burkina Faso et le Sénégal. Le Secrétariat a ensuite proposé aux pays de ne 
compléter que le budget détaillé ; le budget agrégé sera établi lors de la prochaine 
Session de la CLCPRO prévue en juin 2018. 

13. Suivi des recommandations de la 12ème réunion du Comité de pilotage, validation 
des recommandations élaborées lors de la 16ème réunion des chargés de liaison et 
recommandations de la 13ème réunion du Comité de pilotage 

149. Le Secrétariat a présenté le suivi de la recommandation adoptée par la 12ème réunion du 
Comité de pilotage du Programme EMPRES-RO. Le tableau de suivi de cette 
recommandation est présenté en annexe 13. 

150. Le Comité de pilotage a par ailleurs adopté à l’unanimité les recommandations 
formulées lors de la 16ème réunion des chargés de liaison du Programme EMPRES-RO. 
Elles sont présentées au chapitre 10 du présent rapport. 

151. En outre, le Comité de pilotage recommande : 
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Aux pays de : 

R1. Poursuivre leurs efforts pour la prise en charge totale des frais récurrents de la lutte 
préventive par les budgets des Etats. 

R2. Outre les activités de prospection/lutte, allouer des financements à toutes les autres 
composantes de la lutte antiacridienne notamment les plans de gestion du risque 
acridien, la formation, la recherche, l’environnement, la communication et le suivi-
évaluation. 

Au Secrétariat de : 

R3. Poursuivre les efforts de plaidoyer auprès des partenaires techniques et financiers 
pour notamment assurer le financement de la recherche opérationnelle et le 
renforcement des capacités. 

14. Adoption du rapport 

152. Les participants ont adopté à l’unanimité le rapport de la seizième réunion des chargés 
de liaison et de la treizième réunion du Comité de pilotage du Programme EMPRES en 
région occidentale. 

15. Remerciements et clôture 

153. La séance de clôture a été présidée par Docteur Saïd Ghaout, Directeur du CNLAA et 
représentant les autorités du Royaume du Maroc, au nom du Président de la région du 
Souss-massa, empêché ; du Docteur Annie Monard, fonctionnaire principale du Siège 
de la FAO et de Docteur Mohamed Lemine Hamouny, Secrétaire exécutif de la 
CLCPRO et Coordonnateur du Programme EMPRES-RO. 

154. Monsieur Mohamed Lemine Hamouny a tout d’abord remercié le Maroc pour l’hospitalité 
et les facilités accordées dans l’organisation de la 16ème réunion des chargés de liaison 
et de la 13ème réunion du comité de pilotage du programme EMPRES-RO ainsi que les 
chargés de liaison pour leur participation active au cours de celles-ci. Il a félicité les 
chargés de liaison pour l’excellent travail accompli et a remercié les partenaires 
techniques et financiers pour leur soutien et appui constant. Il a enfin souhaité un bon 
retour aux participants. 

155. Monsieur Saïd Ghaout a remercié et félicité les participants aux deux réunions pour les 
résultats auxquels ils sont parvenus. Il a aussi exprimé le plaisir qu’il a eu avec ses 
collaborateurs à organiser ces deux événements de la semaine et à accueillir les 
participants. Il a par ailleurs souhaité un bon retour aux participants dans leur pays 
respectif. 

156. Il a enfin déclaré closes la 16ème réunion des chargés de liaison et la 13ème réunion du 
Comité de pilotage du Programme EMPRES-RO. 
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Annexe 1. Ordres du jour de la 16ème réunion des chargés de liaison et de la 13ème 
réunion du Comité de pilotage 

 

16ème réunion des chargés de liaison 

 

1. Ouverture de la réunion 

2. Adoption de l'ordre du jour et du programme de travail et désignation du Comité de 
rédaction 

3. Bilan global des activités de la Coordination EMPRES-RO en 2017 et suivi des 
recommandations de la 15ème réunion des chargés de liaison 

4. Bilan des activités de chacun des pays membres en 2017 selon le canevas de 
rapport du Système de suivi évaluation (SSE) et prévisions pour 2018 

5. Présentation des résultats préliminaires de la mission d’évaluation de la phase II 
(2014-2017) du Programme EMPRES-RO puis discussion 

6. Présentation de la situation du Criquet pèlerin dans la Région occidentale en 2017 et 
prévisions 

7. Présentation de la situation du Criquet pèlerin dans la Région centrale en 2017 et 
prévisions 

8. Fonds régional de gestion du risque acridien (FRGRA) : état des lieux et perspectives 

9. Force d’intervention de la région occidentale (FIRO) : état des lieux et perspectives 

10. Mise en œuvre du plan régional de recherche II (2016-2019) : état des lieux et 
perspectives (modèle de prédiction, changement climatique et drones) 

11. Mise en œuvre du plan régional de recherche II : présentation du Programme 
SERVIR et actions de coopération avec la CLCPRO 

12. Plan de formation régional III (2015-2018) : bilan et perspectives 

13. Système de veille des dispositifs nationaux de lutte antiacridienne (SVDN) : état des 
lieux et perspectives 

14. Cahier des charges environnementales : état des lieux et perspectives 

15. Plans de communication : état des lieux et perspectives 

16. Plans de gestion du risque acridien : état des lieux et perspectives 

17. Système de suivi évaluation (SSE) : état des lieux et perspectives 

18. Elaboration du Plan d’opération 2018 de la CLCPRO 

19. Rédaction du rapport de la réunion 

20. Adoption du rapport et clôture de la réunion 
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13ème réunion du Comité de pilotage 

 

1. Ouverture de la 13ème réunion du Comité de pilotage  

2. Election du Président du Comité de pilotage, adoption de l'ordre du jour et du 
programme de travail et désignation du Comité de rédaction 

3. Bilan des activités y compris les dépenses de l’année 2017 du Programme EMPRES-
RO 

4. Suivi des recommandations de la 12ème réunion du Comité de pilotage, validation des 
recommandations de la 16ème réunion des chargés de liaison et recommandations de 
la 13ème réunion du Comité de pilotage 

5. Préparation du rapport conjoint de la 16ème réunion des chargés de liaison et de la 
13ème réunion du Comité de pilotage 

6. Adoption du rapport conjoint des deux réunions EMPRES-RO 

7. Clôture de la réunion 
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Annexe 2. Programme de travail de la 16ème réunion des chargés de liaison et de la 
13ème réunion du Comité de pilotage 

 
16ème réunion des chargés de liaison 

Heure Activités Responsables 

Lundi 04 décembre 

09:00-09:30 Accueil des participants 
Pays hôte/ Coordination 
Régionale EMPRES-RO 
(CR) 

09:30-10:00 Ouverture de la réunion Gouvernement/FAO/CR 

10:00-10:30 Pause  

10:30-10:45 
Adoption de l'ordre du jour et du programme de travail et désignation 
du Comité de rédaction 

Participants 

10:45-11:30 

Bilan global des activités de la Coordination EMPRES-RO en 2017 et 
suivi des recommandations de la 15

ème
 réunion des chargés de 

liaison 
CR 

11:30-12:30 

Bilan des activités de chacun des pays membres en 2017 selon le 
canevas de rapport du Système de suivi évaluation (SSE) et 
prévisions pour 2018 

Chargés de liaison 
EMPRES-RO 
(15 mn/pays)  

12:30-14:30 Déjeuner  

14:30-16:00 

Bilan des activités de chacun des pays membres en 2017 selon le 
canevas de rapport du Système de suivi évaluation (SSE) et 
prévisions pour 2018 (suite) 

Chargés de liaison 
EMPRES-RO 
(15 mn/pays) 

16:00-16:15 Pause  

16:15-17:00 
Présentation de la situation du Criquet pèlerin dans la Région 
occidentale en 2017 et actions prises 

CR 

17:00-17:30 
Présentation de la situation du Criquet pèlerin dans la Région 
centrale en 2017 et actions prises 

CRC 

Mardi 05 décembre 

09:00-10:30 
Présentation et discussion des résultats préliminaires de la mission 
d’évaluation de la phase II (2014-2017) du Programme EMPRES-RO 

Bureau de l’évaluation de 
la FAO (OED)/ Participants 

10:30-11:00 Pause  

11:00-11:15 
Fonds régional de gestion du risque acridien (FRGRA) : état des lieux 
et perspectives 

CR 

11:15-11:30 
Force d’intervention de la région occidentale (FIRO) : état des lieux et 
perspectives 

CR 

11:30-12:00 

Mise en œuvre du plan régional de recherche II (2016-2019) : état des 
lieux et perspectives (modèle de prédiction, changement climatique 
et drones) 

CR 

12:00-12:30 
Mise en œuvre du plan régional de recherche II : présentation du 
Programme SERVIR et actions de coopération AGRHYMET/ CLCPRO 

AGRHYMET/SERVIR 

12:30-14:00 Déjeuner  

14:00-14:30 Plan de formation régional III (2015-2018) : bilan et perspectives CR/Pays 

14:30-15:00 
Système de veille des dispositifs nationaux de lutte antiacridienne 
(SVDN) : état des lieux et perspectives  

CR/Pays 

15:00-15:30 
Cahier des charges environnementales : état des lieux et 
perspectives 

CR/Pays 

15:30-16:00 Plans de communication : état des lieux et perspectives CR/Pays 

16:00-16:15 Pause  

16:15-17:00 Plans de gestion du risque acridien : état des lieux et perspectives CR/Pays 

17:00-17:30 Système de suivi évaluation (SSE) : état des lieux et perspectives CR/Pays 
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Heure Activités Responsables 

Mercredi 06 décembre 

09:00-10:30 Elaboration du Plan d’opération 2018 de la CLCPRO  Participants 

10:30-10:45 Pause  

10:45-12:30 Validation en séance plénière du Plan d’opération 2018 Participants 

12:30-14:00 Déjeuner  

14:00-16:00 Rédaction du rapport Participants 

16:00-16:15 Pause  

16:15-17:30 Rédaction du rapport (suite) Participants 

Jeudi 07 décembre 

09:00-10:30 Adoption du rapport Comité de rédaction 

10:30-11:00 Pause  

11:00-12:30 Clôture de la réunion Comité de rédaction  

12:30-14:00 Déjeuner  

14:00-16:00 Préparation de la 13
ème

 réunion du Comité de pilotage Participants 

16:00-16:15 Pause  

16:15-17:30 Préparation de la 13
ème

 réunion du Comité de pilotage (suite) Pays/CR 
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13ème réunion du Comité de pilotage 

 

Heure Activités Responsables 

Vendredi 08 décembre 

09:00-09:30 Ouverture de la 13
ème

 réunion du Comité de pilotage Gouvernement/FAO/CR 

09:30-09:45 

Election du président du Comité de pilotage, adoption de l'ordre 
du jour et du programme de travail et désignation du Comité de 
rédaction 

Participants 

09:45-10:00 Pause  

10:00-10:30 
Bilan des activités y compris les dépenses de l’année 2017 du 
Programme EMPRES-RO 

CR 

10:30-11:00 

Suivi des recommandations de la 12
ème

 réunion du Comité de 
pilotage, validation des recommandations de la 16

ème
 réunion 

des chargés de liaison et recommandations de la 13
ème

 réunion 
du Comité de pilotage 

CR/Participants 

11:00-12:30 
Préparation du rapport conjoint de la 16

ème
 réunion des chargés 

de liaison et de la 13
ème

 réunion du Comité de pilotage 
Comité de rédaction 

12:30-14:30 Déjeuner  

14:30-16:00 
Préparation du rapport conjoint de la 16

ème
 réunion des chargés 

de liaison et de la 13
ème

 réunion du Comité de pilotage (suite) 
Comité de rédaction 

16:00-16:30 Adoption du rapport conjoint des deux réunions EMPRES-RO Participants 

16:00-16:15 Pause  

16:15-16:30 Clôture de la réunion Gouvernement/FAO/CR 
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Annexe 3. Bilan des activités de la coordination EMPRES-RO en 2017 

1. Amendements de l’Accord portant création de la CLCPRO 

Le processus d’amendement de l’Accord portant création de la CLCPRO initié en octobre 
2010 et qui visait à « améliorer les rôles et responsabilités des Commissions de lutte contre 
le Criquet pèlerin créées en vertu de l’article XIV de l’Acte constitutif de la FAO et préparer 
un cadre global de gouvernance et de financement durable de la lutte contre le Criquet 
pèlerin », a été achevé en 2017. En effet, les délégués des 10 pays membres de la CLCPRO 
présents à la Session extraordinaire de la CLCPRO, tenue à Bamako au Mali, du 3 au 
6 juillet 2017 ont approuvé à l’unanimité les amendements de l’Accord portant création de la 
CLCPRO. Ainsi le nouvel accord est rentré en vigueur le 06 juillet 2017.  

Les principaux amendements apportés à l’Accord portent sur les points suivants : 

¶ dans le préambule, référence est faite aux graves préjudices que le Criquet pèlerin 
peut causer à la sécurité alimentaire et à la santé humaine et animale ; 

¶ ajout du Burkina Faso comme pays membre (Art. III) ; 

¶ mention des plans de gestion du risque imputable au Criquet pèlerin (Art. VI.1.c 
& VI.1.e) ; 

¶ mise en exergue de la solidarité régionale (Art. VI.1.g) ; 

¶ mention des axes stratégiques de la Commission tels que les plans de gestion du 
risque imputable au Criquet pèlerin, les cahiers des charges environnementales, les 
plans de communication et le système de suivi-évaluation (Art. VII.1.c) ; 

¶ incitation des pays membres à se réunir périodiquement au niveau des ministres en 
charge de la lutte contre le Criquet pèlerin afin de conforter la solidarité régionale (Art. 
VII.2.d) ; 

¶ précision que les ententes ou accords se font après approbation du Directeur général 
(Art. VII.3.a) et ajout d’un paragraphe sur cette question pour ce qui concerne le 
« …financement de certaines actions de la Commission ou de la création de fonds 
d’urgence » (Art. VII.3.b) ; 

¶ ajout des fonctions du Président de la Commission (Art. VIII.B) ; 

¶ précisions apportées pour les fonctions du Comité exécutif (Art. XII) ; 

¶ ajout des fonctions du Secrétaire exécutif (Art. XIII.B). 

¶ enfin et profitant de la revue de l’Accord, quelques changements éditoriaux ont été 
apportés pour améliorer la rédaction du texte. 

 

2. Opérationnalité des Unités nationales de lutte antiacridienne (UNLA) 

Conformément au plan régional de surveillance/lutte approuvé par la 7ème Session de la 
CLCPRO, tenue à Nouakchott, Mauritanie, en juin 2014, le plan d’action de surveillance/lutte 
a été mis en œuvre en 2017 par les pays concernés par la reproduction hiverno-printanière 
du Criquet pèlerin (janvier à mai -Algérie, Maroc et Mauritanie) et la reproduction estivale 
(août à novembre 2017 par six des sept pays abritant de zones de reproduction du Criquet 
pèlerin (Algérie, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger et Tchad). La Libye, en raison des conditions 
prévalant dans le pays, n’a pu mobiliser son dispositif de surveillance/lutte. En outre, le 
Tchad, pour la première fois depuis la création de l’ANLA en 2007, n’a pu mobiliser à temps 
son dispositif de surveillance en raison de la crise financière que traverse le pays. Un appui 
financier de la CLCPRO a cependant permis au pays de mobiliser quatre équipes de 
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prospection en novembre. Un retard de mobilisation de deux mois des équipes de 
prospection a également été constaté au Niger. 

Par ailleurs et en raison de la résurgence prévalant en Mauritanie à la fin 2016/début 2017, 
le Secrétariat et AGPMM du siège de la FAO ont supervisé la mise en œuvre du projet de 
coopération technique d’assistance d’urgence à la lutte contre le Criquet pèlerin en 
Mauritanie (projet TCP/MAU/3603). Démarré en janvier 2017 et d’un montant de 
500 000 USD, ce projet a été clôturé en juillet°2017 avec un décaissement total de 
427 444 USD. Le projet a contribué à traiter les zones infestées par des groupes d’ailés, de 
petits essaims et des bandes larvaires, permettant de stopper la résurgence et de contribuer 
ainsi à la préservation des ressources agropastorales dans les aires infestées dans les 
régions de l’Adrar, de l’Inchiri et du Trarza. L’acquisition de pesticides et d’équipements, la 
formation du personnel et les financements mis à la disposition du CNLA par le projet ont 
permis de renforcer les capacités d’intervention de ses équipes de prospection/lutte et de 
suivi environnemental. 

En complément du projet susmentionné, un montant de 74 000 USD a été apporté par la 
CLCPRO à la Mauritanie en mai 2017 à partir de son fonds fiduciaire et a ainsi permis de 
couvrir la réparation des véhicules du CNLA mobilisés dans les opérations de surveillance et 
de lutte effectuées entre janvier et mai 2017. 

 

3. Gestion de l’information acridienne 

Le Secrétariat suit en permanence les activités des chargés de l’information acridienne des 
pays à travers un appui personnalisé et des conférences mensuelles. Sont ainsi abordés les 
problèmes rencontrés par les chargés de l’information acridienne des dix pays membres 
dans l’exercice de leur activité. Le Secrétariat suit aussi à travers un forum de discussion 
« SLACK » les échanges d’expériences entre les chargés de l’information des trois 
commissions de lutte contre le Criquet pèlerin. 

En outre, l’atelier sur l’information acridienne qui a été organisé en mars 2017 à Oran, 
Algérie, au profit des directeurs des UNLA et des chargés de l’information acridienne, a 
permis d’améliorer les capacités d’analyse des participants des données météorologiques, 
écologiques et acridiennes. Sa finalité était de pouvoir mieux évaluer et synthétiser une 
situation acridienne donnée de manière structurée et méthodologique. La présence des 
directeurs à cette formation a aussi permis à ces derniers d’être bien informés des 
potentialités analytiques offertes par la base de données RAMSES (Reconnaissance and 
Management System of the Environment of Schistocerca). 

 

 

Gestion de l’utilisation des eLocust3 

Le Secrétariat et les pays membres œuvrent pour l'optimisation de l’utilisation des 
ressources allouées à l'activation/désactivation et transmission en temps réel des données 
collectées sur le terrain avec les appareils eLocust3 (Système de collecte et de transmission 
électronique des données acridiennes). Des efforts ont été entrepris par les pays et le 
Secrétariat pour utiliser de façon rationnelle ces appareils, qu’illustrent les données chiffrées 
du tableau ci-dessous. Ce tableau donne les coûts d’utilisation des eLocust3 en 2017. 
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 Coûts d’utilisation d’eLocust3 en 2017 en région occidentale Tableau 4.

 

Abonnement Données 
Activation/  

Désactivation 

 

Total (USD) 

Algérie 1 277 981 180 

 

2 438 

Libye 0 0 0 

 

0 

Mali 74 5 90  169 

Maroc 703 335 90  1 128 

Mauritanie 3 682 1 968 285 

 

5 935 

Niger 1 110 334 90 

 

1 534 

Sénégal 0 0 0 

 

0 

Tchad 740 6 0  746 

Tunisie 333 3 30 

 

366 

 

7 918 3 633 765 

 

12 316 

 

 

Le graphique suivant présente une comparaison du coût d’utilisation (en USD) des eLocust3 
en 2016 et 2017. 
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4. Plan de formation régional III (2015-2018) 

4.1. Formations réalisées en 2017 

Conformément au Plan de formation régional III (2015-2018) et au plan d’opération 2017, 
plusieurs formations régionales, nationales et individuelles ont été réalisées en 2017. 

Formations régionales : 

-  Gestion de l’information acridienne (Oran, Algérie, 19-23 mars 2017), avec 
14 participants. 

-  Perfectionnement sur l’utilisation du PSMS (Agadir, Maroc, 27–31 mars 2017) avec 
10 participants. 

-  Techniques de prospection pour les nouveaux prospecteurs (Akjoujt, Mauritanie, 
02 octobre-04 novembre 2017) avec 14 participants. 

 

Formations nationales : 

Les formations nationales organisées avec un appui financier du Programme EMPRES-RO 
et/ou de la CLCPRO sont présentées dans le tableau ci-après. 

 Formations nationales en 2017 avec appui financier d’EMPRES-RO et/ou Tableau 5.
de la CLCPRO 

Pays Intitulé de la formation Dates 

Mali 
Initiation des chauffeurs aux notions de base de la 
lutte antiacridienne et en techniques de conduite des 
véhicules de pulvérisation 

31/07-05/08/2017 

Niger Techniques de prospection en lutte antiacridienne 21-26/08/2017 

Sénégal Techniques de pulvérisation en lutte antiacridienne 24-28/04/ 2017 

Tchad 
1. Techniques de pulvérisation en UBV 

2. Techniques de prospection 

21-26/08/2017 

16-21/10/2017 

Tunisie Différents aspects de la lutte antiacridienne 24-28/07/2017 

 

Les chargés de liaison indiqueront au cours de la réunion les résultats de ces formations et 
si d’autres formations nationales, non mentionnées ici, ont été organisées en 2017. Le 
Secrétariat rappelle également l’importance pour chaque pays de lui envoyer en fin de 
chaque année sa base de données des formations nationales et individuelles réalisées dans 
leur pays afin de mettre à jour et consolider la base de données des formations au niveau 
régional. 

 

Formations individuelles 

M. Kayalto Mathias (Tchad), boursier de la CLCPRO, a démarré en avril 2017 ses études de 
thèse de doctorat à l’université Ibn Zohr d’Agadir, Maroc, sur le thème « Délimitation et 
caractérisation des biotopes des aires grégarigènes du Criquet pèlerin (Schistocerca 
gregaria, Forskäl, 1775) au Tchad ». 
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4.2. Supports didactiques 

La mise à jour des cinq modules de formation3 sur le Criquet pèlerin a été finalisée en 2016 
et ceux-ci édités sous forme d’un coffret contenant cinq livrets de poche pour les rendre 
disponibles à portée de main et donc plus faciles à consulter. Ils ont été utilisés pour la 
première fois lors de la formation régionale sur les techniques de prospection pour les 
nouveaux prospecteurs (Akjoujt, Mauritanie, 02 octobre-04 novembre 2017). 50 coffrets ont 
été imprimés dont 44 sont en cours de distribution : quatre coffrets par pays membre de la 
CLCPRO et quatre coffrets pour le Centre régional AGRHYMET. 

A la demande de plusieurs pays, leur traduction en arabe est prévue en 2018. 

 

5. Cahiers des charges environnementales 

Dans le cadre de la mise en œuvre du CCE en Région occidentale, plusieurs activités ont 
été́ réalisées aux niveaux national et régional. Il s’agit de : 

¶ La poursuite de la prise en compte dans la nouvelle version de RAMSES des cartes 
des zones sensibles des pays membres de la CLCPRO. Sept pays (Burkina Faso, 
Maroc, Mauritanie, Niger, Sénégal, Tchad et Tunisie) disposent de cartographies 
exploitables dans la nouvelle version de RAMSES. La présente réunion sera 
l’occasion pour l’Algérie et le Mali de nous préciser les actions prises pour récupérer 
les « Shape files » de leur cartographie auprès du service compétent pour leur prise 
en compte lors des opérations de traitement. 

¶ La gestion des stocks de pesticides : les points focaux des pays membres de la 
CLCPRO ont reçu en mars 2017 à Agadir au Maroc une formation de recyclage sur 
l’utilisation de Système de gestion des stocks de pesticides (PSMS -Pesticide Stock 
Management System). 

¶ Des kits cholinestérasique et des réactifs AChE ont été commandés en 2016 au profit 
de la Mauritanie et ont permis de suivre l’impact des traitements réalisés en 2016 et 
2017 sur les agents applicateurs des pesticides. 

¶ Le stock de pesticide du Maroc pouvant être utilisé pour la triangulation de pesticides 
a été analysé à Gembloux et certifié pour deux ans. 

¶ La Mauritanie a réceptionné une quantité de 40 000 litres de Chlorpyrifos 240 acquis 
dans le cadre du TCP d’urgence. 

¶ Le pourcentage de réalisation des exigences environnementales de chacun des pays 
sera connu lors de la présentation du bilan des activités des pays membres. 

¶ Au cours de la présente réunion et suite aux recommandations de la mission 
d’évaluation de la phase II du Programme EMPRES-RO, qui a consacré une partie de 
l’évaluation aux CCE nationaux, des actions pour améliorer davantage la performance 
de la mise en œuvre des CCE nationaux seront programmées dans le plan 
d’opération 2018. 

 

6. Plan de communication 

Dans le cadre de la stratégie et du plan régional de communication de la CLCPRO, le 
Secrétariat exécutif a mis en œuvre en 2017 les activités suivantes : 

                                                
3
 (i) Bio-écologie du Criquet pèlerin ; (ii) Techniques de prospection sur le Criquet pèlerin ; 

(iii) Techniques d’application des pesticides en Ultra-bas volume (UBV) en lutte antiacridienne ; 
(iv) Suivi environnemental en lutte antiacridienne et (v) Suivi sanitaire en lutte antiacridienne. 
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¶ Mise à jour du site web : afin d’augmenter la visibilité de la CLCPRO, il est primordial 
d’ajouter régulièrement de nouvelles informations concernant ses activités. Pour cela, 
chaque évènement ou activité organisée par la CLCPRO est directement intégrée 
dans le site web en versions française et arabe. 

¶ Migration du site web de la CLCPRO au niveau des serveurs de la FAO : Le site web 
de la CLCPRO ainsi que, dans un second temps, la base de données du SVDN, 
seront transférés sous le nom de domaine « fao.org ». Cette démarche augmentera la 
visibilité du site web de la Commission et contribuera à son amélioration en 
bénéficiant des ressources de développement de la FAO. 

¶ Conception et réalisation de produits de communication : le Secrétariat a élaboré un 
certain nombre de produits de communication afin d’améliorer la visibilité de la 
Commission et de ses résultats aux niveaux régional et international. Il s’agit en 
particulier de :  

-  publication en janvier 2017 de la seconde « Newsletter » de la CLCPRO 
regroupant l’ensemble des activités de la CLCPRO durant l’année 2016 ; 

-  rédaction en cours de la 3ème newsletter de la CLCPRO décrivant les activités de 
l’année 2017, à paraître en janvier 2018 ; 

-  personnalisation des fournitures utilisées régulièrement lors des réunions et 
ateliers organisés par la CLCPRO ; 

-  participation à la journée mondiale de l’alimentation qui a eu lieu à Mostaganem, 
Algérie, le 16 octobre ; cette journée a été l’occasion d’exposer au grand 
publique et en particulier aux étudiants de l’Université de Mostaganem les 
acquis de la CLCPRO ; 

-  plusieurs articles dans la presse écrite en Algérie, en Mauritanie et au Mali ; 

-  plusieurs interviews du Secrétaire exécutif aux radios et chaînes TV (Algérie, 
Mauritanie, Maroc, Mali). 

 

Consultation du site web de la CLCPRO/EMPRES-RO 

 

 

Le site web de la 
CLCPRO/EMPRES-RO 
(www.clcpro-empres.org) a été visité 
88 080 fois durant les 10 premiers 
mois de 2017 (visites humaines et 
moteurs de recherche). 

L’évolution du nombre de visites de 
2016 à 2017 se présente comme 
indiqué dans le graphe ci-contre. 

 

 

Il convient de rappeler que le site web de la CLCPRO ainsi que la base de données du 
Système de veille des dispositifs nationaux de lutte antiacridienne (SVDN) seront 
prochainement hébergés au niveau des serveurs du Siège de la FAO, sous le nom de 
domaine « fao.org ». 
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7. Système de suivi-évaluation 

Lors de l’atelier régional de suivi de la mise en œuvre du SSE (Alger, Algérie, 
septembre/octobre 2015) les chargés de suivi-évaluation des UNLA avaient recommandé de 
finaliser l’informatisation du SSE du Programme EMPRES-RO. Cela devait leur permettre de 
renseigner plus facilement les indicateurs du tableau de bord de suivi des indicateurs et d’en 
automatiser les calculs afin de s’affranchir des risques d’interprétations différentes ou 
d’erreurs de calculs. Le but était aussi de disposer au niveau régional d’une base de 
données globale plutôt que des bases de données séparées pour chaque pays. 

Depuis lors, le Secrétariat a préparé une plateforme web du SSE qui a été mise en ligne le 
30 octobre 2017. Toutes les données saisies par les pays dans des tableaux Excel de 2013 
à 2015 ou 2016 (variable selon les pays) ont été reportées dans la base de données. Les 
pays ont alors été invités à consolider le tableau de bord jusqu’au 2ème semestre 2017 inclus, 
afin que les informations (i) puissent être valorisées dans le cadre de l’évaluation en cours 
de la phase II du Programme EMPRES-RO et (ii) permettent de préparer le rapport annuel 
de suivi-évaluation à présenter lors de la présente réunion des chargés de liaison. 

De fait, les informations du tableau de bord du SSE ont été exploitées par la mission 
d’évaluation de la Phase II du Programme EMPRES-RO. 

Au cours des discussions, les chargés de liaison indiqueront les difficultés éventuelles 
rencontrées dans la saisie et l’exploitation des données. Par ailleurs, il conviendra de 
réfléchir sur (i) la pertinence des méthodes de calcul des indicateurs, (ii) la manière de 
pleinement exploiter les informations ainsi collectées et (iii) le devenir du SSE puisque celui-
ci avait été conçu pour la Phase II du Programme EMPRES-RO sur la période 2013-2017. 
D’ailleurs, lors de la Session extraordinaire de la CLCPRO (Bamako, Mali, juillet 2017) les 
délégués des Etats membres ont recommandé « R3. Au Secrétariat de la CLCPRO 
d’organiser l’année prochaine une formation regroupant les utilisateurs du SSE et les 
directeurs des UNLA ». Ils avaient aussi demandé de mutualiser l’accès aux bases de 
données des différents pays de la Commission à condition que la modification des données 
soit exclusivement du ressort du pays détenteur des données, chacun en ce qui le concerne. 

 

8. Coopération avec les partenaires de la CLCPRO 

L’année 2017 a été marquée par la prise de plusieurs actions devant renforcer la 
coopération avec les partenaires. Ainsi, les protocoles d’accord avec l’UMA, l’UEMOA et le 
Cirad ont été finalisés. Le protocole d’accord CLCPRO/UMA a été formellement signé en 
avril 2017 tandis que des échanges sont en cours pour la signature du protocole d’accord 
avec l’UEMOA. Pour le protocole d’accord avec le Cirad, la version finale a été soumise au 
siège de la FAO en vue d’obtenir la délégation d’autorité permettant sa signature officielle. 
Pour le protocole d’accord avec le Centre régional AGRHYMET, la version approuvée par le 
bureau juridique de la FAO lui a été communiquée pour avis. Une réponse est attendue pour 
préparer la version finale et prévoir ensuite sa signature officielle. 

En outre, la participation pour la première fois du Directeur Général de l’Autorité du Liptako 
Gourma (ALG) aux travaux de la Session extraordinaire de la CLCPRO tenue en juillet 2017 
à Bamako au Mali permettra d’engager des discussions sur un protocole d’accord de 
coopération entre cette institution sous-régionale et la CLCPRO. 

Par ailleurs, le Secrétariat participe régulièrement aux réunions mensuelles du Groupe 
AGPMM du Siège de la FAO élargies aux trois commissions régionales de lutte contre le 
Criquet pèlerin (CLCPRO, CRC et SWAC). Des échanges réguliers sont aussi en cours avec 
le DLIS de la FAO sur l’appui à apporter aux pays membres dans le domaine de la gestion 
de l’information acridienne et sur le projet relatif à l’utilisation de drones. Des échanges 
réguliers ont aussi lieu entre les secrétaires exécutifs de la CRC et de la CLCPRO. 
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Enfin, le Secrétariat a participé aux évènements régionaux suivants organisés par les 
partenaires : 

¶ 30ème Session de la CRC, tenue à Muscat, Oman, en février 2017 ; le Secrétariat a 
ainsi présenté les avancées significatives réalisées par la CLCPRO notamment dans 
la gouvernance de la lutte antiacridienne et la gestion du risque acridien ; la 
participation à l’élaboration du plan d’action de la CRC pour le bienium 2018-2019 a 
permis d’identifier des actions communes pouvant être réalisées conjointement par les 
deux commissions ; 

¶ participation aux activités techniques conduites conjointement par l’UMA et le bureau 
sous-régional de la FAO en Afrique du Nord avec la participation à l’atelier régional 
« Formation des journalistes maghrébins sur les risques des ravageurs et des 
maladies végétales et animales et leurs impacts sur le développement économique et 
social et sur la sécurité alimentaire », tenu à Tanger, Maroc (mai 2017) ; 

¶ organisation conjointe avec le centre régional AGRHYMET d’une réunion technique 
sur l’utilisation de l’imagerie satellitaire dans la lutte préventive contre le Criquet 
pèlerin, tenue à Niamey, Niger (septembre 2017) ; 

¶ participation du Secrétariat à la réunion annuelle de l’équipe Multidisciplinaire du 
bureau sous-régional de la FAO en Afrique du Nord, tenue à Tunis, Tunisie (novembre 
2017). 

 

9. Liste des rapports/documents préparés en 2017 par le Secrétariat 

Rapports destinés aux bailleurs de fonds des projets du Programme EMPRES-RO  

1. Dominique Menon et Mohamed Lemine Hamouny, février 2017. Rapport d’étape 
(période janvier 2016–décembre 2016) du projet GCP/INT/232/FRA d’appui à la 
phase II du Programme EMPRES-RO, financé par l’Agence française de 
développement (AFD). 

2. Marion Chiris, Dominique Menon et Mohamed Lemine Hamouny, mars 2017. 
Rapport trimestriel d’activités du projet GCP/INT/134/USA de l’USAID. 

3. Marion Chiris, Dominique Menon et Mohamed Lemine Hamouny, novembre 
2017. Rapport terminal du projet GCP/INT/134/USA de l’USAID intitulé « Gestion et 
prévention des crises acridiennes » (Locust emergency prevention and 
management), démarré le 1er novembre 2011 et clos le 30 avril 2017. 

4. Mohamed Lemine Hamouny et Dominique Menon, novembre 2017. Rapport 
terminal du projet TCP/MAU/3603 de la FAO d’assistance d’urgence à la lutte contre 
le Criquet pèlerin en Mauritanie, démarré le 18 janvier 2017 et clos le 31 juillet 2017. 

Documents de travail préparés par le Secrétariat 

1. Réunion conjointe de la Session extraordinaire et de la 12ème réunion du Comité 
exécutif de la CLCPRO, 03-06/07/2017, Bamako, Mali. 

2. 16ème réunion des chargés de liaison du Programme EMPRES-RO, 04-07/12/2017, 
Agadir, Maroc. 

3. 13ème Réunion du Comité de pilotage du Programme EMPRES-RO, 08/12/2017, 
Agadir, Maroc. 
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Annexe 4. Activités du Cirad dans le cadre du Plan régional de recherche (2016-
2019) sur le Criquet pèlerin en Région occidentale 

 

1. Exécution du plan régional de recherche II 

Des actions/initiatives ont été prises par le Secrétariat dans le cadre du Plan régional de 
recherche II (PRR II) et plus particulièrement pour le résultat 1 « Le système d’alerte précoce 
est amélioré » et le résultat 2 « Les stratégies et méthodes alternatives de lutte 
respectueuses de l’environnement sont améliorées »4. 

1. Un projet sur l’utilisation opérationnelle des drones est en cours de préparation avec les 
partenaires de la Commission (DLIS, CRC SWAC). Des partenaires externes disposant de 
l’expertise technique requise dans ce domaine sont en cours d’identification par le service 
des achats de la FAO en vue de réaliser des tests sur le terrain en Mauritanie au mois de 
mars 2018. Une note technique pour réaliser ces tests a été préparée. Ce projet novateur 
constituera un atout supplémentaire dans la surveillance et la lutte contre le Criquet pèlerin 
dans la région occidentale. 

2. Le Secrétariat et le Siège de la FAO (AGPMM), en collaboration avec le Cirad, ont 
préparé une note conceptuelle de projet intitulée « Consolider les bases de la lutte 
préventive et développer la recherche opérationnelle sur le Criquet pèlerin en région 
occidentale (Afrique de l’Ouest et du Nord-Ouest) ». Celle note a été présentée pour avis en 
octobre à l’AFD. Le propos est d’assurer la pérennisation des acquis du Programme 
EMPRES-RO dans un contexte d’insécurité et de changement climatique. Le projet vise à 
(i) accompagner la mise en œuvre des outils en place tels que les plans de gestion du risque 
et les cahiers des charges environnementales ainsi que la formation des techniciens 
nationaux et (ii) développer la recherche dans le cadre du plan régional de recherche 
opérationnelle (2016-2019) sur le Criquet pèlerin en région occidentale. Les résultats 
attendus du projet sont : 

-  les biotopes de grégarisation du Criquet pèlerin sont mieux définis et caractérisés ; 

-  des modèles générant des cartes de risque sur la probabilité de présence du Criquet 
pèlerin pour orienter les prospections sont développés. 

-  les critères d'intervention rapide sont définis. 

-  de nouvelles technologies pour prospecter les zones difficilement accessibles sont 
développées. 

-  les plans de gestion des risques liés au Criquet pèlerin sont améliorés. 

-  les connaissances sur les impacts du changement climatique sur les habitats du 
Criquet pèlerin et la dynamique de ses populations sont améliorées. 

3. M. Kayalto Mathias (Tchad), boursier de la CLCPRO, a démarré en 2017 ses études de 
thèse de doctorat à l’université Ibn Zohr d’Agadir, Maroc, sur le thème « Délimitation et 
caractérisation des biotopes des aires grégarigènes du Criquet pèlerin (Schistocerca 
gregaria, Forskäl, 1775) au Tchad ». 

4. Une réunion technique sur l’utilisation de l’imagerie satellitaire dans la lutte préventive 
s’est tenue au Centre régional AGRHYMET à Niamey, Niger (11-13/09/2017) en présence 
notamment du Secrétariat, du DLIS et de plusieurs pays membres (Algérie, Mali, Maroc, 
Mauritanie et Niger). Les discussions qui ont suivi les présentations et discussions ont 
permis de définir les besoins à court et moyen termes pour rendre pleinement 

                                                
4
 Pour rappel, les autres résultats, 3 et 4, du PRR II sont respectivement « Les impacts 

environnementaux de la lutte antiacridienne sont évalués » et « Les aspects socio-économiques liés 
au Criquet pèlerin sont mieux connus ». 
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opérationnelles les cartes d’imagerie satellitaire utilisées en lutte antiacridienne. Pour cela, 
un plan d’action a été élaboré pour 1) caractériser les biotopes du Criquet pèlerin en RO ; 
2) développer des modèles de cartes de risques ; 3) introduire de nouvelles technologies 
pour prospecter les zones difficilement accessibles et ; 4) renforcer les capacités 

5. Pour ce qui concerne les méthodes alternatives de lutte respectueuses de 
l’environnement, un projet de recherche sur l’utilisation du Metarhizium acridum contre le 
Criquet pèlerin, financé par la CLCPRO, a démarré au Maroc en avril. Le projet de recherche 
est intitulé « Développement d’un modèle prédictif pour les traitements en barrières à grande 
échelle à l’aide de Metarhizium acridum contre les bandes larvaires du Criquet pèlerin 
Schistocerca gregaria ». Le chercheur en charge de ce projet présentera l’état d’avancement 
des travaux. 

 

2. Activités de recherche du Cirad en lien avec le PRR II 

L’équipe du Cirad du Centre de Biologie pour la Gestion des Populations (CBGP), Unité 
mixte de recherche (INRA – IRD – Cirad – SupAgro)5 à Montpellier et Agadir continue à 
travailler sur plusieurs aspects d’écologie et biologie du Criquet pèlerin. Les principaux 
travaux du Cirad dans les lignes du Programme EMPRES-RO sur le Criquet pèlerin en 2017 
ont porté sur les points qui suivent. 

La télédétection de l’humidité du sol pour la lutte préventive : projet SMELLS : 

En 2015-2017 l’Agence Spatiale Européenne (ESA) a financé le projet SMELLS porté par 
l’IsardSAT à Barcelone et le Cirad pour développer un outil opérationnel d’estimation 
décadaire d’humidité du sol superficielle pour la lutte antiacridienne. L’INPV de l’Algérie, le 
CNLCP du Mali, le CNLAA du Maroc, le CNLAA de la Mauritanie et le DLIS de la FAO ont 
été impliqués pour aider à la définition des objectifs de l’outil et le tester. La validation 
statistique de l’outil a été conduite par le Cirad en couplant les données de terrain des quatre 
pays impliqués avec les images satellitaires produites par l’IsardSAT. Les résultats montrent 
qu’en utilisant l’humidité du sol il est possible de déterminer avec 6 à 8 décades 
d’anticipation les conditions qui deviendront favorables au développement de populations du 
Criquet pèlerin. La Commission régionale a été sollicitée pour pérenniser ce produit de 
manière opérationnelle. 

L’analyse des effets de la structure spatiale de la végétation sur les mouvements de groupes 
de criquets ravageurs des cultures : 

La thèse de Mme Jamila Dkhili, financée par le Cirad sur ce sujet, encadrée par la Professeur 
A. Idrissi de l’Université Ibn Zohr d’Agadir, M. S. Ghaout du CNLAA du Maroc et C. Piou du 
Cirad se termine. Les derniers résultats des modèles de simulation développés pendant la 
thèse montrent que la végétation pourrait avoir un rôle de synchronisation des 
comportements lorsqu’elle est parsemée et espacée alors qu’elle aurait un rôle de 
ralentisseur des groupes lorsqu’elle est dense. Ces résultats confirment qu’il faut prendre en 
compte la structure spatiale de la végétation dans les traitements en barrières. 

Les effets de la géomorphologie sur la grégarisation : thèse de M. Kayalto : 

La thèse de M Mathias Kayalto, financée par la CLCPRO, encadrée par la Professeure 
A. Idrissi de l’Université Ibn Zohr, M. Jamal Chirhane du CNLAA et C. Piou du Cirad a 
commencé en juin 2017. Les travaux se sont pour l’instant focalisés sur la mise en place 
d’une base de données complète pour le Tchad et la première campagne de travail de 
terrain. Un séjour à Montpellier et la continuation des travaux de terrains sont planifiés en 
2018. 

                                                
5
 INRA (Institut National de la Recherche Agronomique) ; IRD (Institut de Recherche pour le 

Développement) ; Cirad (Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le 
développement) ; SupAgro (Centre international d'études supérieures en sciences agronomiques). 
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Autres travaux : 

Deux récentes études publiées sont aussi à noter : 

-  Une publication en collaboration avec l’INRA a montré que la sous-espèce de Criquet 
pèlerin d’Afrique du Sud a conservé la même niche écologique que celle du nord de 
l’Afrique et d’Asie. Cette étude montre aussi que les habitats propices aux solitaires 
pourraient se voir réduits avec les changements climatiques mais surtout que ceux 
d’Afrique du Sud devraient augmenter. Il est important de maintenir des efforts 
constants de lutte préventive face à ces incertitudes climatiques. 

-  L’étude couplant les données du Maroc et de la Mauritanie pour cartographier de 
manière saisonnière les zones propices aux développements acridiens initiée en 2010 
avec la Mauritanie et continuée à partir de 2014 avec le CNLAA du Maroc a été 
publiée. Cette étude présente une méthodologie qui pourrait être rapidement appliquée 
à l’ensemble des pays ayant des bases de données RAMSES pour actualiser la 
cartographie établie par Popov dans les années 1990. 
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Annexe 5. Suivi des recommandations de la 15ème réunion des chargés de liaison 

Le suivi des 10 recommandations adoptées par la 15ème réunion des chargés de liaison et 
approuvées par la 12ème réunion du Comité de pilotage d’EMPRES-RO est précisé dans le 
tableau ci-dessous. 

 

Recommandations/Invitations Suivi 

Aux pays de : 

R1 : Prendre les dispositions requises 
pour assurer la relève du personnel 
partant à la retraite, notamment par 
des recrutements. 

ü Les chargés de liaison indiqueront, le 
cas échéant, les dispositions prises 
dans leur pays pour assurer la relève 
du personnel partant à la retraite. 

R2 : Tester les seuils de grégarisation 
établis lors des travaux de 
recherche de Monsieur Sory Cissé 
pour le déclenchement des 
opérations de lutte. 

ü Les nouveaux prospecteurs qui ont 
été formés sur ces seuils de 
grégarisation seront appelés à les 
tester sur le terrain. Un suivi sera 
réalisé par le Secrétariat lors des 
prochaines opérations de lutte dans 
la région. 

Au Secrétariat de la CLCPRO/Coordination EMPRES-RO de : 

R3 : Prévoir à l’agenda de la 12ème 
réunion du Comité exécutif de la 
CLCPRO : 

a. le retour d’expérience de la gestion 
de la résurgence du Criquet pèlerin 
en Mauritanie à l’automne 2016 ; 

b. l’examen des critères d’évaluation 
de la qualité des bulletins 
d’information acridienne, produits 
par les Unités nationales de lutte 
antiacridienne, en vue de leur 
utilisation par le Service 
d’information sur le Criquet pèlerin 
de la FAO (DLIS) ; 

c. l’examen de la répartition des 
contributions des pays au Fonds 
régional de gestion du risque 
acridien (FRGRA). 

ü Les trois thèmes en question ont été 
inscrits à l’ordre du jour de la réunion 
conjointe de la Session extraordinaire 
et de la 12ème réunion du Comité 
exécutif de la CLCPRO. Ils ont ainsi 
été discutés lors de ladite réunion et 
des recommandations formulées à 
l’issue des discussions. 
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Recommandations/Invitations Suivi 

R4 : Introduire les seuils de grégarisation 
établis lors des travaux de thèse de 
Monsieur Sory Cissé dans le 
programme de formation des 
prospecteurs prévue en Mauritanie 
en septembre/octobre 2017 et l’y 
inviter en qualité de personne 
ressource. 

ü Monsieur Sory Cissé a formé, lors de 
la formation régionale sur les 
techniques de prospection tenue à 
Akjoujt, Mauritanie, du 03 octobre au 
04 novembre 2017, les nouveaux 
prospecteurs sur les seuils de 
grégarisation. Une note a été 
préparée par l’intéressé à cet effet et 
partagé avec le Secrétaire exécutif de 
la CLCPRO et la responsable du 
groupe AGPMM. 

R5 : Assurer dans la mesure du possible 
la continuité des activités non 
réalisées du Programme EMPRES-
RO au terme de sa deuxième phase 
fin 2017 en les intégrant dans celles 
de la Commission régionale, la 
CLCPRO. 

ü L’élaboration du plan d’opération 
2018 de la CLCPRO est inscrite à 
l’ordre du jour de la 16ème réunion des 
chargés de liaison EMPRES-RO. 

R6 : Entreprendre avant fin 2017 une 
évaluation finale indépendante du 
Programme EMPRES Composante 
Criquet pèlerin en Région 
occidentale (phase II 2014-2017) 
dont les termes de référence 
pourraient être discutés lors de la 
12ème réunion du Comité exécutif de 
la CLCPRO. 

ü L’évaluation a démarré en août 2017 
et la présentation de ses résultats 
préliminaires est inscrite à l’ordre du 
jour de la 16ème réunion des chargés 
de liaison EMPRES-RO. Les pays 
membres ont été informés des 
démarches entreprises à ce sujet par 
le Secrétariat los du 12ème Comité 
exécutif de la CLCPRO. 

Invitation de la FAO à : 

R7 : Renforcer au Siège de la FAO le 
Groupe « Acridiens et ravageurs et 
maladies transfrontières des 
plantes » (AGPMM) par un 
acridologue, notamment en 
réactivant le poste actuellement 
gelé, qui est indispensable pour 
appuyer les commissions régionales 
de lutte contre le Criquet pèlerin et 
leurs pays membres. 

ü La fiche de poste intitulée 
« Agricultural Officer (Locust 
Management » a été publiée par la 
FAO le 4 septembre 2017. La 
procédure de recrutement est en 
cours d’exécution par le Service des 
ressources humaines de la FAO. 
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Recommandations/Invitations Suivi 

R8 : Contacter l’Agence française de 
développement (AFD) pour une 
demande de réaménagement 
budgétaire du « Projet d’appui à la 
mise en œuvre de la phase II du 
Programme EMPRES (Criquet 
pèlerin) en Région occidentale » 
(projet GCP/INT/232/FRA), 
considérant que le contrat de 
l’assistance technique dudit projet 
se termine le 31 mai 2017. L’objet 
de cette demande serait d’allouer 
plus de fonds (150 000 USD) sur la 
ligne réservée à l’assistance 
technique. Cela permettrait de la 
prolonger jusque fin 2017 pour 
accompagner jusqu’à son terme la 
mise en œuvre des activités du 
projet et de la phase II du 
Programme EMPRES en région 
occidentale. 

ü Le réaménagement budgétaire a été 
demandé à l’AFD et accepté par cette 
dernière. 

R9 : Assurer la continuité du Service 
d’information sur le Criquet pèlerin 
(DLIS) en y affectant dès maintenant 
le personnel nécessaire appelé à 
prendre la relève de l’actuel 
responsable dudit Service. 

ü Cette recommandation a été relayée 
auprès du Sous-Directeur général du 
Département de l’agriculture et de la 
protection des consommateurs (AG) 
et du Directeur de la Division de la 
production végétale et de la 
protection des plantes (AGP) de la 
FAO, par le Président en exercice et le 
Secrétaire exécutif de la CLCPRO lors 
de leur visite à Rome du 19 au 21 
septembre 2017. 

Invitation du Cirad à : 

R10 : Renforcer le nombre de cadres de 
recherche en acridologie pour 
assurer un soutien scientifique et 
technique pérenne aux pays dans le 
cadre de la lutte préventive 
antiacridienne. 

ü La direction du Cirad en a été 
informée par le Secrétariat de la 
CLCPRO et suite aux échanges de 
lettres (21/03/2017 et 25/05/2017), il a 
été arrêté de rechercher ensemble 
des financements pour pouvoir 
pérenniser ce soutien scientifique et 
technique. La note conceptuelle 
envoyée à l'AFD pourrait aller dans ce 
sens. 
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Annexe 6. Planning 2018 des réunions et ateliers régionaux de la CLCPRO 

 

No Intitulé de l’événement Participants Lieu Date Financement 

1 Exercice de simulation du PNUA 
du Niger 

Pays hôte et autres pays de la région 
occidentale 

Niamey, Niger 19-23 février Pays hôte, 
AFD, CLCPRO 

2 Atelier régional de gestion de 
l’information acridienne 

Chargés de l’information acridienne des 
UNLA 

Alger, Algérie 04-08 mars Pays hôte, 
AFD, CLCPRO 

3 Essai d’utilisation des drones 
dans la lutte antiacridienne 

CNLA Mauritanie, CLCPRO, CRC, DLIS 
et firmes sélectionnées par CSAP 

Mauritanie 09-12 avril Pays hôte, 
AFD, FAO, 
CLCPRO 

4 Atelier régional de mise à jour du 
SSE 

Points focaux du SSE et directeurs des 
UNLA 

Agadir, Maroc 07-11 mai Pays hôte, 
AFD, CLCPRO 

5 9ème Session et 14ème réunion du 
Comité exécutif de la CLCPRO 

Délégations des 10 pays membres et 
PTF (observateurs) 

N’Djamena, Tchad 18-22 juin Pays hôte, 
CLCPRO, FAO 

6 Formation régionale sur les 
techniques de prospection 
(maîtres prospecteurs) 

Maîtres prospecteurs des UNLA Aioun, Mauritanie 10-16 
septembre 

Pays hôte, 
AFD, CLCPRO 

7 Atelier régional d’utilisation du 
score card pour l’évaluation de la 
mise en œuvre du CCE 

Responsables environnement des 
UNLA 

Dakar, Sénégal 16-18 octobre Pays hôte, 
AFD, CLCPRO 

NB : Ramadan prévu du 15 mai au 14 juin 2018 
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Annexe 7. Bilan financier (dépenses 2017) du Programme EMPRES-RO 

 

1) Bilan global des dépenses en 2017 (au 31/10/2017) 

Le financement de la quatrième et dernière année de la phase II du Programme EMPRES-
RO a été assuré par des fonds issus des Etats membres dudit Programme et de partenaires 
techniques et financiers (PTF). En 2017, les fonds issus de ces derniers furent ceux de 
l’AFD, de l’USAID, du fonds fiduciaire de la CLCPRO et du programme régulier de la FAO. 

Pour l'année 2017 (au 31/10/2017), le montant total des fonds dépensés ou engagés pour 
les activités du Programme s’élève à 7 466 924 USD dont : 

Á 6 553 281 USD à partir des budgets des Etats membres (selon les informations 
fournies par les pays eux-mêmes) ; 

Á 913 643 USD issus des projets financés par les quatre PTF précités, y compris les 
frais d’agence de la FAO. 

La répartition des dépenses 2017 entre les différents contributeurs du Programme EMPRES-
RO est présentée dans la figure 1 ci-après. 

 

 

 

Les montants indiquent la part prépondérante des budgets des Etats dans la mise en œuvre 
du Programme EMPRES-RO en 2017, à l’instar des années précédentes. 

 

 

 

 

Pays (ETAT)
6 553 281

88%

Donateurs
913 643

12%

Figure 1 : Répartition des dépenses (USD) en 2017 entre les pays et les PTF 
d'EMPRES-RO - Frais d'agence inclus
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2) Dépenses 2017 des UNLA à partir du budget de l’Etat 

2.1) Dépenses 

Les dépenses 2017 des UNLA effectuées à partir du budget de leur Etat respectif sont 
présentées dans la figure 2 ci-après. 

 

 

 

 

Les dépenses des quatre pays de la ligne de front (Mali, Mauritanie, Niger et Tchad) à partir 
du budget de leur Etat représentent en 2017 un montant total de 1 564 613 USD contre 
2 172 080 USD en 2016 ; 3 445 505 en 20156 et 2 584 612 en 2014. Ce montant est inférieur 
à ceux des trois premières années précédentes (voir chapitre 2.3/Tableau 6) et inférieur à la 
moyenne de 2 292 331 USD/an calculée entre 2006 et 2017 (voir chapitre 2.3/Figure 4). 

 

                                                
6
 En 2015, le montant élevé de 3 445 505 USD était dû au niveau exceptionnel de dépenses du Niger 

(1 914 145 USD) en raison de l’acquisition de pesticides (914 000 USD) et de véhicules 
(547 000 USD). 
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Figure 2 : Dépenses (USD) en 2017 des pays membres d’EMPRES-RO
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2.2) Comparaison entre budgets prévus, budgets alloués et dépenses des UNLA 

La figure 3 ci-après présente les budgets prévus et alloués ainsi que les dépenses des 
UNLA au titre de l’année 2017. 

 

 

 

 

On constate que, en 2017, les budgets alloués aux UNLA (8 725 202 USD au total pour les 
10 pays) ont été globalement inférieurs aux budgets prévus (13 939 011 USD) tels 
qu’indiqués lors de la 12ème réunion du Comité de pilotage tenue en février 2017 à 
Ouagadougou, Burkina Faso. 
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Figure 3 : Budgets prévus, budgets alloués et dépenses (USD) en 2017 de 
chaque UNLA à partir du budget de l'Etat
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2.3 Evolution des budgets et dépenses des pays depuis le début du Programme EMPRES-RO en 2006 

 Budgets et dépenses des UNLA à partir du budget de l’Etat depuis le démarrage du Programme EMPRES-RO Tableau 6.

 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 Total

Algérie Budget prév. 985 714 1 371 858 1 331 000 1 568 743 1 960 627 2 699 733 2 037 297 1 363 344 1 232 591 14 550 907

Budget alloué 2 743 758 1 371 858 1 353 000 2 698 624 1 960 627 2 776 442 1 587 703 1 203 691 982 587 16 678 290

Dépenses 400 000 400 000 2 714 286 2 743 758 1 376 858 1 353 000 2 698 624 1 809 473 2 023 515 1 503 412 1 203 691 879 767 19 106 384

Burkina Faso* Budget prév. 457 265 209 000 292 833 379 534 315 135 521 197 2 174 964

Budget alloué 236 800 356 448 336 183 329 854 415 089 808 009 2 482 383

Dépenses 180 668 322 117 66 936 280 559 368 026 808 009 2 026 315

Libye Budget prév. 0 932 140 980 000 0 2 500 000 0 0 0 0 4 412 140

Budget alloué 1 507 080 982 080 0 1 602 176 0 0 0 0 0 4 091 336

Dépenses 1 900 000 1 900 000 0 1 447 080 683 500 0 1 046 076 0 0 0 0 0 6 976 656

Mali Budget prév. 1 030 780 1 506 134 851 020 887 622 680 374 693 079 712 803 541 484 377 987 7 281 283

Budget alloué 1 659 092 1 440 261 1 070 819 444 930 639 777 718 496 460 993 525 803 384 798 7 344 969

Dépenses 400 000 730 000 126 665 1 118 564 976 250 1 034 372 423 589 628 341 716 670 460 244 525 426 384 617 7 524 738

Maroc Budget prév. 687 200 760 000 986 300 952 600 1 155 600 1 334 666 832 042 1 803 330 1 563 526 10 075 264

Budget alloué 686 200 960 000 953 400 1 133 600 1 138 409 1 263 538 1 844 089 1 520 605 1 665 631 11 165 472

Dépenses 700 000 700 000 675 200 626 800 949 100 932 350 1 130 600 1 130 583 1 258 625 1 767 971 937 578 1 536 569 12 345 376

Mauritanie Budget prév. 356 676 253 666 610 954 707 746 901 668 1 387 293 1 299 369 908 907 827 346 7 253 625

Budget alloué 0 437 276 1 018 508 952 949 722 376 1 078 575 1 570 467 949 635 687 270 7 417 056

Dépenses 220 000 440 000 290 701 253 666 437 276 646 711 1 154 453 653 413 618 214 632 224 949 635 449 148 6 745 441

Niger Budget prév. 590 904 1 178 270 1 552 432 624 238 868 403 1 551 701 743 862 1 315 918 846 778 9 272 506

Budget alloué 538 254 484 374 550 609 511 285 588 116 896 311 1 948 512 368 701 478 259 6 364 421

Dépenses 0 0 1 471 241 0 243 565 406 948 496 960 584 380 826 674 1 914 145 326 600 460 730 6 731 243

Sénégal Budget prév. 3 256 544 29 425 563 396 636 221 758 930 314 272 534 503 633 008 2 150 801 8 877 100

Budget alloué 541 875 559 849 267 159 907 054 644 154 322 020 812 939 260 827 1 537 227 5 853 104

Dépenses 0 0 814 136 191 645 559 849 267 159 907 054 637 631 156 851 478 406 260 827 1 536 688 5 810 246

Tchad Budget prév. 0 0 1 126 097 719 560 1 902 048 1 413 675 2 354 749 2 065 150 6 122 715 15 703 994

Budget alloué 0 191 667 284 234 701 491 888 595 1 417 212 2 211 929 1 634 445 1 933 887 9 263 460

Dépenses 0 0 22 088 0 191 667 284 234 435 291 761 336 423 054 438 892 370 419 270 118 3 197 099

Tunisie Budget prév. 0 119 047 130 000 175 000 183 000 189 842 259 000 263 392 296 070 1 615 351

Budget alloué 91 270 119 047 130 000 175 000 182 718 189 430 233 653 240 999 247 534 1 609 651

Dépenses 0 0 92 063 115 542 125 667 159 000 182 718 189 430 212 199 209 596 227 635 1 513 850

Total Budget prév. 0 0 0 6 907 818 6 150 540 8 131 199 6 728 995 11 119 650 9 877 094 9 153 159 9 209 668 13 939 011 81 217 134

Budget alloué 0 0 0 7 767 529 6 546 412 5 627 729 9 363 909 7 121 220 8 998 207 11 000 139 7 119 795 8 725 202 72 270 142

Dépenses 3 620 000 4 170 000 6 114 317 6 473 577 5 533 607 5 050 441 8 632 315 6 709 992 6 279 969 7 688 052 5 151 798 6 553 281 71 977 349

* Le Burkina Faso est membre du Programme EMPRES-RO depuis octobre 2011
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La figure 4 ci-après indique, pour chaque pays de la ligne de front, les dépenses depuis le 
démarrage du Programme EMPRES-RO en 2006 (montants issus du tableau 6 ci-dessus). 

 

Figure 4 : Evolution des dépenses (USD) des pays de la ligne de front depuis le démarrage du 
Programme EMPRES-RO 

 

 

 

 

4
0
0
 0

0
0 7

3
0
 0

0
0

1
2
6
 6

6
5

1
 1

1
8
 5

6
4

9
7

6
 2

5
0

1
 0

3
4
 3

7
2

4
2

3
 5

8
9

6
2
8
 3

4
1

7
1
6
 6

7
0

4
6
0
 2

4
4

5
2
5
 4

2
6

3
8
4
 6

1
7

6
2
7
 0

6
2

0

200 000

400 000

600 000

800 000

1 000 000

1 200 000

1 400 000

1 600 000

USD MALI

2
2
0
 0

0
0

4
4
0
 0

0
0

2
9
0
 7

0
1

2
5

3
 6

6
6

4
3
7
 2

7
6

6
4
6
 7

1
1

1
 1

5
4

 4
5

3

6
5

3
 4

1
3

6
1

8
 2

1
4

6
3
2
 2

2
4 9

4
9
 6

3
5

4
4
9
 1

4
8

5
6
2
 1

2
0

0

200 000

400 000

600 000

800 000

1 000 000

1 200 000

1 400 000

1 600 000

USD MAURITANIE



Rapport de la 16
ème

 réunion des chargés de liaison et de la 13
ème

 réunion du Comité de pilotage du Programme EMPRES-RO 

  Annexe 7 

- 63 - 

 

 

 

 

2.4 Prise en charge des frais récurrents de la lutte préventive 

La méthode jusqu’alors proposée pour évaluer la prise en charge des frais récurrents de la 
lutte préventive par les budgets des Etats consiste à faire le rapport entre les dépenses 
effectives et les budgets prévisionnels demandés par les UNLA. Ce taux de prise en charge 
établi selon cette méthode est présenté dans le tableau 2 ci-après (cas des pays de la ligne 
de front). 

 Taux de prise en charge des frais récurrents de la lutte préventive dans Tableau 7.
les pays de la ligne de front 

Pays 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 Moyenne 

Mali 109% 65% 122% 48% 92% 103% 65% 97% 102% 89% 

Mauritanie 71% 172% 106% 163% 72% 45% 49% 104% 54% 93% 

Niger 0% 21% 26% 80% 67% 53% 257% 25% 54% 65% 

Tchad n.d. n.d. 25% 60% 40% 30% 19% 18% 4% 28% 
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Néanmoins, lors de sa 12ème réunion tenue à Ouagadougou au Burkina Faso le 
4 février 2017, le Comité de pilotage du Programme EMPRES-RO avait indiqué que la prise 
en charge des frais récurrents de la lutte préventive calculés selon la méthode ci-dessus 
était à interpréter avec précaution. En effet, des budgets surestimés par exemple en raison 
d’investissement importants prévus une année donnée, peuvent faire baisser le taux de prise 
en charge. Cela ne reflète alors plus la réalité de la prise en charge des coûts récurrents de 
la lutte préventive par le budget de l’Etat. 

Le 12ème Comité de pilotage EMPRES-RO avait alors recommandé d’« Inscrire à l’agenda du 
12ème Comité exécutif de la CLCPRO un point relatif à l’établissement d’un budget annuel de 
référence des Unités nationales de lutte antiacridienne (UNLA) financé à partir du budget de 
l’Etat. » (R1). Lors dudit 12ème Comité exécutif, les délégués des pays membres de la 
CLCPRO ont souligné la pertinence de l’établissement d’un budget annuel de référence et 
on alors recommandé « aux pays de préparer au cours du second semestre 2017 leur 
budget annuel de référence en vue de le présenter lors de la prochaine réunion des chargés 
de liaison du Programme EMPRES en Région occidentale prévue en décembre 2017 à 
Agadir au Maroc » (R7). 

Pour rappel, le budget annuel de référence correspond aux besoins normatifs de 
l'UNLA en situation acridienne de rémission et dont le budget de l’Etat constitue le 
premier instrument de financement. Pour les pays de la ligne de front, il est à établir sur la 
base des dispositifs d’intervention approuvés lors de la 7ème Session de la CLCPRO 
(Nouakchott, Mauritanie, juin 2014). 

 

 

3) Dépenses issues des projets financés par les contributeurs autres que les pays 
membres (AFD, USAID, CLCPRO et FAO) 

La répartition des dépenses 2017 par PTF est présentée dans la figure 5 ci-après. 
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Figure 5 : Répartition par PTF des dépenses(USD) en 2017 du Programme 
EMPRES-RO –Frais d’agence inclus-

Total : 913 643 USD
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2.4) Dépenses par type d’activités du Programme EMPRES-RO 

Les dépenses par résultat du Programme EMPRES-RO/phase II sont présentées sur les 
figures 6 & 7 ci-après. 
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NB1 : Les montants des dépenses des Etats précédemment présentés : 

- Incluent les salaires de base des fonctionnaires pour les pays suivants : Algérie, Mali, 
Niger, Tchad et Tunisie 

- N’incluent pas les salaires de base des fonctionnaires pour les pays suivants : 
Burkina Faso, Maroc, Mauritanie et Sénégal. 
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Annexe 8. Tableau résumé des dépenses 2017 en USD des UNLA (financement des Etats) 

 

TOTAL PAYS ALGERIE BURKINA FASO LIBYE

Résultats / Activités / Sous-activités Bud. prévu Bud. alloué Dépenses Bud. prévu Bud. alloué Dépenses Bud. prévu Bud. alloué Dépenses Bud. prévu Bud. alloué Dépenses

Résultat 1 : Les Unités nationales de lutte antiacridienne 

(UNLAs) sont durablement opérationnelles
13 668 570 8 469 330 6 419 533 1 205 497 965 270 865 047 489 768 701 395 701 395 0 0 0

Résultat 2 : Les politiques et mécanismes de gestion 

durable sont élaborés et mis en œuvre
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Résultat 3 : Les ressources humaines sont qualifiées et 

suffisantes
209 843 249 063 129 768 27 094 17 317 14 720 15 475 106 614 106 614 0 0 0

Résultat 4 : Le Secrétariat de la Commission régionale est 

durablement opérationnel
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Résultat 5 : Le plan régional de recherche est mis œuvre44 644 6 809 3 980 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Résultat 6 : Une gestion intégrée du Criquet pèlerin 

respectueuse de l’environnement est mise en œuvre
15 954 0 0 0 0 0 15 954 0 0 0 0 0

TOTAL (ETAT) 13 939 011 8 725 202 6 553 281 1 232 591 982 587 879 767 521 197 808 009 808 009 0 0 0

MALI MAROC MAURITANIE NIGER

Résultats / Activités / Sous-activités Bud. prévu Bud. alloué Dépenses Bud. prévu Bud. alloué Dépenses Bud. prévu Bud. alloué Dépenses Bud. prévu Bud. alloué Dépenses

Résultat 1 : Les Unités nationales de lutte antiacridienne 

(UNLAs) sont durablement opérationnelles
373 999 384 798 384 617 1 558 603 1 660 381 1 531 319 810 438 674 003 449 148 846 778 478 259 460 730

Résultat 2 : Les politiques et mécanismes de gestion 

durable sont élaborés et mis en œuvre
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Résultat 3 : Les ressources humaines sont qualifiées et 

suffisantes
3 988 0 0 4 923 5 250 5 250 8 454 10 438 0 0 0 0

Résultat 4 : Le Secrétariat de la Commission régionale est 

durablement opérationnel
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Résultat 5 : Le plan régional de recherche est mis œuvre0 0 0 0 0 0 8 454 2 829 0 0 0 0

Résultat 6 : Une gestion intégrée du Criquet pèlerin 

respectueuse de l’environnement est mise en œuvre
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL (ETAT) 377 987 384 798 384 617 1 563 526 1 665 631 1 536 569 827 346 687 270 449 148 846 778 478 259 460 730

SENEGAL TCHAD TUNISIE

Résultats / Activités / Sous-activités Bud. prévu Bud. alloué Dépenses Bud. prévu Bud. alloué Dépenses Bud. prévu Bud. alloué Dépenses

Résultat 1 : Les Unités nationales de lutte antiacridienne 

(UNLAs) sont durablement opérationnelles
2 150 801 1 537 227 1 536 688 5 944 323 1 827 627 270 118 288 363 240 370 220 471

Résultat 2 : Les politiques et mécanismes de gestion 

durable sont élaborés et mis en œuvre
0 0 0 0 0 0 0 0 0

Résultat 3 : Les ressources humaines sont qualifiées et 

suffisantes
0 0 0 146 484 106 260 0 3 425 3 184 3 184

Résultat 4 : Le Secrétariat de la Commission régionale est 

durablement opérationnel
0 0 0 0 0 0 0 0 0

Résultat 5 : Le plan régional de recherche est mis œuvre0 0 0 31 908 0 0 4 282 3 980 3 980

Résultat 6 : Une gestion intégrée du Criquet pèlerin 

respectueuse de l’environnement est mise en œuvre
0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL (ETAT) 2 150 801 1 537 227 1 536 688 6 122 715 1 933 887 270 118 296 070 247 534 227 635
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Annexe 9. Tableau détaillé des dépenses 2017 en USD des UNLA (financement des Etats) 

 

1/6 - Détail dépenses 2017 - ETATS TOTAL PAYS ALGERIE BURKINA FASO LIBYE

Résultats / Activités / Sous-activités Bud. prévu Bud. alloué Dép. Bud. prévu Bud. alloué Dép. Bud. prévu Bud. alloué Dép. Bud. prévu Bud. alloué Dép.

Résultat 1 : Les Unités nationales de lutte antiacridienne (UNLAs) sont durablement opérationnelles 13 668 570 8 469 330 6 419 533 1 205 497 965 270 865 047 489 768 701 395 701 395 0 0 0

1.1 Elaborer et défendre un programme annuel d’exécution technique et financier    

Salaires du personnel permanent (fonctionnaires et contractuels) et leurs primes [Dépenses fixes/récurrentes] 1 732 861 1 699 914 1 521 934 553 284 530 457 478 278 23 368 61 985 61 985

Contrôle de la qualité et gestion des stocks de pesticides [Dépenses fixes/récurrentes] 19 758 17 383 14 970 12 644 12 122 9 741

Fournitures et fonctionnement de bureau (abonnement internet, t®lé) [D®penses fixes/r®currentes]245 263 257 286 201 544 22 578 21 647 15 590 7 977 14 168 14 168

Charges immobili¯res (location, entretien des locaux, eau, ®lectricit®é) [D®penses fixes/r®currentes]282 773 355 477 284 035 99 344 95 245 95 245

Voyages et frais de déplacement [Dépenses fixes/récurrentes] 191 567 218 314 191 063 14 358 23 908 23 908

Contribution annuelle à la CLCPRO [Dépenses fixes/récurrentes] 495 017 824 746 347 400 112 724 108 073 108 073 24 000 26 645 26 645

Contribution annuelle au DLCC [Dépenses fixes/récurrentes] 21 080 10 798 10 798 5 786 5 548 5 548

Autres dépenses [Dépenses fixes/récurrentes], [NER : Conseil administration] 145 830 152 888 152 888

Entretien des locaux [Dépenses fixes/investissement] 284 359 149 918 68 146 12 763 14 168 14 168

Autres [MAR: construction bâtiment], [NE R:  Construction poste de surveillance de Tassara, Arlit et clôture filingué], 

[THD: construction entrepôt et insectarium, antenne de Gassi, camps passage Aradi, Ati et Guereda, forages]

4 871 536 884 893 623 895

1.2 Planifier et réaliser les missions de surveillance, suivi et alerte précoce dans zones reproduction du CP    

Salaires des ®quipes  de prospection, traitement, maintenance/ravitaillement, protection de lôenvironnement, coordination... 

(personnel temporaire en sus du personnel permanent) [Dépenses variables/récurrentes]

605 098 341 824 233 427

Frais de fonctionnement des ®quipes (carburant, per diemé) [D®penses variables/r®currentes]132 024 324 180 124 223 24 384 23 378 22 859 7 658 17 710 17 710

Autres [MAR: frais de gardiennage, frais fonctionnement parc véhicules], NER [Groupe électrogène] 35 896 0 0

1.3 Collecter, stocker, traiter et diffuser l’information acridienne    

Documentation et communication [Dépenses fixes/récurrentes] 47 673 66 660 44 893 3 613 3 463 2 165 15 954 40 733 40 733

Autres    

1.4 Exécuter les actions d’intervention rapide au niveau de chaque pays    

Achat de pesticides [Dépenses variables/récurrentes] 79 769 88 550 88 550 79 769 88 550 88 550

Acquisition de nouvelles technologies [Dépenses variables/investissements] 23 931 26 499 26 121

Autres [NER : équipement laboratoire et insectarium] 28 717 0 0

1.5 Gérer et entretenir les véhicules et matériels    

Entretien des véhicules (et aéronefs) [Dépenses fixes/récurrentes] 506 789 494 149 432 594 72 250 69 269 56 281 51 850 57 557 57 557

Entretien des mat®riels et ®quipements (pulv®risation, transmissionsé) [D®penses fixes/r®currentes]114 711 176 720 80 669 86 203 82 647 68 756

Entretien du parc informatique [Dépenses fixes/récurrentes] 65 164 64 529 44 069 3 161 3 031 2 511 15 954 14 168 14 168

Renouvellement des véhicules [Dépenses fixes/investissements] 839 568 510 965 224 917 71 792 159 390 159 390

Renouvellement des équipements [Dépenses fixes/investissements] 1 979 113 1 736 740 1 656 835 198 688 164 325 182 413 182 413

Entretien et renouvellement des matériels de prospection, de traitement, de suivi environnemental, de campement... 

[Dépenses variables/récurrentes]

616 154 55 386 35 182 10 838 10 390

Autres [NER : mobilier bureau], [SEN : location aéronef] 303 919 11 511 11 380

Résultat 2 : Les politiques et mécanismes de gestion durable sont élaborés et mis en œuvre0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2.1 Maintenir relations de communication et collaboration entre UNLAs et PV et autres institutions/partenaires    

2.1.1 Développer un plaidoyer aux niveaux national, régional et international    

2.1.2 Elaborer des conventions de collaboration UNLAs/PV    

2.2 Elaborer et mettre en œuvre le plan de comm. auprès de l’opinion publique et décideurs nat. et internat.    

2.2.1 Les pays élaborent et mettent en œuvre un plan de communication national    

2.2.2 La CLCPRO arrête et met en œuvre son plan de communication    

2.2.3 Sensibiliser l’opinion publique sur les effets de la lutte préventive sur la sécurité alimentaire    

2.3 Affiner et mettre en œuvre le Système de suivi-évaluation (SSE)    

2.4 Maintenir et mettre à jour le Système de veille des dispositifs nationaux de lutte antiacridienne (SVDN)    

2.4.1 Utiliser et assurer le suivi de l’utilisation régulière du SVDN    

2.4.2 Elaborer une version 2 améliorée du SVDN    

2.5 Achever l'élaboration/tester et mettre à jour des plans de gestion du risque acridien    

2.5.1 Achever l'élaboration des plans de gestion du risque    

2.5.2 Réaliser des exercices de simulation aux niveaux national et régional    

2.5.3 Les plans sont mis à jour    

2.5.4 Inscrire le risque acridien dans le cadre d’action de HYOGO (GFDRR )    

2.5.5 Rendre disponible les ressources nécessaires pour mettre en œuvre les plans de gestion des risques    

2.6 Préparer un cadre global de gouvernance et de financement de la lutte antiacridienne en RO    

2.6.1 Poursuivre l’évolution des rôles et responsabilités de la CLCPRO    

2.6.2 Organiser la réunion pays-donateurs pour définir les modalités de mise en œuvre des instruments financiers approuvés 

par le DLCC

   

2.6.3 Organiser une réunion des ministres en charge de la lutte antiacridienne    

2.7 Renforcer la coopération bilatérale entre les pays et avec les bailleurs de fonds    

2.7.1 Inscrire la question acridienne dans l’agenda des commissions mixtes    

2.7.2 Organiser des réunions du comité des donateurs    

2.7.3 Poursuivre la recherche des financements pour la phase II d’EMPRES-RO    
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2/6 - Détail dépenses 2017 - ETATS TOTAL PAYS ALGERIE BURKINA FASO LIBYE

Résultats / Activités / Sous-activités Bud. prévu Bud. alloué Dép. Bud. prévu Bud. alloué Dép. Bud. prévu Bud. alloué Dép. Bud. prévu Bud. alloué Dép.

Résultat 3 : Les ressources humaines sont qualifiées et suffisantes 209 843 249 063 129 768 27 094 17 317 14 720 15 475 106 614 106 614 0 0 0

3.1 Elaborer un Plan régional de formation II (2011-2013)    

3.1.1 Identifier les besoins en formation    

3.1.2 Organiser un atelier de validation du plan de formation régional    

3.2 Mettre en œuvre le plan régional de formation    

3.2.1 Actualiser et réaliser des manuels de formation et le matériel didactique    

3.2.2 Réaliser les formations régionales des formateurs    

3.2.3 Réaliser les formations nationales    

Formations (recyclage) [Dépenses fixes/récurrentes] 168 904 190 714 129 768 18 063 17 317 14 720 15 475 106 614 106 614

Formations de long terme [Dépenses fixes/investissements] 31 908 53 130 0

Formations et recyclages [Dépenses variables/investissements] 9 031 5 219 0 9 031

3.3 Evaluer l'impact des formations régionales et nationales    

3.3.1 Assurer le suivi de proximité et méthodologique des formations nationales    

3.3.2 Organiser une évaluation de l'impact des formations    

3.4 Recruter ou affecter les personnels manquants aux UNLAs    

3.4.1 Identifier les besoins en personnels manquants    

3.4.2 Créer et financer les postes des personnels à recruter    

3.4.3 Recruter et affecter les personnels manquants    

3.5 Préparer les plans de carrière    

Résultat 4 : Le Secrétariat de la Commission régionale est durablement opérationnel 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

4.1 Assurer la gestion administrative du programme    

4.2 Coordonner les activités techniques et scientifiques du programme    

4.3 Veiller à la mise en œuvre des plans de gestion durable des axes stratégiques développés    

4.4 Renforcer les capacités humaines du Secrétariat de la CLCPRO et mobiliser les ressources    

4.5 Poursuivre et développer les relations avec les partenaires du programme    

4.6 Poursuivre la coopération avec les Régions Centrale et Orientale    

Résultat 5 : Le plan régional de recherche est mis œuvre 44 644 6 809 3 980 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5.1 Achever les activités de recherche en cours sur les financements disponibles    

5.1.1 Améliorer la délimitation et la caractérisation des biotopes des zones de grégarisation du CP    

5.1.2 Améliorer les connaissances sur les seuils de grégarisation du CP    

5.2 Mettre en œuvre les nouveaux programmes de recherche en conformité avec Plan régional de recherche    

Dépenses courantes de recherche [Dépenses fixes/récurrentes] 26 549 4 819 1 990

Recherche (investissement de long terme) [Dépenses fixes/investissements] 18 095 1 990 1 990

5.2.1 Améliorer les connaissances sur les niveaux des populations solitaires et leurs migrations    

5.2.2 Définir les critères d'intervention rapide    

5.2.3 Améliorer connaissances impact fact. biotiques et abiotiques de régulation des pop. solitaires du CP    

5.2.4 Améliorer les connaissances sur le fonctionnement des zones à risque du Criquet pèlerin    

5.2.5 Améliorer les stratégies et méthodes alternatives de lutte respectueuses de l’environnement    

5.2.6 Améliorer les connaissances sur les aspects socio-économiques liés au Criquet pèlerin    

5.3 Diffuser et vulgariser des résultats de recherche    

Résultat 6 : Une gestion intégrée du Criquet pèlerin respectueuse de l’environnement est mise en œuvre15 954 0 0 0 0 0 15 954 0 0 0 0 0

6.1 Finaliser l’élaboration et la validation des CCE dans tous les pays de la RO    

6.2 Mettre en œuvre les CCE nationaux 15 954 0 0 15 954

6.2.1 Mettre en œuvre les exigences de base du CCE    

6.2.2 Mettre en œuvre les exigences complémentaires    

6.2.3 Evaluer la mise en œuvre du CCE    

6.3 Promouvoir l’utilisation opérationnelle des biopesticides    

6.3.1 Encourager l’Homologation du Metarhizium dans la RO    

6.3.2 Mettre en œuvre les mesures nécessaires à l’utilisation du Metarhizium    

6.4 Promouvoir l’utilisation opérationnelle des dérégulateurs de croissance (IGR)    

6.4.1 Planifier à l'avance l'utilisation des IGR dans le plan prévisionnel de gestion des résurgences    

6.4.2 Utiliser en condition opérationnelle les IGR sur les formations larvaires    

TOTAL 13 939 011 8 725 202 6 553 281 1 232 591 982 587 879 767 521 197 808 009 808 009 0 0 0
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3/6 - Détail dépenses 2017 - ETATS MALI MAROC MAURITANIE NIGER

Résultats / Activités / Sous-activités Bud. prévu Bud. alloué Dép. Bud. prévu Bud. alloué Dép. Bud. prévu Bud. alloué Dép. Bud. prévu Bud. alloué Dép.

Résultat 1 : Les Unités nationales de lutte antiacridienne (UNLAs) sont durablement opérationnelles 373 999 384 798 384 617 1 558 603 1 660 381 1 531 319 810 438 674 003 449 148 846 778 478 259 460 730

1.1 Elaborer et défendre un programme annuel d’exécution technique et financier

Salaires du personnel permanent (fonctionnaires et contractuels) et leurs primes [Dépenses fixes/récurrentes] 186 659 172 780 172 779 295 455 237 617 237 617 195 657 204 820 204 820

Contrôle de la qualité et gestion des stocks de pesticides [Dépenses fixes/récurrentes] 3 988 2 221 2 221 985 1 050 1 018

Fournitures et fonctionnement de bureau (abonnement internet, t®lé) [D®penses fixes/r®currentes]89 163 103 037 103 036 27 271 29 082 28 767 7 890 32 539 13 649 39 884 32 685 21 305

Charges immobili¯res (location, entretien des locaux, eau, ®lectricit®é) [D®penses fixes/r®currentes]22 040 32 850 32 850 121 786 129 873 128 613 20 571 40 441 23 703 5 584

Voyages et frais de déplacement [Dépenses fixes/récurrentes] 10 370 144 449 154 042 154 037 8 032 8 486 1 017 4 786 5 313 1 402

Contribution annuelle à la CLCPRO [Dépenses fixes/récurrentes] 118 143 125 988 125 988 22 974 27 000 27 000 18 187

Contribution annuelle au DLCC [Dépenses fixes/récurrentes] 4 923 5 250 5 250 2 383 3 988

Autres dépenses [Dépenses fixes/récurrentes], [NER : Conseil administration] 139 448 146 986 146 986 6 382 5 902 5 902

Entretien des locaux [Dépenses fixes/investissement] 23 931 27 236 27 236 9 863 49 362 21 960 35 098 4 782 4 782

Autres [MAR: construction bâtiment], [NE R:  Construction poste de surveillance de Tassara, Arlit et clôture filingué], 

[THD: construction entrepôt et insectarium, antenne de Gassi, camps passage Aradi, Ati et Guereda, forages], [MAU]

649 785 692 935 566 947 70 416 41 666 169 110 15 282 15 282

1.2 Planifier et réaliser les missions de surveillance, suivi et alerte précoce dans zones reproduction du CP

Salaires des ®quipes  de prospection, traitement, maintenance/ravitaillement, protection de lôenvironnement, coordination... 

(personnel temporaire en sus du personnel permanent) [Dépenses variables/récurrentes]

180 493 192 479 192 395 347 460 63 708 41 032

Frais de fonctionnement des ®quipes (carburant, per diemé) [D®penses variables/r®currentes]14 358 7 383 7 382 4 923 5 250 5 250 18 880 54 374 61 821 56 512 56 512

Autres [MAR: frais de gardiennage, frais fonctionnement parc véhicules], NER [Groupe électrogène] 35 896

1.3 Collecter, stocker, traiter et diffuser l’information acridienne

Documentation et communication [Dépenses fixes/récurrentes] 3 988 1 969 2 100 1 995 1 409 1 414

Autres

1.4 Exécuter les actions d’intervention rapide au niveau de chaque pays

Achat de pesticides [Dépenses variables/récurrentes]

Acquisition de nouvelles technologies [Dépenses variables/investissements] 23 931 26 499 26 121

Autres [NER : équipement laboratoire et insectarium] 28 717

1.5 Gérer et entretenir les véhicules et matériels

Entretien des véhicules (et aéronefs) [Dépenses fixes/récurrentes] 6 289 27 610 27 432 146 214 155 923 155 910 42 269 63 470 34 376 103 700 29 254 28 853

Entretien des mat®riels et ®quipements (pulv®risation, transmissionsé) [D®penses fixes/r®currentes]4 438 10 830 11 549 10 499 8 454 2 829 1 414

Entretien du parc informatique [Dépenses fixes/récurrentes] 6 382 6 981 6 981 1 969 2 100 2 100 7 890 13 861 5 714 4 786 3 560 3 560

Renouvellement des véhicules [Dépenses fixes/investissements] 63 815 65 527 65 527

Renouvellement des équipements [Dépenses fixes/investissements] 4 700 4 700 5 415 5 774 5 564 8 454

Entretien et renouvellement des matériels de prospection, de traitement, de suivi environnemental, de campement... 

[Dépenses variables/récurrentes]

2 393 8 454 8 486 28 685 16 612 15 284

Autres [NER : mobilier bureau], [SEN : location aéronef] 16 751 11 511 11 380

Résultat 2 : Les politiques et mécanismes de gestion durable sont élaborés et mis en œuvre0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2.1 Maintenir relations de communication et collaboration entre UNLAs et PV et autres institutions/partenaires

2.1.1 Développer un plaidoyer aux niveaux national, régional et international

2.1.2 Elaborer des conventions de collaboration UNLAs/PV

2.2 Elaborer et mettre en œuvre le plan de comm. auprès de l’opinion publique et décideurs nat. et internat.

2.2.1 Les pays élaborent et mettent en œuvre un plan de communication national

2.2.2 La CLCPRO arrête et met en œuvre son plan de communication

2.2.3 Sensibiliser l’opinion publique sur les effets de la lutte préventive sur la sécurité alimentaire 

2.3 Affiner et mettre en œuvre le Système de suivi-évaluation (SSE)

2.4 Maintenir et mettre à jour le Système de veille des dispositifs nationaux de lutte antiacridienne (SVDN)

2.4.1 Utiliser et assurer le suivi de l’utilisation régulière du SVDN

2.4.2 Elaborer une version 2 améliorée du SVDN

2.5 Achever l'élaboration/tester et mettre à jour des plans de gestion du risque acridien

2.5.1 Achever l'élaboration des plans de gestion du risque

2.5.2 Réaliser des exercices de simulation aux niveaux national et régional

2.5.3 Les plans sont mis à jour

2.5.4 Inscrire le risque acridien dans le cadre d’action de HYOGO (GFDRR )

2.5.5 Rendre disponible les ressources nécessaires pour mettre en œuvre les plans de gestion des risques

2.6 Préparer un cadre global de gouvernance et de financement de la lutte antiacridienne en RO

2.6.1 Poursuivre l’évolution des rôles et responsabilités de la CLCPRO

2.6.2 Organiser la réunion pays-donateurs pour définir les modalités de mise en œuvre des instruments financiers approuvés 

par le DLCC

2.6.3 Organiser une réunion des ministres en charge de la lutte antiacridienne

2.7 Renforcer la coopération bilatérale entre les pays et avec les bailleurs de fonds

2.7.1 Inscrire la question acridienne dans l’agenda des commissions mixtes

2.7.2 Organiser des réunions du comité des donateurs

2.7.3 Poursuivre la recherche des financements pour la phase II d’EMPRES-RO
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4/6 - Détail dépenses 2017 - ETATS MALI MAROC MAURITANIE NIGER

Résultats / Activités / Sous-activités Bud. prévu Bud. alloué Dép. Bud. prévu Bud. alloué Dép. Bud. prévu Bud. alloué Dép. Bud. prévu Bud. alloué Dép.

Résultat 3 : Les ressources humaines sont qualifiées et suffisantes 3 988 0 0 4 923 5 250 5 250 8 454 10 438 0 0 0 0

3.1 Elaborer un Plan régional de formation II (2011-2013)

3.1.1 Identifier les besoins en formation

3.1.2 Organiser un atelier de validation du plan de formation régional

3.2 Mettre en œuvre le plan régional de formation 

3.2.1 Actualiser et réaliser des manuels de formation et le matériel didactique 

3.2.2 Réaliser les formations régionales des formateurs

3.2.3 Réaliser les formations nationales

Formations (recyclage) [Dépenses fixes/récurrentes] 3 988 4 923 5 250 5 250 8 454 5 219

Formations de long terme [Dépenses fixes/investissements]

Formations et recyclages [Dépenses variables/investissements] 5 219

3.3 Evaluer l'impact des formations régionales et nationales

3.3.1 Assurer le suivi de proximité et méthodologique des formations nationales

3.3.2 Organiser une évaluation de l'impact des formations

3.4 Recruter ou affecter les personnels manquants aux UNLAs

3.4.1 Identifier les besoins en personnels manquants

3.4.2 Créer et financer les postes des personnels à recruter 

3.4.3 Recruter et affecter les personnels manquants

3.5 Préparer les plans de carrière

Résultat 4 : Le Secrétariat de la Commission régionale est durablement opérationnel 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

4.1 Assurer la gestion administrative du programme

4.2 Coordonner les activités techniques et scientifiques du programme

4.3 Veiller à la mise en œuvre des plans de gestion durable des axes stratégiques développés

4.4 Renforcer les capacités humaines du Secrétariat de la CLCPRO et mobiliser les ressources

4.5 Poursuivre et développer les relations avec les partenaires du programme

4.6 Poursuivre la coopération avec les Régions Centrale et Orientale

Résultat 5 : Le plan régional de recherche est mis œuvre 0 0 0 0 0 0 8 454 2 829 0 0 0 0

5.1 Achever les activités de recherche en cours sur les financements disponibles

5.1.1 Améliorer la délimitation et la caractérisation des biotopes des zones de grégarisation du CP 

5.1.2 Améliorer les connaissances sur les seuils de grégarisation du CP

5.2 Mettre en œuvre les nouveaux programmes de recherche en conformité avec Plan régional de recherche

Dépenses courantes de recherche [Dépenses fixes/récurrentes] 8 454 2 829

Recherche (investissement de long terme) [Dépenses fixes/investissements]

5.2.1 Améliorer les connaissances sur les niveaux des populations solitaires et leurs migrations

5.2.2 Définir les critères d'intervention rapide

5.2.3 Améliorer connaissances impact fact. biotiques et abiotiques de régulation des pop. solitaires du CP 

5.2.4 Améliorer les connaissances sur le fonctionnement des zones à risque du Criquet pèlerin

5.2.5 Améliorer les stratégies et méthodes alternatives de lutte respectueuses de l’environnement 

5.2.6 Améliorer les connaissances sur les aspects socio-économiques liés au Criquet pèlerin

5.3 Diffuser et vulgariser des résultats de recherche

Résultat 6 : Une gestion intégrée du Criquet pèlerin respectueuse de l’environnement est mise en œuvre0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

6.1 Finaliser l’élaboration et la validation des CCE dans tous les pays de la RO

6.2 Mettre en œuvre les CCE nationaux

6.2.1 Mettre en œuvre les exigences de base du CCE

6.2.2 Mettre en œuvre les exigences complémentaires

6.2.3 Evaluer la mise en œuvre du CCE

6.3 Promouvoir l’utilisation opérationnelle des biopesticides

6.3.1 Encourager l’Homologation du Metarhizium dans la RO

6.3.2 Mettre en œuvre les mesures nécessaires à l’utilisation du Metarhizium

6.4 Promouvoir l’utilisation opérationnelle des dérégulateurs de croissance (IGR)

6.4.1 Planifier à l'avance l'utilisation des IGR dans le plan prévisionnel de gestion des résurgences

6.4.2 Utiliser en condition opérationnelle les IGR sur les formations larvaires

TOTAL 377 987 384 798 384 617 1 563 526 1 665 631 1 536 569 827 346 687 270 449 148 846 778 478 259 460 730
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5/6 - Détail dépenses 2017 - ETATS SENEGAL TCHAD TUNISIE

Résultats / Activités / Sous-activités Bud. prévu Bud. alloué Dép. Bud. prévu Bud. alloué Dép. Bud. prévu Bud. alloué Dép.

Résultat 1 : Les Unités nationales de lutte antiacridienne (UNLAs) sont durablement opérationnelles 2 150 801 1 537 227 1 536 688 5 944 323 1 827 627 270 118 288 363 240 370 220 471

1.1 Elaborer et défendre un programme annuel d’exécution technique et financier

Salaires du personnel permanent (fonctionnaires et contractuels) et leurs primes [Dépenses fixes/récurrentes] 3 191 44 275 44 275 368 204 348 489 242 588 107 043 99 491 79 592

Contrôle de la qualité et gestion des stocks de pesticides [Dépenses fixes/récurrentes] 2 141 1 990 1 990

Fournitures et fonctionnement de bureau (abonnement internet, t®lé) [D®penses fixes/r®currentes]3 191 3 542 3 437 45 596 18 994 1 713 1 592 1 592

Charges immobili¯res (location, entretien des locaux, eau, ®lectricit®é) [D®penses fixes/r®currentes]7 478 3 829 55 078 1 634 2 141 1 990 1 990

Voyages et frais de déplacement [Dépenses fixes/récurrentes] 9 572 26 565 10 699

Contribution annuelle à la CLCPRO [Dépenses fixes/récurrentes] 22 335 116 654 477 346 60 000 59 694 59 694

Contribution annuelle au DLCC [Dépenses fixes/récurrentes] 4 000

Autres dépenses [Dépenses fixes/récurrentes], [NER : Conseil administration]

Entretien des locaux [Dépenses fixes/investissement] 202 704 54 370

Autres [MAR: construction bâtiment], [NE R:  Construction poste de surveillance de Tassara, Arlit et clôture filingué], 

[THD: construction entrepôt et insectarium, antenne de Gassi, camps passage Aradi, Ati et Guereda, forages]

4 052 641 106 260

1.2 Planifier et réaliser les missions de surveillance, suivi et alerte précoce dans zones reproduction du CP

Salaires des ®quipes  de prospection, traitement, maintenance/ravitaillement, protection de lôenvironnement, coordination... 

(personnel temporaire en sus du personnel permanent) [Dépenses variables/récurrentes]

77 145 85 637

Frais de fonctionnement des ®quipes (carburant, per diemé) [D®penses variables/r®currentes]159 573 14 510

Autres [MAR: frais de gardiennage, frais fonctionnement parc véhicules], NER [Groupe électrogène]

1.3 Collecter, stocker, traiter et diffuser l’information acridienne

Documentation et communication [Dépenses fixes/récurrentes] 20 740 18 950

Autres

1.4 Exécuter les actions d’intervention rapide au niveau de chaque pays

Achat de pesticides [Dépenses variables/récurrentes]

Acquisition de nouvelles technologies [Dépenses variables/investissements]

Autres [NER : équipement laboratoire et insectarium]

1.5 Gérer et entretenir les véhicules et matériels

Entretien des véhicules (et aéronefs) [Dépenses fixes/récurrentes] 23 931 31 878 31 702 17 469 19 392 687 42 817 39 796 39 796

Entretien des mat®riels et ®quipements (pulv®risation, transmissionsé) [D®penses fixes/r®currentes]4 786 79 695

Entretien du parc informatique [Dépenses fixes/récurrentes] 12 763 5 313 5 055 7 977 11 535 4 282 3 980 3 980

Renouvellement des véhicules [Dépenses fixes/investissements] 327 053 376 908 286 048

Renouvellement des équipements [Dépenses fixes/investissements] 1 463 691 1 452 219 1 452 219 95 723 79 695 42 817 11 939 11 939

Entretien et renouvellement des matériels de prospection, de traitement, de suivi environnemental, de campement... 

[Dépenses variables/récurrentes]

544 375 21 409 19 898 19 898

Autres [NER : mobilier bureau], [SEN : location aéronef] 287 168

Résultat 2 : Les politiques et mécanismes de gestion durable sont élaborés et mis en œuvre0 0 0 0 0 0 0 0 0

2.1 Maintenir relations de communication et collaboration entre UNLAs et PV et autres institutions/partenaires

2.1.1 Développer un plaidoyer aux niveaux national, régional et international

2.1.2 Elaborer des conventions de collaboration UNLAs/PV

2.2 Elaborer et mettre en œuvre le plan de comm. auprès de l’opinion publique et décideurs nat. et internat.

2.2.1 Les pays élaborent et mettent en œuvre un plan de communication national

2.2.2 La CLCPRO arrête et met en œuvre son plan de communication

2.2.3 Sensibiliser l’opinion publique sur les effets de la lutte préventive sur la sécurité alimentaire 

2.3 Affiner et mettre en œuvre le Système de suivi-évaluation (SSE)

2.4 Maintenir et mettre à jour le Système de veille des dispositifs nationaux de lutte antiacridienne (SVDN)

2.4.1 Utiliser et assurer le suivi de l’utilisation régulière du SVDN

2.4.2 Elaborer une version 2 améliorée du SVDN

2.5 Achever l'élaboration/tester et mettre à jour des plans de gestion du risque acridien

2.5.1 Achever l'élaboration des plans de gestion du risque

2.5.2 Réaliser des exercices de simulation aux niveaux national et régional

2.5.3 Les plans sont mis à jour

2.5.4 Inscrire le risque acridien dans le cadre d’action de HYOGO (GFDRR )

2.5.5 Rendre disponible les ressources nécessaires pour mettre en œuvre les plans de gestion des risques

2.6 Préparer un cadre global de gouvernance et de financement de la lutte antiacridienne en RO

2.6.1 Poursuivre l’évolution des rôles et responsabilités de la CLCPRO

2.6.2 Organiser la réunion pays-donateurs pour définir les modalités de mise en œuvre des instruments financiers approuvés 

par le DLCC

2.6.3 Organiser une réunion des ministres en charge de la lutte antiacridienne

2.7 Renforcer la coopération bilatérale entre les pays et avec les bailleurs de fonds

2.7.1 Inscrire la question acridienne dans l’agenda des commissions mixtes

2.7.2 Organiser des réunions du comité des donateurs

2.7.3 Poursuivre la recherche des financements pour la phase II d’EMPRES-RO
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6/6 - Détail dépenses 2017 - ETATS SENEGAL TCHAD TUNISIE

Résultats / Activités / Sous-activités Bud. prévu Bud. alloué Dép. Bud. prévu Bud. alloué Dép. Bud. prévu Bud. alloué Dép.

Résultat 3 : Les ressources humaines sont qualifiées et suffisantes 0 0 0 146 484 106 260 0 3 425 3 184 3 184

3.1 Elaborer un Plan régional de formation II (2011-2013)

3.1.1 Identifier les besoins en formation

3.1.2 Organiser un atelier de validation du plan de formation régional

3.2 Mettre en œuvre le plan régional de formation 

3.2.1 Actualiser et réaliser des manuels de formation et le matériel didactique 

3.2.2 Réaliser les formations régionales des formateurs

3.2.3 Réaliser les formations nationales

Formations (recyclage) [Dépenses fixes/récurrentes] 114 576 53 130 3 425 3 184 3 184

Formations de long terme [Dépenses fixes/investissements] 31 908 53 130

Formations et recyclages [Dépenses variables/investissements]

3.3 Evaluer l'impact des formations régionales et nationales

3.3.1 Assurer le suivi de proximité et méthodologique des formations nationales

3.3.2 Organiser une évaluation de l'impact des formations

3.4 Recruter ou affecter les personnels manquants aux UNLAs

3.4.1 Identifier les besoins en personnels manquants

3.4.2 Créer et financer les postes des personnels à recruter 

3.4.3 Recruter et affecter les personnels manquants

3.5 Préparer les plans de carrière

Résultat 4 : Le Secrétariat de la Commission régionale est durablement opérationnel 0 0 0 0 0 0 0 0 0

4.1 Assurer la gestion administrative du programme

4.2 Coordonner les activités techniques et scientifiques du programme

4.3 Veiller à la mise en œuvre des plans de gestion durable des axes stratégiques développés

4.4 Renforcer les capacités humaines du Secrétariat de la CLCPRO et mobiliser les ressources

4.5 Poursuivre et développer les relations avec les partenaires du programme

4.6 Poursuivre la coopération avec les Régions Centrale et Orientale

Résultat 5 : Le plan régional de recherche est mis œuvre 0 0 0 31 908 0 0 4 282 3 980 3 980

5.1 Achever les activités de recherche en cours sur les financements disponibles

5.1.1 Améliorer la délimitation et la caractérisation des biotopes des zones de grégarisation du CP 

5.1.2 Améliorer les connaissances sur les seuils de grégarisation du CP

5.2 Mettre en œuvre les nouveaux programmes de recherche en conformité avec Plan régional de recherche

Dépenses courantes de recherche [Dépenses fixes/récurrentes] 15 954 2 141 1 990 1 990

Recherche (investissement de long terme) [Dépenses fixes/investissements] 15 954 2 141 1 990 1 990

5.2.1 Améliorer les connaissances sur les niveaux des populations solitaires et leurs migrations

5.2.2 Définir les critères d'intervention rapide

5.2.3 Améliorer connaissances impact fact. biotiques et abiotiques de régulation des pop. solitaires du CP 

5.2.4 Améliorer les connaissances sur le fonctionnement des zones à risque du Criquet pèlerin

5.2.5 Améliorer les stratégies et méthodes alternatives de lutte respectueuses de l’environnement 

5.2.6 Améliorer les connaissances sur les aspects socio-économiques liés au Criquet pèlerin

5.3 Diffuser et vulgariser des résultats de recherche

Résultat 6 : Une gestion intégrée du Criquet pèlerin respectueuse de l’environnement est mise en œuvre0 0 0 0 0 0 0 0 0

6.1 Finaliser l’élaboration et la validation des CCE dans tous les pays de la RO

6.2 Mettre en œuvre les CCE nationaux

6.2.1 Mettre en œuvre les exigences de base du CCE

6.2.2 Mettre en œuvre les exigences complémentaires

6.2.3 Evaluer la mise en œuvre du CCE

6.3 Promouvoir l’utilisation opérationnelle des biopesticides

6.3.1 Encourager l’Homologation du Metarhizium dans la RO

6.3.2 Mettre en œuvre les mesures nécessaires à l’utilisation du Metarhizium

6.4 Promouvoir l’utilisation opérationnelle des dérégulateurs de croissance (IGR)

6.4.1 Planifier à l'avance l'utilisation des IGR dans le plan prévisionnel de gestion des résurgences

6.4.2 Utiliser en condition opérationnelle les IGR sur les formations larvaires

TOTAL 2 150 801 1 537 227 1 536 688 6 122 715 1 933 887 270 118 296 070 247 534 227 635
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Annexe 10. Tableau résumé des dépenses 2017 en USD des projets en appui au Programme EMPRES-RO 

 

 

 

 

Total EMPRES-RO (partenaires) USAID AFD FAO CLCPRO ex Baby2 CLCPRO

Résultats / Activités / Sous-activités Bud. Dép. % Bud. Dép. % Bud. Dép. % Bud. Dép. % Bud. Dép. % Bud. Dép. %

Résultat 1 : Les Unités nationales de lutte 

antiacridienne (UNLAs) sont durablement 

opérationnelles

133 000 129 736 98% 8 000 3 611 45% 0 0  5 000 1 002 20% 0 0  120 000 125 123 104%

Résultat 2 : Les politiques et mécanismes 

de gestion durable sont élaborés et mis en 

œuvre

174 505 77 337 44% 0 0  99 505 19 721 20% 55 000 49 158 89% 10 000 6 954 70% 10 000 1 504 15%

Résultat 3 : Les ressources humaines sont 

qualifiées et suffisantes
270 000 220 152 82% 70 000 51 536 74% 150 000 120 366 80% 0 0  0 0  50 000 48 250 97%

Résultat 4 : Le Secrétariat de la 

Commission régionale est durablement 

opérationnel

465 000 360 699 78% 0 0  210 000 202 119 96% 175 000 145 176 83% 0 13 404  80 000 0 0%

Résultat 5 : Le plan régional de recherche 

est mis œuvre
63 700 18 656 29% 0 0  48 700 18 656 38% 0 0  0 0  15 000 0 0%

Résultat 6 : Une gestion intégrée du 

Criquet pèlerin respectueuse de 

l’environnement est mise en œuvre

108 000 0 0% 5 000 0 0% 58 000 0 0% 0 0  0 0  45 000 0 0%

Imprévus 0 0  0 0  0 0  0 0  0 0 0% 0 0  

TOTAL hors frais 1 214 205 806 580 66% 83 000 55 147 66% 566 205 360 863 64% 235 000 195 336 83% 10 000 20 357 204% 320 000 174 877 55%

Expertise FAO / Frais de gestion 123 147 107 063 62% 6 640 37 863 73 607 43 819 0 0 1 300 2 646 41 600 22 734

TOTAL frais compris 1 337 352 913 643 68% 89 640 93 010 104% 639 812 404 682 63% 235 000 195 336 83% 11 300 23 004 204% 361 600 197 611 55%
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Annexe 11. Tableau détaillé des dépenses 2017 en USD des projets en appui au Programme EMPRES-RO 

 

 

 

  

1/3 - Détail dépenses 2017 - Partenaires TOTAL EMPRES-RO (partenaires) USAID AFD FAO CLCPRO ex Baby2 CLCPRO

Résultats / Activités / Sous-activités Bud. Dép. % Bud. Dép. % Bud. Dép. % Bud. Dép. % Bud. Dép. % Bud. Dép. %

Résultat 1 : Les Unités nationales de lutte antiacridienne (UNLAs) sont durablement opérationnelles 133 000 129 736 98% 8 000 3 611 45% 0 0  5 000 1 002 20% 0 0  120 000 125 123 104%

1.1 Elaborer et défendre un programme annuel d’exécution technique et financier   

1.2 Planifier et réaliser les missions de surveillance, de suivi et d’alerte précoce dans les zones de reproduction du CP   

Appuyer les activités liées à la remontée de l'information acridienne des zones d'insécurité 8 000 3 611 8 000 3 611

1.3 Collecter, stocker, traiter et diffuser l’information acridienne   

Appui technique par la CLCPRO et les experts de la Région 10 000 1 908 5 000 1 002 5 000 906

1.4 Exécuter les actions d’intervention rapide au niveau de chaque pays   

Echange d'expériences entre les prospecteurs 15 000 0 15 000

Exécuter les plans d'action : appui éventuel aux pays 100 000 124 217 100 000 124 217

1.5 Gérer et entretenir les véhicules et matériels   

Résultat 2 : Les politiques et mécanismes de gestion durable sont élaborés et mis en œuvre174 505 77 337 44% 0 0  99 505 19 721 20% 55 000 49 158 89% 10 000 6 954 70% 10 000 1 504 15%

2.1 Maintenir des relations de communication et de collaboration entre les UNLAs et la PV et autres institutions/partenaires   

2.1.1 Développer un plaidoyer aux niveaux national, régional et international   

2.2.1-1 La CR prépare un court métrage sur la lutte préventive 25 000 0 25 000

2.1.2 Elaborer des conventions de collaboration UNLAs/PV   

2.2 Elaborer et mettre en œuvre le plan de communication auprès de l’opinion publique et des décideurs nationaux et internationaux   

2.2.1 Les pays élaborent et mettent en œuvre un plan de communication national   

2.2.2 La CLCPRO arrête et met en œuvre son plan de communication   

Recrutement expert national pour suivre le volet communication y compris la mise à jour du site CLCPRO 10 000 0 10 000

2.2.2-2 Editer et diffuser la brochure CLCPRO multilingue 5 000 -1 365 5 000 -1 365

2.2.3 Sensibiliser l’opinion publique sur les effets de la lutte préventive sur la sécurité alimentaire   

2.3 Affiner et mettre en œuvre le Système de suivi-évaluation (SSE)   

Evaluation de la phase II d'EMPRES-RO 51 505 63 385 11 505 9 349 30 000 47 082 10 000 6 954

2.4 Maintenir et mettre à jour le Système de veille des dispositifs nationaux de lutte antiacridienne (SVDN)   

2.4.1 Utiliser et assurer le suivi de l’utilisation régulière du SVDN   

2.4.2 Elaborer une version 2 améliorée du SVDN 28 000 0 28 000

2.5 Achever l'élaboration/tester et mettre à jour des plans de gestion du risque acridien   

2.5.1. Achever l'élaboration des plans de gestion du risque   

Appui des pays pour l'édition de leur PGRA 5 000 2 076 5 000 2 076

2.5.2 Réaliser des exercices de simulation aux niveaux national et régional   

Exercice national de simulation du PNUA 45 000 11 531 30 000 11 531 5 000 10 000

2.5.3 Les plans sont mis à jour   

2.5.4 Inscrire le risque acridien dans le cadre d’action de HYOGO (GFDRR )   

2.5.5 Rendre disponible les ressources nécessaires pour mettre en œuvre les plans de gestion des risques   

2.6 Préparer un cadre global de gouvernance et de financement de la lutte antiacridienne en RO   

2.6.1 Poursuivre l’évolution des rôles et responsabilités de la CLCPRO   

2.6.2 Organiser la réunion pays-donateurs pour définir les modalités de mise en œuvre des instruments financiers approuvés par le DLCC   

2.6.3 Organiser une réunion des ministres en charge de la lutte antiacridienne  1 710 206 1 504

2.7 Renforcer la coopération bilatérale entre les pays et avec les bailleurs de fonds   

2.7.1 Inscrire la question acridienne dans l’agenda des commissions mixtes   

2.7.2 Organiser des réunions du comité des donateurs   

2.7.3 Poursuivre la recherche des financements pour la phase II d'EMPRES-RO 5 000 0 5 000
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2/3 - Détail dépenses 2017 - Partenaires TOTAL EMPRES-RO (partenaires) USAID AFD FAO CLCPRO ex Baby2 CLCPRO

Résultats / Activités / Sous-activités Bud. Dép. % Bud. Dép. % Bud. Dép. % Bud. Dép. % Bud. Dép. % Bud. Dép. %

Résultat 3 : Les ressources humaines sont qualifiées et suffisantes 270 000 220 152 82% 70 000 51 536 74% 150 000 120 366 80% 0 0  0 0  50 000 48 250 97%

3.1 Elaborer un Plan régional de formation II (2011-2013)   

3.1.1 Identifier les besoins en formation   

3.1.2 Organiser un atelier de validation du plan de formation régional   

3.2 Mettre en œuvre le plan régional de formation   

3.2.1 Actualiser et réaliser des manuels de formation et le matériel didactique   

3.2.2 Réaliser les formations régionales des formateurs   

Formation sur les techniques de prospection à Ak joujt (45 jours) 90 000 88 168 90 000 88 168

Formation sur la gestion de l'information acridienne 50 000 30 704 20 000 12 786 20 000 12 964 10 000 4 955

Formation sur le PSMS 35 000 21 693 30 000 21 693 5 000

3.2.3 Réaliser les formations nationales   

Bourse de doctorat Kayalto Mathias (Tchad) 20 000 41 563 20 000 41 563

Appuyer les formations nationales 50 000 38 024 20 000 17 057 20 000 19 234 10 000 1 732

3.3 Evaluer l'impact des formations régionales et nationales   

3.3.1 Assurer le suivi de proximité et méthodologique des formations nationales   

Accompagnement et suivi des formations nationales 15 000 0 10 000 5 000

3.3.2 Organiser une évaluation de l'impact des formations 10 000 0 10 000

3.4 Recruter ou affecter les personnels manquants aux UNLAs   

3.4.1 Identifier les besoins en personnels manquants   

3.4.2 Créer et financer les postes des personnels à recruter   

3.4.3 Recruter et affecter les personnels manquants   

3.5 Préparer les plans de carrière   

Résultat 4 : Le Secrétariat de la Commission régionale est durablement opérationnel 465 000 360 699 78% 0 0  210 000 202 119 96% 175 000 145 176 83% 0 13 404  80 000 0 0%

4.1 Assurer la gestion administrative du programme   

Missions Secrétariat CLCPRO 15 000 10 458 15 000 10 458

Appui au fonctionnement du Secrétariat de la CLCPRO 20 000 0 10 000 10 000

4.2 Coordonner les activités techniques et scientifiques du programme   

Organisation réunions des Chargés de liaison et Comité de pilotage EMPRES-RO 60 000 26 648 30 000 13 244 13 404 30 000

4.3 Veiller à la mise en œuvre des plans de gestion durable des axes stratégiques développés   

4.4 Renforcer les capacités humaines du Secrétariat de la CLCPRO et mobiliser les ressources   

Financement postes coordination régionale 365 000 323 593 210 000 202 119 120 000 121 474 35 000

4.5 Poursuivre et développer les relations avec les partenaires du programme   

4.6 Poursuivre la coopération avec les Régions Centrale et Orientale 5 000 0 5 000
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3/3 - Détail dépenses 2017 - Partenaires TOTAL EMPRES-RO (partenaires) USAID AFD FAO CLCPRO ex Baby2 CLCPRO

Résultats / Activités / Sous-activités Bud. Dép. % Bud. Dép. % Bud. Dép. % Bud. Dép. % Bud. Dép. % Bud. Dép. %

Résultat 5 : Le plan régional de recherche est mis œuvre 63 700 18 656 29% 0 0  48 700 18 656 38% 0 0  0 0  15 000 0 0%

5.1 Achever les activités de recherche en cours sur les financements disponibles   

5.1.1 Améliorer la délimitation et la caractérisation des biotopes des zones de grégarisation du CP   

5.1.2 Améliorer les connaissances sur les seuils de grégarisation du Criquet pèlerin 8 700 0 8 700

5.2 Mettre en œuvre les nouveaux programmes de recherches en conformité avec le Plan régional de recherche (PRR)   

5.2.1 Améliorer les connaissances sur les niveaux des populations solitaires et leurs migrations   

5.2.2 Définir les critères d'intervention rapide   

5.2.3 Améliorer les connaissances de l’impact des facteurs biotiques et abiotiques de régulation des populations solitaires du CP   

5.2.4 Améliorer les connaissances sur le fonctionnement des zones à risque du Criquet pèlerin 20 000 0 10 000 10 000

5.2.5 Améliorer les stratégies et méthodes alternatives de lutte respectueuses de l’environnement   

5.2.6 Améliorer les connaissances sur les aspects socio-économiques liés au CP   

5.3 Diffuser et vulgariser des résultats de recherche   

R®unions des groupes th®matiques pour le suivi de la mise en îuvre du PRR II25 000 18 656 20 000 18 656 5 000

Coordonner la mise en oeuvre du PRR II (consultation) 10 000 0 10 000

Résultat 6 : Une gestion intégrée du Criquet pèlerin respectueuse de l’environnement est mise en œuvre108 000 0 0% 5 000 0 0% 58 000 0 0% 0 0  0 0  45 000 0 0%

6.1 Finaliser l’élaboration et la validation des CCE dans tous les pays de la RO   

Appui à la mise en oeuvre des exigences environnementales 10 000 0 5 000 5 000

6.2. Mettre en œuvre les CCE nationaux   

6.2.1 Mettre en œuvre les exigences de base du CCE   

Optimiser lôutilisation du M®tarhizium dans la lutte contre le Criquet p¯lerin45 000 0 10 000 35 000

6.2.2 Mettre en œuvre les exigences complémentaires   

Appuyer les pays dans l'élaboration de leur cartographie des zones sensibles   

6.2.3 Evaluer la mise en œuvre du CCE 40 000 0 5 000 35 000

6.3 Promouvoir l’utilisation opérationnelle des biopesticides   

6.3.1 Encourager l’Homologation du Metarhizium dans la RO   

6.3.2 Mettre en œuvre les mesures nécessaires à l’utilisation du Metarhizium   

Frais d'acquisition du Green Muscle   

Appui aux équipes pour l'utilisation opérationnelle du GM 5 000 0 5 000

6.4 Promouvoir l’utilisation opérationnelle des dérégulateurs de croissance (IGR)   

6.4.1 Planifier à l'avance l'utilisation des IGR dans le plan prévisionnel de gestion des résurgences   

6.4.2 Utiliser en condition opérationnelle les IGR sur les formations larvaires   

Acquisition, supervision et utilisation des IGR 8 000 0 8 000

Imprévus 0 0      

TOTAL hors frais 1 214 205 806 580 66% 83 000 55 147 66% 566 205 360 863 64% 235 000 195 336 83% 10 000 20 357 204% 320 000 174 877 55%

Technical support services (TSS) pour projet USAID y compris les coûts standards d'évaluation et de reporting 30 973 30 973

Expertise FAO / Frais de gestion 123 147 76 090 62% 6 640 6 890 73 607 43 819 0 0 1 300 2 646 41 600 22 734

TOTAL frais compris 1 337 352 913 643 68% 89 640 93 010 104% 639 812 404 682 63% 235 000 195 336 83% 11 300 23 004 204% 361 600 197 611 55%
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Annexe 12. Répartition par pays des dépenses 2017 en USD des projets en appui au Programme EMPRES-RO 

 

La répartition par pays des dépenses 2017 en USD des PTF du Programme EMPRES-RO se présente comme suit : 

 

ALGERIE 66 164 

BURKINA FASO 60 605 

LIBYE 57 875 

MALI 79 638 

MAROC 66 103 

MAURITANIE 217 216 

NIGER 87 389 

SENEGAL 74 397 

TCHAD 131 366 

TUNISIE 72 889 

TOTAL 913 643 

 

 

La plupart des dépenses correspondent à la participation des pays aux ateliers/réunions régionaux organisés par le Secrétariat ou bien à 
l’expertise que celui-ci leur a apportée (expertise technique du Secrétariat y inclus l’assistance technique financée par le projet AFD). 

Le montant exceptionnellement élevé dans le cas de la Mauritanie est dû aux appuis apportés par la CLCPRO pour la gestion des résurgences 
à la fin de l’année 2016. Le montant du Tchad inclut le financement de la thèse de doctorat de M. Mathias Kayalto. 

Le détail est présenté ci-après. 

 

  



Rapport de la 16
ème

 réunion des chargés de liaison et de la 13
ème

 réunion du Comité de pilotage du Programme EMPRES-RO  Annexe 12 

- 79 - 

 

 

 

  

1/3 - Répartion par pays des dépenses 2017 (financement partenaires)

Résultats / Activités / Sous-activités Budget Dépenses ALGERIE BURKINA FASO LIBYE MALI MAROC MAURITANIE NIGER SENEGAL TCHAD TUNISIE

Résultat 1 : Les Unités nationales de lutte antiacridienne (UNLAs) sont durablement opérationnelles 133 000 129 736 191 191 191 1 164 191 125 690 191 1 546 191 191

1.1 Elaborer et défendre un programme annuel d’exécution technique et financier   

1.2 Planifier et réaliser les missions de surveillance, de suivi et d’alerte précoce dans les zones de reproduction du CP   

Appuyer les activités liées à la remontée de l'information acridienne des zones d'insécurité 8 000 3 611 974 1 282 1 355

1.3 Collecter, stocker, traiter et diffuser l’information acridienne   

Appui technique par la CLCPRO et les experts de la Région 10 000 1 908 191 191 191 191 191 191 191 191 191 191

1.4 Exécuter les actions d’intervention rapide au niveau de chaque pays   

Echange d'expériences entre les prospecteurs 15 000 0

Exécuter les plans d'action : appui éventuel aux pays 100 000 124 217 124 217

1.5 Gérer et entretenir les véhicules et matériels   

Résultat 2 : Les politiques et mécanismes de gestion durable sont élaborés et mis en œuvre174 505 77 337 6 669 6 669 6 669 6 669 6 669 8 745 15 239 6 669 6 669 6 669

2.1 Maintenir des relations de communication et de collaboration entre les UNLAs et la PV et autres institutions/partenaires   

2.1.1 Développer un plaidoyer aux niveaux national, régional et international   

2.2.1-1 La CR prépare un court métrage sur la lutte préventive 25 000 0

2.1.2 Elaborer des conventions de collaboration UNLAs/PV   

2.2 Elaborer et mettre en œuvre le plan de communication auprès de l’opinion publique et des décideurs nationaux et internationaux   

2.2.1 Les pays élaborent et mettent en œuvre un plan de communication national   

2.2.2 La CLCPRO arrête et met en œuvre son plan de communication   

Recrutement expert national pour suivre le volet communication y compris la mise à jour du site CLCPRO 10 000 0

2.2.2-2 Editer et diffuser la brochure CLCPRO multilingue 5 000 -1 365 -137 -137 -137 -137 -137 -137 -137 -137 -137 -137

2.2.3 Sensibiliser l’opinion publique sur les effets de la lutte préventive sur la sécurité alimentaire   

2.3 Affiner et mettre en œuvre le Système de suivi-évaluation (SSE)   

Evaluation de la phase II d'EMPRES-RO 51 505 63 385 6 338 6 338 6 338 6 338 6 338 6 338 6 338 6 338 6 338 6 338

2.4 Maintenir et mettre à jour le Système de veille des dispositifs nationaux de lutte antiacridienne (SVDN)   

2.4.1 Utiliser et assurer le suivi de l’utilisation régulière du SVDN   

2.4.2 Elaborer une version 2 améliorée du SVDN 28 000 0

2.5 Achever l'élaboration/tester et mettre à jour des plans de gestion du risque acridien   

2.5.1. Achever l'élaboration des plans de gestion du risque   

Appui des pays pour l'édition de leur PGRA 5 000 2 076 2 076

2.5.2 Réaliser des exercices de simulation aux niveaux national et régional   

Exercice national de simulation du PNUA 45 000 11 531 296 296 296 296 296 296 8 866 296 296 296

2.5.3 Les plans sont mis à jour   

2.5.4 Inscrire le risque acridien dans le cadre d’action de HYOGO (GFDRR )   

2.5.5 Rendre disponible les ressources nécessaires pour mettre en œuvre les plans de gestion des risques   

2.6 Préparer un cadre global de gouvernance et de financement de la lutte antiacridienne en RO   

2.6.1 Poursuivre l’évolution des rôles et responsabilités de la CLCPRO   

2.6.2 Organiser la réunion pays-donateurs pour définir les modalités de mise en œuvre des instruments financiers approuvés par le DLCC   

2.6.3 Organiser une réunion des ministres en charge de la lutte antiacridienne  1 710 171 171 171 171 171 171 171 171 171 171

2.7 Renforcer la coopération bilatérale entre les pays et avec les bailleurs de fonds   

2.7.1 Inscrire la question acridienne dans l’agenda des commissions mixtes   

2.7.2 Organiser des réunions du comité des donateurs   

2.7.3 Poursuivre la recherche des financements pour la phase II d'EMPRES-RO 5 000 0

TOTAL partenaires
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2/3 - Répartion par pays des dépenses 2017 (financement partenaires)

Résultats / Activités / Sous-activités Budget Dépenses ALGERIE BURKINA FASO LIBYE MALI MAROC MAURITANIE NIGER SENEGAL TCHAD TUNISIE

Résultat 3 : Les ressources humaines sont qualifiées et suffisantes 270 000 220 152 13 615 8 708 6 298 24 537 13 562 19 392 23 784 19 528 71 177 19 552

3.1 Elaborer un Plan régional de formation II (2011-2013)   

3.1.1 Identifier les besoins en formation   

3.1.2 Organiser un atelier de validation du plan de formation régional   

3.2 Mettre en œuvre le plan régional de formation   

3.2.1 Actualiser et réaliser des manuels de formation et le matériel didactique   

3.2.2 Réaliser les formations régionales des formateurs   

Formation sur les techniques de prospection à Aioun (45 jours) 90 000 88 168 6 298 6 298 6 298 12 595 6 298 12 595 12 595 6 298 12 595 6 298

Formation sur la gestion de l'information acridienne 50 000 30 704 4 386 4 386 4 386 4 386 4 386 4 386 4 386

Formation sur le PSMS 35 000 21 693 2 410 2 410 2 410 2 410 2 410 2 410 2 410 2 410 2 410

3.2.3 Réaliser les formations nationales   

Bourse de doctorat Kayalto Mathias (Tchad) 20 000 41 563 41 563

Appuyer les formations nationales 50 000 38 024 521 5 145 467 4 391 10 820 10 222 6 458

3.3 Evaluer l'impact des formations régionales et nationales   

3.3.1 Assurer le suivi de proximité et méthodologique des formations nationales   

Accompagnement et suivi des formations nationales 15 000 0

3.3.2 Organiser une évaluation de l'impact des formations 10 000 0

3.4 Recruter ou affecter les personnels manquants aux UNLAs   

3.4.1 Identifier les besoins en personnels manquants   

3.4.2 Créer et financer les postes des personnels à recruter   

3.4.3 Recruter et affecter les personnels manquants   

3.5 Préparer les plans de carrière   

Résultat 4 : Le Secrétariat de la Commission régionale est durablement opérationnel 465 000 360 699 36 070 36 070 36 070 36 070 36 070 36 070 36 070 36 070 36 070 36 070

4.1 Assurer la gestion administrative du programme   

Missions Secrétariat CLCPRO 15 000 10 458 1 046 1 046 1 046 1 046 1 046 1 046 1 046 1 046 1 046 1 046

Appui au fonctionnement du Secrétariat de la CLCPRO 20 000 0

4.2 Coordonner les activités techniques et scientifiques du programme   

Organisation réunions des Chargés de liaison et Comité de pilotage EMPRES-RO 60 000 26 648 2 665 2 665 2 665 2 665 2 665 2 665 2 665 2 665 2 665 2 665

4.3 Veiller à la mise en œuvre des plans de gestion durable des axes stratégiques développés   

4.4 Renforcer les capacités humaines du Secrétariat de la CLCPRO et mobiliser les ressources   

Financement postes coordination régionale 365 000 323 593 32 359 32 359 32 359 32 359 32 359 32 359 32 359 32 359 32 359 32 359

4.5 Poursuivre et développer les relations avec les partenaires du programme   

4.6 Poursuivre la coopération avec les Régions Centrale et Orientale 5 000 0

TOTAL partenaires
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3/3 - Répartion par pays des dépenses 2017 (financement partenaires)

Résultats / Activités / Sous-activités Budget Dépenses ALGERIE BURKINA FASO LIBYE MALI MAROC MAURITANIE NIGER SENEGAL TCHAD TUNISIE

Résultat 5 : Le plan régional de recherche est mis œuvre 63 700 18 656 1 866 1 866 1 866 1 866 1 866 1 866 1 866 1 866 1 866 1 866

5.1 Achever les activités de recherche en cours sur les financements disponibles   

5.1.1 Améliorer la délimitation et la caractérisation des biotopes des zones de grégarisation du CP   

5.1.2 Améliorer les connaissances sur les seuils de grégarisation du Criquet pèlerin 8 700 0

5.2 Mettre en œuvre les nouveaux programmes de recherches en conformité avec le Plan régional de recherche (PRR)   

5.2.1 Améliorer les connaissances sur les niveaux des populations solitaires et leurs migrations   

5.2.2 Définir les critères d'intervention rapide   

5.2.3 Améliorer les connaissances de l’impact des facteurs biotiques et abiotiques de régulation des populations solitaires du CP   

5.2.4 Améliorer les connaissances sur le fonctionnement des zones à risque du Criquet pèlerin 20 000 0

5.2.5 Améliorer les stratégies et méthodes alternatives de lutte respectueuses de l’environnement   

5.2.6 Améliorer les connaissances sur les aspects socio-économiques liés au CP   

5.3 Diffuser et vulgariser des résultats de recherche   

R®unions des groupes th®matiques pour le suivi de la mise en îuvre du PRR II25 000 18 656 1 866 1 866 1 866 1 866 1 866 1 866 1 866 1 866 1 866 1 866

Coordonner la mise en oeuvre du PRR II (consultation) 10 000 0

Résultat 6 : Une gestion intégrée du Criquet pèlerin respectueuse de l’environnement est mise en œuvre108 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

6.1 Finaliser l’élaboration et la validation des CCE dans tous les pays de la RO   

Appui à la mise en oeuvre des exigences environnementales 10 000 0

6.2. Mettre en œuvre les CCE nationaux   

6.2.1 Mettre en œuvre les exigences de base du CCE   

Optimiser lôutilisation du M®tarhizium dans la lutte contre le Criquet p¯lerin45 000 0

6.2.2 Mettre en œuvre les exigences complémentaires   

Appuyer les pays dans l'élaboration de leur cartographie des zones sensibles   

6.2.3 Evaluer la mise en œuvre du CCE 40 000 0

6.3 Promouvoir l’utilisation opérationnelle des biopesticides   

6.3.1 Encourager l’Homologation du Metarhizium dans la RO   

6.3.2 Mettre en œuvre les mesures nécessaires à l’utilisation du Metarhizium   

Frais d'acquisition du Green Muscle   

Appui aux équipes pour l'utilisation opérationnelle du GM 5 000 0

6.4 Promouvoir l’utilisation opérationnelle des dérégulateurs de croissance (IGR)   

6.4.1 Planifier à l'avance l'utilisation des IGR dans le plan prévisionnel de gestion des résurgences   

6.4.2 Utiliser en condition opérationnelle les IGR sur les formations larvaires   

Acquisition, supervision et utilisation des IGR 8 000 0

Imprévus 0 0

TOTAL hors frais 1 214 205 806 580 58 411 53 504 51 093 70 306 58 357 191 762 77 148 65 679 115 972 64 347

Expertise FAO / Frais de gestion 123 147 107 063 7 753 7 102 6 782 9 332 7 746 25 454 10 240 8 718 15 394 8 541

TOTAL frais compris 1 337 352 913 643 66 164 60 605 57 875 79 638 66 103 217 216 87 389 74 397 131 366 72 889

ALGERIE BURKINA FASO LIBYE MALI MAROC MAURITANIE NIGER SENEGAL TCHAD TUNISIE

TOTAL partenaires
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Annexe 13. Suivi des recommandations de la 12ème réunion du Comité de pilotage 

Le suivi de la recommandation adoptée par la 12ème réunion du Comité de pilotage 
d’EMPRES-RO est précisé dans le tableau ci-dessous. 

 

Recommandations Suivi 

Le Comité de pilotage recommande au Secrétariat de la CLCPRO de : 

R1. Inscrire à l’agenda du 12ème Comité 
exécutif de la CLCPRO un point 
relatif à l’établissement d’un 
budget annuel de référence des 
Unités nationales de lutte 
antiacridienne (UNLA) financé à 
partir du budget de l’Etat. 

ü Un point relatif à l’établissement d’un 
budget annuel de référence des Unités 
nationales de lutte antiacridienne (UNLA) 
financé à partir du budget de l’Etat a été 
inscrit à l’ordre du jour de la 12ème réunion 
du Comité exécutif de la CLCPRO. Au 
cours des discussions, les délégués des 
pays membres de la CLCPRO ont 
souligné la pertinence de l’établissement 
d’un budget annuel de référence et ont 
alors recommandé « aux pays de préparer 
au cours du second semestre 2017 leur 
budget annuel de référence en vue de le 
présenter lors de la prochaine réunion des 
chargés de liaison du Programme 
EMPRES en Région occidentale prévue 
en décembre 2017 à Agadir au Maroc » 
(R7). Les pays ont ainsi présenté leur 
budget annuel de référence lors de la 
16ème réunion des chargés de liaison 
EMPRES-RO. 
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Annexe 14. Liste des participants 

Pays/Institution Prénom et Nom Fonction Adresse électronique Téléphone 

ALGERIE M. Khaled Moumene 

Ministère de l’agriculture, du développement 
rural et de la pêche 
Directeur de la protection des végétaux et 
des contrôles techniques 
Chargé de liaison EMPRES-RO 

moumenekhaled63@gmail.com 
+213 21 50 31 73 

+213 5 50 84 63 83 

BURKINA FASO M. Moussa Ouattara 

Ministère de l’agriculture et des 
aménagements hydrauliques 
Directeur de la protection des végétaux et du 
conditionnement 
Chargé de liaison EMPRES-RO 

ouattmouss@yahoo.fr 
+226 71 35 33 15 

+226 78 19 95 04 

MALI M. Fakaba Diakité 
Directeur du Centre national de lutte contre 
le Criquet pèlerin (CNLCP) 
Chargé de liaison EMPRES-RO 

diakitfakab@gmail.com 
+223 20 22 01 93 

+223 66 74 96 01 

MAROC 

M. Saïd Ghaout 
Directeur du Centre national de lutte 
antiacridienne (CNLAA) 
Chargé de liaison EMPRES-RO 

s.ghaout@gmail.com  
+212 528 24 23 30 

+212 661 17 77 66 

M. Saïd Lagnaoui 
Chef du Service matériel et logistique du 
CNLAA 

lagnaouisaid1@gmail.com 
+212 661 38 14 66 

+212 661 28 33 19 

M. Moha Bagari 
Chef du Service information et interventions 
du CNLAA 

bagarimo@yahoo.fr +212 661 22 98 26 

M. Abdelghani Bouaichi 
Chef du Service formation et recherche du 
CNLAA 

bouaichi.agadir@gmail.com +212 661 21 42 48 

MAURITANIE M. Mohamed Sid’Ahmed 
Directeur général du Centre national de lutte 
antiacridienne (CNLA) 
Chargé de liaison EMPRES-RO 

sidmd2002@yahoo.fr +222 46 77 34 40 

mailto:moumenekhaled63@gmail.com
mailto:ouattmouss@yahoo.fr
mailto:diakitfakab@gmail.com
mailto:s.ghaout@gmail.com
mailto:sidmd2002@yahoo.fr
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Pays/Institution Prénom et Nom Fonction Adresse électronique Téléphone 

NIGER M. Abou Moumouni 
Directeur général du Centre national de lutte 
antiacridienne (CNLA) 
Chargé de liaison EMPRES-RO 

a.moumin@yahoo.fr 
+227 96 26 21 46 

+227 90 66 16 24 

SENEGAL M. Assane Samba 

Ministère de l’agriculture et de l’équipement 
rural 
Direction de la protection des végétaux 
Représentant du Directeur, chargé de liaison 
EMPRES-RO 

dpv1@orange.sn +221 77 546 25 62 

TCHAD M. Adoum Mahamat Tolli 
Directeur de l’Agence nationale de lutte 
antiacridienne (ANLA) 
Chargé de liaison EMPRES-RO 

adoummht.tolli@yahoo.fr 
+235 66 22 25 62 

+235 95 22 25 62 

TUNISIE M. Adel Jamazi 

Ministère de l’agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche 
Direction Générale de la Protection et du 
Contrôle de la Qualité des Produits Agricoles 
Directeur adjoint de la protection des 
végétaux 
Chargé de liaison EMPRES-RO 

adeljemmazi@yahoo.fr +216 58 45 99 40 

AFD M
me

 Marie Edan Chef de projet edanm@afd.fr  

AGRHYMET/ 
CILSS 

M. Idrissa H. Maiga Chargé de programme idrissa.maiga@cilss.int +227 90 41 70 50 

AGRHYMET/ 
SERVIR 

M. Saliou G. Ndoye Conseiller technique saliou.ndoye@tetratech.com +227 80 22 46 95 

Cirad M. Cyril Piou Chercheur cyril.piou@cirad.fr +33 499 62 33 06 

CLCPRO/FAO M. Mohamed Lemine Hamouny 
Secrétaire exécutif CLCPRO et 
Coordonnateur EMPRES-RO 

mohamedLemine.hamouny@fao.org +213 21 73 05 45 

mailto:a.moumin@yahoo.fr
mailto:dpv1@orange.sn
mailto:adoummht.tolli@yahoo.fr
mailto:adeljemmazi@yahoo.fr
mailto:idrissa.maiga@cilss.int
mailto:emine.hamouny@fao.org
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Pays/Institution Prénom et Nom Fonction Adresse électronique Téléphone 

CLCPRO/FAO M. Hichem Dridi 
Consultant en technologies de l’information 
et de la communication 

hichem.dridi@fao.org 
+213 21 73 33 54 

+213 66 78 26 204 

CLCPRO/FAO M. Dominique Menon Agronome dominique.menon@fao.org +39 06 570 55 289 

CRC/FAO M. Mamoon Al Alawi Secrétaire exécutif CRC mamoon.alSaraialalawi@fao.org +201 00 66 97 824 

FAO/AGP 
(Siège) 

M
me

 Annie Monard 
Fonctionnaire principale, responsable du 
Groupe acridiens et ravageurs et maladies 
transfrontières des plantes 

annie.monard@fao.org +39 06 570 53 311 

FAO/AGP 
(Siège) 

M
me

 Catherine Constant Consultante, agronome catherine.constant@fao.org  

FAO/OED 
(Siège) M

me
 Genny Bonomi Fonctionnaire FAO - Evaluation genny.bonomi@fao.org +39 33 89 32 87 26 

UMA M. Musbah Almaghour Directeur de la sécurité alimentaire musbah.almaghour@gmail.com +212 658 27 45 95 

 

mailto:hichem.dridi@fao.org
mailto:dominique.menon@fao.org
mailto:mamoon.alSaraialalawi@fao.org
mailto:mamoon.alSaraialalawi@fao.org

